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. Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 26 MAI 1858. 

EXÉCùTiON DE DIVERS TRAVAUX D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

Le Boi a . chargé le Ministère de soumettre à vos délibérations un projet de loi 
tendant ~ faire décréter l'exécution de divers travaux d'utilité publique. 

- Je. vais avoir l'honneur de vous en présenter un rapide aperçu. 

La question _du système défensif d'Anvers, combiné avec l'agrandissement de cette 
ville, à près avoir été tenue en suspens pendant plusieurs années, ne pouvait plus 
être· ajournée. 

Le Gouvernement l'a examinée avec toute l'attention dont elle est digne, et avec 
la ferme volonté de ne rien négliger pour concilier à la fois les intérêts du corn 
merce et de la population avec ceux de fa défense du pays. 

Le plan qu'il. a cru· devoir adopter se lie à l'agrandissement général de la ville; 
mais, outrela difficulté d'affecter immédiatement des sommes considérables à une 
extension qui donnerait à la ville une superficie environ six fois plus grande, il 
y ·a aussi à prendre en considération les perturbations profondes qui résulteraient, 
pour- la valeur vénale des propriétés , d'un changement qui ne serait pas suffisam 
ment ménagé. 

Le Gouvernement pense que l'agrandissement proposé répond le mieux aux 
. besoins actuels; mais l'emplacement des forts détachés a été déterminé de manière 
à faire système avec la grande enceinte future. 
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L'exécution des travaux projetés à An.vers rend nécessaire des modifications dans 
le système des positions fortifiées du pays; elle a pour conséquence la démolition 
d'un certainnombre deplacesfortes. , ;. ... , , . . . ,, __ ·:, · .. 

. L'annexë:Ji0i{ ~iplique d;Üiie mariière pfos éôm~fêtè-îê>ptt>}'ét~~fii:Gouvernetneïit. 

§§ 2, 5, 4, r,, 6; ·r; ·s, ·o ET io. 
. Les t~àvâux hydrauliques ··o~<iùpent une très~latge place dans les ouvrages d'uti 
lité publique exécutés en Béigi'q1.1e depuis · 1850. Pi~fs.-de 75 mîtüons de frimes ont · 
été votés· par les Chambres et consacrés au réendiguement des polders, au rachat 
de la Sambre canalisée et du canal de Charleroy, à la construction du canal de iel 
zaete , du canal latéral à la Meuse, du canal de la Campine, du canal de Deynze à 
la mer du Nord, à l'approfondissement du canal de Gand à Bruges, au redresse 
ment' du cours èle l'.Escâü't, de Ia· Mèh~e,' de la· s~ihhie; :de:Jà· Dendre, dela Senne, 
des deux Nèthes, de l'Yser; etc., et à l'amélioration des ports et côtes. 

Tous ces travaux ne sont pas entièrement terminés. Il reste à achever ceux qui 
concernent: 

Le canal de Deynze à la mer du Nord vers Heyst; 
Le canal de Gand à Bruges;· 
La 2me section du canal <le la Campine: 
Les ports et côtes; 
La Sambre; 
La Grande-Nèthe, l'Yser et le canal de Plassehendaele; 
La Dendre, 
Et \'Escaut' supérieur. 

' En vous proposà:nt, Messieurs-, de dêerèter des.travaux-d'un autre ordre, le Gou- 
vernement ne pouvait se dispenser de eomprendre , en première ligne, les crédits 
nécessaires à l'achèvement de ceux qui viennent d'être énumérés. 

Les motifs d'utilité de ces divers travaux, et les avantages que doivent en recueillir 
la navigation et l'agriculture, ont été exposés à différentes reprises à l'appui des 
projets d~ Ioi de crédits .soumis aux Chambres. Je crois rlonc pouvoir m'y référer, 
érine borner à placer sous vos. yeux des notes explicatives (annexes ri0s 2 à 10) qui 
vous permettront d'apprécier· ·1a nature et 'l'importance des travaux cléjà effectués 
et de ceux qui restent encore à exécuter. 

§ 11. 

Le niveau de flottaison de la .l\'Jeuse a ètê notablement élevé par les barrages 
construits dans ce fleuve. 

. . . . . 

Lorsque Je. c_urage. des égouts de la .ville de Liége s'effectue, les eaux doivent être 
abaissées et la navigation est interrompue. l.'.alitbontalion du canal de la Campine, 
de son côté, se trouve réduite, et,, par conséquent, les irrigations 'ne peuvent plus 
avo.i1· Heu quedana de moindres proportions. • . 

Pour remédier ~ · un état de: choses qui compromet de nombreux intèrèts ~ uu 
crédit est réclamé par le Département des Travaux -publics. Mais, l'exécution du 
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travail- ·projeté intêressânt égalernent ,Ja \lîlle ;- ia moitié - .de · la dêpense 'seulement 
sera, supportée par l'gtat. -La justification plus complète du cl'é.dit'; se 'taiotive 'il 

· J'annexe n° ·IO. · 
. ~ . . . . . ·,. . .) : 

:§ .ti.· Clietnin de -fe-i·. . . ·. 
,;: ,;, . ·,,:. ~':- -"!'.,f! ./.:' '-!:~. 

La nêeessitêde poorvoir,-d1u't1e,man_ière.,iéfhlitive, à l'aclrèvemen! du.chemin 
de fer de l'Etat, est incontestable. Déjà en· 1848·,,.le Ministère· soumettait 'aux 
Chambres un projet tendant à obtenir lès crédits nécessaires polir terminer une 
œuvrë que l'on peut ~ à juste titre, appeler une œuvre nationale; les êvênements 
politiques s'opposèrent à ce que ce projet fût discuté. Des besoins plus urgents 
firent ensuite ajourner les 'proposiüons relatives au chemin de fer .. Ep J85~ et en 
f856, des projets furent présentés , mais lés circonstances qui s'opp,ëi~aYé~~ ·à l'ac 
croissement de la dette flottante ~u à la. négociation d'un emprunt ,·firent. encore 
ajourner la diseussion , et dêtermlnèrent le Gouvernemènt à ne. dèma~d:e·i· et les· 
Chambres à n'accorder que des crédits partiels et insuffisants.· · 

Le Ministère actuel a pensé que le moment était venu de réclamer enfin les 
moyens nécessaires pour parachever ,!_es routes et les stations du chemin de fer 
de l'Etat. L'annex~ n~ t2 contient le détail des travaux qui restent à effectuer. 

§ i5. 
. .:! ! ·- 

La convenance et l'utilité de construire un chemin ~e fer direct d~ Bruxelles à 
Louvain sont reconnues depuis longtemps. Aux termes du projet' d.~- loi; cene 
construction 'aurait lieu aux frais du trésor. Les considérations qui militent en 
faveur de ce système sont exposées dans l'annexe nu 15. 

§§ f4 ET 15. 

Une commission a été instituée, en -1857, à l'effet d'apprécier dans son ensemble 
fa. meilleure destination à donner à' Lous les bâtiments civils de l'État situés à 
bruxcll~. . . 
Vidée d'affecter le palais Ducal à la demeure d~ S. A. ·n. rtt le duc de Brabant 

ayant été abandonnée, cette commission a exprimé l'opinion qu'il y aurait lieu 
d'approprier le palais du Roi à cette destination, el d'y é1·iger dans ce but <le nou- 
velles constructions. · · · · 

Le projet de transfert· des deux Départements de la Justice et des Travatix_ pu 
bliés, rue de la Loi, a été soumis à la même commission : il a reçu son approba- 
tion , sauf en quelques points de détail. . . . ..... 

Les rapports' dé' là commission, qui ont trait à ces deux projets; rormerii les an- 
nexes IlH 14 et -l'!i. . 

·s 16. 
L'ancien hôtel du Gouvernement provincial à Liégea été en partie détruit par un 

incendie; le Lerrain- de l'emplacement et ce qui restait des constmctions . ont, -été. 
aliénés, et r on a décidé que les locaux du palais des' anciens princes -èvèques .de 

! 
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Liége seraient restaurés et appropriés à l'habitation du Gouverneur et aux bureaux 
de l'administration provinciale. - Les corps judiciaires siêgent également dans ce 
palais. La somme réclamée doit pourvoir aux dépenses les plus indispensables et les 
plus urgentes parmi celles qui restent à faire pour cet antique édifice. Elle est des 
tinée à assurer le service de la cour et des tribunàûx, .à achever l'habitation du Gou 
verneur, les bureaux, la restauration de h• f~çade du palais et à l'exécution des tra 
vaux pour dégager les abords de l'hôtel provincial vers la rue Notger. 

Voir la note formant l'annexe n° 16. 

§ -17. 

Une note développée (annexe n° 17) justifie la proposition d'approprier les locaux 
actuels et de construire de nouveaux bâtiments sur les terrains de l'ancienne cour 
du Musée, à Bruxelles, pour les affecter aux collections artistiques, littéraires et 
scientifiques de l'ltat. 

§ -18. 

A différentes reprises, depuis -1848, la Législature s'est associée aux vues du 
Gouvernement relativement aux mesures à prendre et aux travaux à exécuter pour 
l'assainissement des quartiers el des habitations occupées par fa classe ouvrière. 
L'utilité de l'intervention de l'Rlat dans les dépenses qu'entraînent ces sortes de 
travaux étant justement appréciée, il a paru convenable d'introduire dans le 
projet" un article qui permît de continuer cette intervention sous la forme de sub 
sides. 

L'annexe n° 18 démontre, d'ailleurs, l'efficacité de ces encouragements et coin 
bien le rétablissement en est désiré par les administrations communales. 

§ -19. 

En jetant les yeux sur la carte générale des chemins vicinaux pavés ou empierrés, 
qui a été communiquée à la Chambre, on voit combien il reste à faire pour com 
pléter le réseau de ces voies de communication. L'expérience a prouvé que l'impor 
tance des travaux exécutés annuellement est en raison du chiffre des subsides que 
le Gouvernement est à même d'y consacrer. Ainsi, une partie notable du crédit de 
1,500,000 francs, réparti en vertu de la loi du 50 décembre 18n5 pour atténuer 
les effets de la crise alimentaire, a pu être affectée à l'amélioration .de la voirie 
vicinale, sans qu'il ait fallu déroger aux règles suivies pour la rêpartiriondu crédit 
ordinaire, en ce qui concerne la participation des communes aux dépenses. Il n'est 
donc pas à craindre qu'en augmentant la dota Lion normale des chemins vicinaux, 
la Législature oblige le Gouvernement à augmenter la proportion ordinaire de l'in 
tervention de l'Etat. Sauf les cas exceptionnels, cette intervention restera réduite 
au tiers des dépenses, le crédit extraordinaire-proposé étant uniquement destiné à 
assurer l'exécution des nombreux projets que l'insuffisance du crédit normal ne 
permet pas de comprendre dans la répartition des subsides annuels. 

L'annexe n° 19 explique plus amplement la demande de ce crédit. 
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§ 24); 

. Le Cabinet a cru dévoir comprendre dans le projèt des travaux d'utilité publique, 
un nôuveaµ~'èrédit poür èonstru·ction:et ameublement de maisons d'école •. 
Semblable érédit a été voté par la loi-du 20 décembre iStH. lla mis le Gouver 

nement- à même d'Interventr efflcaœmeut <Jans des- travaux qui, sans son concours, 
n'eusséntpas été exécutés, ouqui tout au moins eussent été ajournés. Mais on est 
loin d•avoir pourvu à tous les besoins. Il existe encore un grand nombre de com 
munes qui ne possèdent point de· maisons d'école convenables. L'insuffisance de 
leurs ressources veut que l'Étal leur vienne en aide par rallocalion de subsides. 
La note annexée sous le n° 20 contient la justification détaillée de. cette propo 

sition. 

le viens ~ Messieurs, de parcearir la liste des travaux projetés par le Gouverne 
ment. Ainsi que vous l'aurez remarqué, il ne s'agit, pour la plupart, que de eonti 
nu_er des. travaux décrétés sous les Législatures précédentes. Tous ont un caractère 
incontestable d'utilité et même d'urgence. Aussi, le l\linistère est-il convaincu que 
.la Chambre en accueillera la proposition avec faveur. 

JI reste à vous rendre compte des voies et moyens que le Cabinet propose d'af 
fecter à leur exèeution. 

Durant de longues années, les revenus ordinaires étaient insuffisants poµr faire 
face âux dépenses de même nature. Des ressources extraordinaires étaient appli 
quées à combler le déficit. Cet état de choses. a entièrement cessé depuis les mesures 
qui ont été prises en f 849 et en. 1851 pour rétab1ir l'êquilibre entre les recettes et 
les dépenses de l'l!!tat. Ji. dater de celle époque, un excédant de ressources ordi 
naires qui s'est accru par la progression naturelle et continue des revenus, a servi 
à couvrir des dépenses extraordinaires. Si l'on analyse, en effet, les comptes de 
l'administration des finances, on est amené à constater que, depuis -1852, 'fous les 
Budgets ordinaires. (1) n'ont cessé de se former avec des excédants de recette dont 
le chiffre dépassera même 5 millions pour 1857. 
·. L'exposé de la situation 'du trésor que j'ai eu l'honneur de soumettre à la 
Chambre, au début de la session' actuelle, présente le résumé, à partir de t830 jus 
qu'en t857, des recettes et des dépenses de toute nature, tant ordinaires qu'extra 
ordinaires. Le boni ou le déficit constaté à la fin de chaque exercice, est le résultat 
de la balance de ces divers éléments. 

D'après le tableau inséré à la suite de cet exposé, page 7 4, les recettes ordi 
naires des exercices i856 et t857, comparées aux dépenses ordinaires des mêmes 

· exercices. ne devaient laisser qu'un excédant de ressources de 4,080,000 francs. 
Cet excédant sera considérablement dépassé; on prévoit qu'il atteindra près de 
:10 millions. 

~lais les dépenses extraordinaires des mêmes exercices, qui se composent des 

(1) L'exercice f 81S2 est présenté, dans les tableaux joints à l'Exposé ile la situation du trésor, 
page 74, comme ayant laissé un déficit; malson y a rnngé,·par·erreur, pnrmi les dépenses ordi 
naires, les crédits extraordinaires affectés, par fa loi du ·14 décembre 1852, au matériel de l'artil 
lerie et du génie : abstraction faite de ces crédits, il laisse réellement un boni de plus de ·l ,351J,OOO 
francs. · 
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dépenses de la nature de celles auxquelles le projet de loi actuel s'applique, ont 
excédé les ressources extraordinaires mises à la disposition du Gouvernement , en 
~9rt~,què Jt~: <,ljtc m.illi•m.s .qu'ont laissés, les Budgetsordlealres ont servi- à combler 
en parti~,I:e vi"(\e~QCC~sionné .par ce~ :dépe1)ses:dans les caisses:-~e.l'Élat.. . ·' 

,-J}exer.cfo.e,·.{858 nous:pr.oifiet des rêsultats non moins satisfaisants: ::: .. 
.. :J)éj~ -le~-rèV:èl).us:ordinafres ·du premier. trimestre offrent--unë augmentation de 
.plus de·1,660,000 francs',.sur les revenus du trnnestre ecrrespondantde 1857 .. , 

·. hes voies- et 'rtÜ>yehs de· ce dernier exercice s'étant élevés a 144,2t>0,000 francs. 
on peut admettre, saris ·c·rain.té de mêeorùpte, que ceux· de l'exer~- . 
cice -1858 aueindront: au 'moins . . • . . fr. .. t46,000,00O 

· Les Budgets de dépenses de cet exercice, s'élè- 
vent à. . . . . . . . . . t56,860,000 

. , · Lès 'erèdits "detoute -nature, alloués jùsqù'à: prè-: 
sent -_et ratt~chês•à-l'exe·tcice (et l'on y -eomprendlee': · 
cré'dits··ôéjà1 accordés pôur le matériel de h-rtiller1e 
et· dü géfüé, :porir le·:oana(;de·Deynze-à la merdu 
Nord, pour. l'amélioration des' ports 'et côtes', pour 

. rapprofojïdissême,ù -' du : éa:nal, d~ Gaud à Bruges, 
pour travaux à l'Yser, ete.}, se montent à environ . 6,·140-,000: 

· , . On :süpposë;· qüia.bstraction· -fàite; des -crèdlts qiti . 
deri:iëürerôrit ·sar1~::emploi':( hr moyënne,..·annûelte dê- 
passe ·2,4001000' ·frâi1ésf, les crédits qui viendront : 
enëores'ajouter à· ce cliHTre cle 6;140~000 francs ;' 
• ·1· ·· o - t à · · · · " l'oo·o·o·o s e ever n . · ·. . . . . . . . . . . ..,u ; 

., ,l 

.: Les Budgets se fermeraient donc -avec un boni de .. • fr.- 

'145,500,000 

l>00,000 

La dette flottante, qui est· plus particulièrement destinée à faire face aux besoins 
du. trésor et qui, aux termes de la loi du Budget des Voies et Moyens de t858, 
.peut être. portée à- 23 millions dans le cours de . cette année, pourrait donc être 
réduite ~1·- t6.o,u 17· millions de francs. 

· ·on peut admettre que la dette flottante soit maintenue dans les, limites ·de i5 à 
20 millions ; mais il est prudent -de ne pas l'augmenter, du moins d'une manière 
sensible. Il ne· peut <loue être question de. recourir à de nouvelles émissions de 
bons du trésor: pour pourvoir aux .travaùx projetés. 

C'est à l'empruntque le Cabinet vous propose, :Messieurs, de demander la m~-. 
jeure partie des fonds nécessaires. Cet emprunt a été fixé à 57 millions de francs. 

Eµ s'arrêtant à ce chiffre, le Gouvernement a été 'mü par la considération que, 
malgré l'activité qui pourra être imprimée il Lous ces travaux, il n'est pas à prévoir 
qu'ils puissent absorber annuellement au delà de huit à dix millions <le francs. Con 
tracter un emprunt plus élevé, ce serait imposer au _tré,sor public une charge inu 
tile. et d'autant plus lourde que la plus grande partie des capitaux empruntés 
devrait demeurer, pendant quelques années, improductifs et sans emploi dans les 
caisses de l'État. Avec mi emprunt lililjté à 57 millions, le Gouvernement prêvient 
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ce grav~ 0\µc_oQvél)_ieri.t, _s9n.iµteµ,t~c;m •ét~:nt"~'en- afl'~pter:-le p.roduit:à.la rédpè.tion 
de. la d~t~e f)otJ~nte~_)\1,ls~i longtempf!_;qq~il ne .devra pas être-UtiJisé-:à l'exêcutiort- 
des travaux projètès, . .. ',, .. ,· : . :·:.:._. .... ·. ·., .·Ul .,; .. , ,: \· ::·._;;;•:. 

. ~~-~~p~tid~.ÎAfu,M:.~~ .r~sso~•~ces ~ue'.l'~n1p~û~t!do~t.Àssûre'.r·À~; tr.é~orfle:_Çjlbi~.êt 
propo~e- -de' d_isp~:err ·po:llr: ~e$· J~êmè&.; J.t~v~q:x:, .dq;_borii-:<jùe. :'éont,nuèront ,à .nous 
laisser, les. Budgets, ordinail'.0$,, si:;. ç~~e:, tofit,co,:iêO\l~l à'le fàire;espérer, fa situa- 
tion des :~~erèie~s·it venir. se ll}ainiient: daqs, les 'conditions aetuellés, _. . ; . . 

: ' ~ . 
·t' :·,' 

A~f•_EIIT.IT(Ol{ • 
. .. 

. En- f 854 ';-les· tevenüs o'rdinfüres. gé so1Ù êlevé·s : '· 1 :. :: 
, • . . • . .. . .. . : · .. 1 . . : : •. :. • .• ,.h0J:?·. ·o'o· . a .' .' • · .. ,.•.·. \; '' · ·. · '; ·.· .. "fr.: 15f;~MV;Û· .. ' . ·_- 

; . ~ ;· . : ~. ~ - . : : ~ . . . . ~ .. ·. '. . : . ' .. ' . ; . ,,: ··: ~ . ;·.: ' . 

En.-t85r5.. .. . . . . . . . . . . . .• . 458,at,;ooQ. 6,686,000 
. :.. ;• . . . • .. '• '• .. , . ·. 

E ":.1856· .· : . . '' ·' ' ;,v,· . . t' -i,t' GJ65,'o·oo·Yt "·i:.1,711t'l: 000 n•·.1 - •.. -. , •..•• ·· ••• · ••• · •·• q,·; •.• ' \) ·;i., ..,.,, 

Cet accroissement de produit, ob.tehu naturellement, sans charges· nouvelles 
pour les contribuables, est d'autant plus remarquable que, dans -l'intervàlle de . 
185f'fà,{857, la crise .. politique et la crise alimentaire ont nécessairement exercé 
unê'îëihhênce fâcheuse. sur plusieurs sources de revenus. . . . . 

_ Si .des recettes cm _passe aux dêpensea.. en faisant abstraction 'de celles qui ~ilJ 
eii ·poür objet l'exéc1it1oi1 de travaux èxtraor;di"irnirès et d'utilité publique, on voit 
qu'ellesse sont êlevêes :: 

.... ;. ·• .. ·, ·.r· .. ::, ···::· ·',•.: :'J 

.AUGMEIITATIO:f, 

•:En l854 à 

tn·1srs5 à·. 
,En--1856 à ·_ .. 

· Pour 1807, ·elles sont èvaluées à 

Il s'ensuit que les voies et moyens ordinaires ont laissé sur les dépenses _égala- 
ni"è1it orcÏin,~ires :._ . . . 

· Ên {854, un escëdant de 

:En f.855, 

En 1806, 
En·t857, --· 

. fr. 150,7-10,000· 

-t3o,oso,ooo 
. 

' 

·156,550,000 

-158,400, 000 

2,879,000 

2,76-1,000 

2,000,000 

. fr. ·l,116.~000_ 
4,9~,:000 

oJtf;,ooo . 
5,857,000 

(•) Déduction faite de 500,000 francs, résultant de I'augmentetion des droits d'accise sur les 
sucres. • 

(i) Déduction faite de 1,000,000 de f,·unc..i, résultant de l'augmentation des droit d'accise sur 
les sucres. 
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On vient ·de·- voir que l'eserelce 1857; le :dern:iêr dünt les- résultais sont 'apprê 
ciables ,, aeeuse ·sur -i 856 une augp'iëptatibri' de recette' dé i:,992,000 ·rranës , et une 
augmentation dedêpense de 2,050,0ôO francs. _ .. _ _ · .. ,:- · . , . : . - - . ": . 

. · E.:i:, égard : ·aûx: êircon:statiti'ës - ini'prévüés; eF :défâV6,t~hïè's~~qu('•tié~verit :;:~~rgif,:~ 
on· suppose ici que r accroissettiëiÎt -de revtfrüis' ;se -rédüira ·'à l' avë~ii' ~à · ·1 ;50o;ooO 
francs, Quant- aux: dépenses, ·il ne vôus: écliâ]>1~~ra>pas; Mêi,siëUfs:rquèilëi exet~ 
eiees _i855, t 856-·et t Stff ont -êté ·-grevt!s · d1nihal'gés ·,ext'rà:ôtdtrlaires dues à 'la 
cherté des subsistances, au renchèèissement des maûëree premières et de ·con-· 
sommation, et que celui de {857, spééial_~liiérit, a eu a suppcirtèr, pour la pre- · 
mière fois' jusqu'à concurrence d~-i:,150,000. fra~~S,;: lès ~~gm~ritati~hs: ~e· traite 
ment aeéordêes au*·~mpfoyês infêrieurs. n n'est pa~ à prévoir que; dans l'aveuir , 
nos Budgets des dépenses suivent une p;ogressiôn aussi anomale. En _fütant .. à 
i ,500,000 francs· Ie. · terme' de cette progression annuelle, on paraît :tétlii la'rge 
ment compte des éventualités qui 'peuvent ~e proijüii'e. _Voici,. dans cette :hypo 
thèse, quels serontles résultats' des exercices t.858 et suivants, en ayant égard, 
d'un côté à l'augmentation qu'exigera le service des intérêts et de Ï'afuortissèrlient 
du nouvel empruut, et d'un autre côté à la diminution des intérêts et frais de la 
deue tlottante. 

I\ICET"Tl!S; .DÊPIINSl!S, EXCÉJ>À-ll'T 
de reeeue, 

- - 

tso~. . Ir.. 14&,09ô)füo · • '1 ;.J ~, ✓.: ; ' • ' • '. . . U0,850,000 o,HS0,000 

1859. t.47,~00,000 t.42, 700;000·. · : 4,800,000 

18~0. . ' . . t.49,000,000 • t.44,200,000 4,800,000' 
486{ . . . i 50~500;000 · 145,700,000. 4,800,000 

1862. . . . . '.152,000,000 '.14•7,400,000 (1) 4~600;000 

-1865 · .. . t.55;500,000 149,t00,00O (2) 4',400,Q00 

i864. . . . um,000,000 '.150,800,00() (3)° 4,200,000 

. Si ces ·prévisions se réalisent'; comme il est permis de l'espérer', le trésor' sera 
donc parfaitement en état de subvenir, sans recourir à d'autres 'mesures finâïÎ~ 
ci ères que]' emprunt proposé, à tous les travaux extraordinaires dont nous croyons 
avoir dêmontrê' la nécessité. 

L'applioaticn des ressources ordinaires à des dépenses extraordinaires pour des 
ouvrages d'utilité publique n'est pas, au fond, un système nouveau ; la plupart des 
crédits votés dans ces derniers temps pour le chemin de fer, pour les travaux 
hydrauliques. et pour les travaux de défense, devaient, il est vrai, d'âprès les ter 
mes des lois qui les ont alloues, être couverts par la dette flottante; mais le Gou- 

-----------------------·---··--··----------- 
(') Y compris ~00,000 franc!llpour intérêts de lu dette flottante. 
(') - 400,000 
(1) - 600,000 - 
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vernement y a fait "face, du moins en partie, au moyen des revenus ordinaires. 
Eo effet, si l'on consulte la situalion du trésor au{" septembre {857, Oil se con 
vaincra que les dépenses extraordinaires ont été couvertes jusqu'à concurrence de 
près de neuf miilions de francs par l'exeêdant de recettes que les. Budgets -ordi 
nàires ont présenté pendant les exereiees t855, f856 et f$57. Atijoûrd;hui·qùe 
la situation de ces trois exercices peut être apprêeiêe plus exactement, il est pro 
bable que ce ne seront pas neuf millions, mais blèn plus de quinze millions de 
francs qui auront reçu celle destination. 

Ces résultats témoignent de la bonne situation des nos finances; mais ils démon 
trent aussi que les dépenses' extraordinaires ont en quelque sorte pris place dans 
nos Budgets au même titre que les dépenses ordinaires. A ce point de tue seul,. 
il est désirable que nous nous· réservions, dans l'avenir, les moyens d'y faire face, 
en conservant prudemment les ressources, toujours si difficiles à créer, dont l'État 
peut aujourd'hui disposer. 

Une dernière considération doit être mentionnêe. c'est que les travaux considê 
rahies qui sont projetés . peuvent être exécutés sans aggraver en aucune façon les 
charges des contribuables. 

Les développements dans lesquels .je suis entré me paraissent de nature à jus 
tifier pleinement la présentation du projet. La Chambre reconnaîtra que si les 
-propositions du Gouvernement . doivent imposer ail tr'ésor quelques sacrifices, ils 
seront largement 'eompeneèe par une augmentation de la richesse nationale. 

Le Mini1tre de, Finance,, 

FRÈRE-ORBAN. 

-----◄- •. - 

3 
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PIOJl'f Dl tOI, , 

1\01 DF.S .BELGES, 

Sur la proposition de Nos·i\tinistres des 'Finances, de l'In 
térieu r, de la Gtierre et des Travaux· publics, et de l'avis de 
Notre Conseil des lfinistres; 

Nous AVONS A'RRflt ET A'R"fflNS: 

Notre l\linistre des Finances présentera, en Nofre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE PREMIER. 

Il est accordé au Gouvernement, pour l'exécution des 
travaux d'utilité publique ci-après désignés, les crédits sui 
vants, savoir : 

AU m~IS'fÈRE DE'l'..A GUERRE. 

§ ·P'. Pour travaux d'agrandissement de la vitCe d' Anvtt·s, 
et pour la continuation des travaux de défense. neuf millions 
de francs . . . . . fr. 9,000,000 

· AU ltIINISTÈRE DES TRA VAUX PUBLICS. 

A. - CAN.\UX, RtvltRES, PORTS ET CÔTES. 

§ 2. Pour l'achèvement du canal de Deynzeà 
la mer du Nord vers lleyst, un million deux 
cent vingt-cinq mille francs • . . . . . t,22o,000 
. § 3 .. Pour l'approfondissement du canal de 
Gand à Bruges, un million de francs • . . -1,000,000 

§ 4. Pour l'élargissement de la deuxième sec- 
tion du canal de la Campine, treize cent mille 
francs . . . . . • . . . . . . . f ,300,000 

A REPORTER . fr. t2,S2S,000 
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REPORT • • • fr. f 2,523,000 

§ 5. Poûr fâmëlioration du port d'Ostende,· 
. ··six èlnt iilîile ·fia'n~ès.: .. ·: :- . . . . . . . 600,ooo 

· ., · § , ·6. Po~r J'(t.ab(i~semeru d"un p6rt di iefu(Je 
· : . et la :,construc(ion.~'.écluses à .'Çlankeliberghe, trois 

. cent mille fra·oJ:s .. .. .. . • . . • . . . 500,000 

.,lJ. Potir fapp~<>{~~il~ssement de la Sambre 
~~ns .. là partie· è01:uprise ~~·re JUomimont et la 
fn:mtière de France, un million .4e francs . . 1,000,000 

; . . ' ' -· .. 
< § 8 .. Poiir. l'amëlioratio~. ·du régime de la 

. Gr.ànde-Nèthe,. de. l'Yser. ei'.au canal de Plas 
sclrnn,qàel~ et delVic~P,ore pqr .Furnes à la frontière 

. de Fra,iice? 'dêiq cent milfé 'francs. . . . . 500,000 
1 • • , •; • '~ 1' • • • , 0, • , , 1 •• , ,' • , , -. 

§ 9. Pour l'amélio1·ation du régime des eaua: 
. de ta· Dendre; nenîcent m1llifra11cs . . . . 900,000 
!_ i• •;::: .';,: ~ ~- ~•,.: .•. ,- ! r , :, 

§ 10. Pour fravauœ à eœécuter à l'Escaut 
ë·. sÙpiriei,r, dans le 'bufd'ainétiorei· l'écoulement 
\. de-Hà-ua>, -la navigation :et le halage, cinq cent 

• mille-francs . . ; :. · . :. . 500,000 

... ,.§1 11. Pour la part de l'État dans la èonstruc- 
ilon' d'un aqueduc latéral à la JJJeuse, entre le 
bassin d'Avroi et le canal de Liége à Maestricht,. 

. deur cent dix mille francs . . . . . . 210,000 

B. - Cnt:amcs DE FEIi. 

§ f2. Pou,· le parachèvement .des chemins de 
fer de ~1État, savoir : 

Voie· ..•. . . 
Doubles voies . 
Stauons et dépendances .. 

. fr. 2,500,000 
700,000 

. 8,H5,000 

·Ensemble onze millions cent quinze mille 
francs . . . . . .. . . . H,115,000 
·. § j~. Pour la construction d'un chemin de 
fer .direct (le Bruxelles à Louvain , par Corten- 
berg, trois millions cinq cent mille francs . . 5,500,000 

C. - BATIMENTS CIVILS. 

§ U. Pour l'agrandissement du Palais Royal 
à Brux~lles, ùn milfiou de francs • . . . . i ,000,000 

§ 15. Pour le transfert, rue de la Loi, des 
l,finistères des Travaux publics et de là Justice, 
douze cent cinquante mille francs. . . . . 1,j50,000 

A REPORTER • . • • 53,400,000 

4 
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A llEPORT&n • • . fr. 55,400,000 

ÀÙ 'llliffISTÈR~ DE L1:i,TËRIEUR. 

- : § 16~ : Pi>~r · triî~aüœ dt iêsttiitraifon. ê;- d' ap~ 
· pr6priation du palais de LÜgè, trois cent miÏle 
francs • • • • ·, • ; • . • • • . • 500,000 

§ 17. 'Pour· -àppropriillion de loèawt et con- 
1tructîons nôûvt!ïles sur lès terrains' de l'ancienne 
·coûr du ltlusée à Brüxeties' affectées allX ar 
chivés, musées; collections, ete., huit cent mille w . 
francs • • · . . . • • . . . • . ·. . 800,000 

§ i 8. Pour subsi4es · deàttnis à des travaux 
d'assainissement, èio·q cent mille francs ·. . . 500,000 

§ '19,' POÙr- subsides.destinés à l'amdlioration 
de la voirie ~icinala, tin ~illion de francs . . 1,000,000 

§ 20.- Poür subsides desiinés. à la cons truc-· 
tit)n . et à l'ameublement de maisons d'école, un 
million de francs. • . . · • . . . . • . 1,000,000 

TOTAL • • • fr. 57,000,000 

AitT. 2. 

Le Gouvernement est autorisé. à contracter, aux condi 
tions qu'il déterminera, tin emprunt d'un capital effectif de 
trente-sept millions defrancs. 
Un crédit de soixaute-quinze mille francs est ouvert au 

ltinistère des Finances pour couvrir les frais d~ négociation 
et d'émission des titres de cet emprunt Ce crédit fera l'objet 
de l'arLicle 28 du Budget de la Dette publique pour l'exer 
cice 1858. 

An:r. 3. 

§ t'r. 'Les dépenses nécessaires au complet achèvement 
'des travaux repris aux §§ 1er, 5, ·4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 15 et 
t 7 de l'art. 1er, seron t couvertes par les ressources ordinaires 
de l'Etat. 

, 
§ 2. Les crédits affectés à ces dépenses seront rattachés, 

savoir: 

A l'exercice 1859 jusqu'à concurrence de 4,700,000 
t860. - 4,5_00,000 
1861 . - 4,200,000 
1862 - 5,800,000 
1865 - 3,400,000 
t864 - 2,900,000 
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§ 3. La répartition de ces .crédits entre les paragrâpl1eg 
mentionnés ci-dessus, sera faite par arrêté royal: , 

ART. 4. 

La préseot~'l°oi· ~e~~ ebligatoire le lendemain du 'jour ·de 
sa promulgaiion. 

Donné à Laeken, le j5·inai 1858. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le JJinislre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN, 

Le Jlînistre de l' lnlérièur, 
'Cu. ROGIER. 

-Le Ministre de la Guerre, 

to. BlmTEN. 

Le Jlitiistre des Travaux pttb.lic_s, 

PARTOES. 



ANNEXES. 

Développeme1lts à l'appui de la demande de crédit pour l'agrandissement d'Anvers, 
lm no1·d, et l'exte,zsion d1i'camp retranché sous cette place. 

Le projet de couvrir la place d'Anvers. par un système de forts détachés, est 
déjà ancien : il remonte à ·1809, pour ne pas rappeler une époque beaucoup plus 
~p~ . 

· En 1856, la construction du chemin de fer de Malines à ~nve1·s éveilla l'atten 
tion du commandant du génie de cette place. Ir comprit que le commerce maritime 
allait prendre un grand essor, et, dans l'intérêt de la population et de la dêfense 
elle-même, il proposa spontanément d'agrandir la ville vers le nord. 

Quelques années plus tard , l'idée d'établir un camp retranché sous Anvers se 
propagea dans l'armée. Elle y grandit rapidement, et lorsque les événements de 
·1848 vinrent étonner l'Europe, elle était mûre dans l'esprit de tous les militaires. 

Dès le 28 fêvrier , le Département de la Guerre donnait l'ordre au conseil de dé 
fense de lui soumettre des propositions pour l'établissement d'un camp retranché. 

JI fallait pourvoir, dans un bref délai et sans dépense considérable, aux dangers 
inopinés <l'une situation des plus critiques. 

Le système qui fut adoptê répondait aux exigences de cette situation. Il consti 
tuait à la fois un camp retranché et un champ de bataille préparé, de manière que 
l'armée belge retirée sons Anvers aurait pu s'y défendre avec honneur, à la faveur 
des nouveaux retranchements , des accidents du terrain et des constructions 
existantes. 

Depuis, de nouvelles études ont été faites, et tous les hommes spéciaux qui 
ont été consultés, ont été d'avis qu'il est ind~pensable d'organiser d'une manière 
plus complète, le système de défense <ln pays. 

Dans la séance du 27 avril 1850, le Gouvernement demanda des crédits pour 
mettre les forts du camp retranché en état de soutenir un siège en règle. 

La section centrale proposa l'ajournement de ces crédits, afin de permettre au 
Gouvernement de présenter un système plus avanrngeux sous le rapport militaire 
el plus favorable aux intérêts de la population. 

Dans les discussions qui eurent lieu à la Chambre et au Sénat, on insista for 
tement pour que la ligne extérieure du camp fût éloignée de manière à empêcher 
le bombardement de la ville. · 
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Le Gouvernement se rallia à la proposltion <l'ajournement, et il soumit les ques 
tions controversées à un nouvel examen. 
. _ .Le 22 février· 18~~, il proposa à la Chambre un projet de loi relatif à un système 
noureau, ayant pour propriétés principales, dit l'exposé des motifs: , De dégager 
, la métropole commerciale <le la plus grande partie <les entraves dont elle se plai- 
1> gnait, · <l'augmenter considérablement la force défensive de la position, lotit en 
1> éloignant du centre commercial les dangers du champ de bataille,-et finalement 
i · de n'apporter aucun obstacle aux agrandissements de la ville dont l'utilité sera 
» · reconnue. » Le Gouvernement demandait pour cet objet un crédit de 8,900,000 
francs. 

Le système fut exposé en détail dans une note que le Département de la Guerre 
adressa à la Chambre le 5 mars 1856. 

Le!~ avril suivant, le Gouvernement présentaaux Chambres un projet de loi 
concernant l'agrandissement d'Anvers vers le nord. Le crédit réclamé était de 
8,029,000 francs. 

. Ce sont ces deux projets de loi, du 22 février et du !t, avril 1856, qui ont fait 
l'objet du rapport présenté, le 1 i mai 18~6, par l\1. le général Goblet, au nom de 
la section centrale, et que l'on trouvera plus loin. 

Dans ce rapport t la section centrale. posait en principe que les intèrèts de la 
défense, de la population et du commerce d'ànvers, réclament l'agrandissementgé 
nèral de cette ville. Elle demandait que les détails d'une grande enceinte fussent 
établis sans exagération, et que cette enceinte fit système avec les forts à con 
struire: . 

Elle proposait, par amendement, les dispositions suivantes: 

ARTICLE PREMIER, 

« Il est ouvert au Département <le la Guerre un crédit extraordinaire de 5,000,000 
,, de francs, pour la construction· de nouvelles fortifications projetées au nord de 
,, la ville d'Anvers , depuis l~ bastion indiqué· au plan sous le litt. F, jusqu'à Austru 
» weel , et en face <le ce village sur la rive gauche de l'Escaut. 

.11 Toutefois la batterie de Kauendyck n'est pas comprise dans ces travaux. 

ART. 2. 

)) Il est ouvert au même Département un crédit extraordinair~ ·de (260,000 
JI francs, pour 'la transformation du fort dêtachê 0•0' 2. 

,, 
ART. 5. 

» fi 'èst ouvert au ·même Département un crédit extraordinaire ,Jè fOOiOOO 
li francs, pour commencer la démolition des fortifications de Môns. 

ART. 4. 

> Les crédits spécifiés aux articles précédents seront couverts au moyen <le 
11 bons du trésor. 
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Aat. 5.· 

:•· i~ar.dêfogaiion·i·11i·rfiié:..jôi dÎi 4 février tSt5, la-zone des servitudes mili 
; .taifës ;· 'dei:.niflês ·fortifrçlltioos de .l'encelnte d'Anvers t non compris Ja citadelle' 
» e~ devant là :gorge des forts détachés existants, est réduite à 500 mètres; celle 
; , dfstantiè est mesurée de la crête 'du glacis, et lorsqu'il n'y aura pas de glacis, à 
, partir;du bord cie la' contrescarpe des fossés les plus avancês. 
,. Entre·· là limite de- la zone de 500 mètres et celle 'qui est fixée par l'arrêté- 

• loimentionné ci-dessus,' il sera permis d'élever des constructions, sous la seule 
11 condition de se soumettre aux alignements déterminés par le Département de 
» la Guette. > 

. Le Go!}vérnement ne s'étant ·pas rallié à ces propositions, profita, néanmoins. 
de -r.ititervàtle' des sessions pour faire dresser un projet d'enceinte générale avec 
forts détachés'. Conformément aux désirs de la section centrale, et dans une note 
du. 2l avriH.857; il fi.t connaltre à la Chambre que l'exécution de ce projet coûte 
rait 45,000;000 de francs, et .25,400,000 'en déduisant la valeur des terrains oc 
cupés par les fortifications. 

Le Cabtnet actuel a procédé à une nouvelle et sérieuse étude de la question 
11'Anvets, ail point 'de vue des intérêts du commerce et de la défense du pays, et 
il s'est arrêté aux conclusions suivantes : 

· f O Agrandir la ville de plus de 200 hectares vers le nord, au moyen d'une- en 
ceinte en terrassements couverte par l'inondation, et dont il ne faudra raser que 
deux fronts, lorsque sera construite l'enceinte générale; 

. 2° E.tabllr une batterie casematée sur le· fleuve, au point de départ de la nou 
velle enceinte; 

. ~. . .. , . . . 

5° Construire tin fort pentagonal en terrassements sur la rivei gauche de l'Es- 
caut; en regard des premiers fronts de l'enceinte; 

4° Ag~andir le fort actuel n° 2; 
·, 

5° Construire , à une distance de i ,200 à i ,tsOO mètres des ouvrages actuels 
du camp, et à 5,000 mètres du centre de la ville, cinq forts détachés qui se• 
ront · placés de manière à bien se combiner avec la grande enceinte ; 

6° Construire deux forts, l'un en avant de l\f erxem, l'autre en avant de Deurne, 
pour empêcher l'ennemi d'occuper des points d'où il pourrait bombarder l'établis- 
sement maritime. , , 

' 

Ces travaux sont évalués à 20, f 94;000 francs. 
L'exécution de ce plan a pour conséquence nécessaire la démolition d'un cer 

tain nombre de places fortes. 
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-RAPPORT 
.. :.. . . . .·'•. .. . 1· 

fait, au,~m de la sectiô~ .. ~titr4le (~)~ipar.M., Je génêr.~l Goittt, dans.la 
, ,aéance du 17 :mai 1856. \ 
. . "\ 

'· ...•.. 

Milssmms-, , 

La question que la seetion-eénteale avah' à .exàminër pt-ése'ritâit.trois ·Jroints de 
vue différënis : il y avait à ,preridre -en · conaidêration une bonne -d-éfense nationale, 
les intérêts ~U-iÎrésoi' et l'avènir ,de ta· ville d'An~ers~ 

Ces trois: objets sont citès :dllii$· l'ordrë de-leur importance, A-cet ·é~a:td·, il ne 
petit· y·avoir de doute» la· défense :nationâle oecùpe le, 'premier rang, le. itésor viënt 
iminedi:itemèrit apiiès, -et tout ·itnporta'nle$· que isoient les nècessitês de .notre mê 
tropole :cQriÙnerèiale, on ne .peut ,hésitër à .les -plaèér-, dans ie cas' présent, au troi 
sième ·râng. ôn ·le fait., ,d~tt,îlleurs,, ,a\iec ,d'autàtit moins de scrûpülesque, -si .la 
question gériéràie avait été plus clairement posée, Oil fûtprobablement arrivé plus 
promptement· à une :sothtfon conforme:.11u:xi intérêts anversois.' Màis •;longtéQips 'et 
en.plusièurs •cir,aorisfanèes··, on-semble. avdir perdu de v.ué :un pr_hï~ipë bien ,in\por-· · 
tant, ,à savoir ·que ;toùtes· les .parties d'111i· système-défensif 'appliëable à là Belgique . 
dÔîyent·-hvoir .entrè elles des. :relations· si -intimes, _que l'on :ne: peut -disèuter :llùne . 
d'èllès .sans r.epo~tèr .son auention sur lôûtes lès 'autres •. Atissi .afritait.ion 'toujours · 
dû traiter simulianêment et des accroissements d'ànvers; et· detoutes 'les modifica 
tions -que ·ces acercissemenrs éxigèaient dans d'autres parties du p"ays. 
On devait comprendreque l'onn'aurait rien fait pour assurer l'honneur de nos 

armes, aussi longtemps que les: foeteresses de nos frontières enlèveraient à notre 
centre -d'aetion des ressources. de toute .nature. 
li étàit temps ile ne plusadmettre-deus ·questions distinctes: la question des for 

teresses ·existantes et la question d'Anvers. 
. 11 .est êvident que, dans la situation ·de la Belgique, ces deux questions 'n'en 'font 

qu'une f -et que celle-ci se résume principalement -dans · notre grand êtablissemenr 
sur l'Escaut. 

Les forteresses, dont l'utilitè n'est pas constatée à l'êvidénce, doivent· être con 
damnêes-, non-seulement comme étant une charge permanente 'pour le trésor, 
mais encore ·-p~rce que, dans· ·le 'cas' de guerre; elles 'peuvent nous entrainer dans 
des corriplrca:tions compromeusnies pour Je pays. Sans valeur pour nous; elles 
ne le ier'aient pas pour l'ennemi, qui , après s'en être emparé sans grands sacri 
fices, y trouverait un point· d'appui, en même tempsqu'un matériel précieux pour 
ses opëratlons ultérieures. 

La nécessité de supprimer un certain 'nombre' de places fortes' a· -donc paru 
évidente, .et la section centrale a rëçu avec satisfaction l'avis que les fo)ltificfa- 

-üons de hl pla·ce de M:ons ,ëta-iènt condamnées. · 

(1) L« section cèntnilè, présidêepar M', o1frN.u~tER, était' composée de ·MM. Vtîl>T,- Cooiw, . 
Gos1:ET, V.udsru;1n:11. 'f.mtnw et Roo1sn, 

5 
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Elles ne s'est pas toutefois dissimulé qu'il ilouvait encore .y avoir des divergéncès 
d'opinion dans le choix: des autres · fortërèss'es} sùppriéhér, _mai~ élle . a pensê 
qu'on simplifierait beauc,bnp là 'qûestfon' en âdmêffandju'il ·ne 'rifüt•aê'fihith-ê&eiit 

• • • • { ,. • - -~ •. • ~: 1 ' • • ' • • ~ • • • • • ,. • • 

conservcr· -qüe -eéllès dqnt · l'utilitê est ineohlestable; '.füf, èn d'aûtrè's" tërrriës; que 
celles que l'on construirait, siiëÜês ti'etistâierit pas.':On reconnaîtrait alors que le 
nombre pourrait encore en être rédti1t, et l'on n'en doit pas êtte étonné: la trans 
formation qu'a subie le sol de la Belgique depuis que ces places ont été èonstruites 
justifie cette assertion. Au moment de leur érection, quelques-unes d'entre elles 
occupaient les nœuds des grandes routes dirigées vers l'intèrieur du pays, d'au 
tres barraient lés seuls passages qui existaient sur les fleuves et rivières; par elles, 
on 'avait voulu, autant que ·possible,; suppléer à la faiblesse des obstacles· que 
présentaient nos frontières. Mais actuellement ces combinaisons n'ont plus aùeuno 
valeur; cette valeur a disparu devant les exigences absolues et toujours créis 
santés de l'industrie : d'innombrables voies de communication de toute nature 
ont été créées, sans égard à la position des· forteresses, pas même de celles qui 
protégeaient les _passages sur la Meuse et l'Escaut, -d_ont le cours .détermine les 
lignes d'opérations des armées destinées à faire promptement évacuer la Belgique 
envahie. 

La· section centrale n'a pas considéré les -réflexions. ptêeèdentes comme étant 
étrangères ,à l'objet de ses discussionsj elle les a-même regardées comme le point 
de.dêpart de l'examen du système qu'il s'agit d'organiser, Tout ce qui pouvait 
motiver les changements à apporter à. nos établissements permanents de dêfensè , 
tout ce qui contribuait à démontrer l'utilité de là combinaison nouvelle, devait fixer 
particulièrement son attention. 

Elle avait besoin de se convaincre de la nécessité des sacrifices .que l'on réclame 
de la nation. Elle n'a pu hésiter à reconnaitre que là Belgique, -en contact avec de 
grandes: puissances, devait, en toutes circonstances, pouvoir maintenir haut el 
ferme, jusqu'à l'arrivée des secours étrangers, le drapeau national' clans une posi 
tion où il serait à l'abri de toute. atteinte.· Elle a entrevu,. dans cette auitude , un 
rôle <JUÎ ne serait pas sans gloire, et elle est convaincue qu'en le remplissant 
dignement, nous pourrions acquérir des titres incontestables, aussi bien au respect 
de nos ennemis qu'à la conûnnce et même à la. reconnaissance des alliés que nous 
donneraient les événements. 

Mais pour atteindre à de tels résultats. il ne faut pas ee dissimuler toute l'im 
portance que l'on doit donner à la position dont on a fait choix. On ne peut , en 
effet~ admettre les demi-mesures dans une création d'où peut dépendre à la fois le 
saint du pays et Je bien-être d'une vaste cité qui tient· une si grande place dans les 
éléments de notre prospérité. · · 

Les membres dela section centrale ont été grandement préoccupés de ces con 
sidérations, et, envisageant la question dans son ensemble, ils ont cherché à la 
résoudre, autant que possible, à la. satisfaction de tous les intêrèts, · 

- Avant, Messieurs, de vous rendre compte de nos délibérations, qu'il nous soit 
permis de rappeler quelques circonstances qui peuvent faire juger de la situation 
dans laquelle nous nous sommes trouvés. 

Il y a précisément une année que l'on vint soumettre à la Chambre une proposi 
tion relative au camp retranché sous Anvers. Ce camp. avait. été projeté au milieu 
des événements extraordinaires dont l'Europe était le théâtre ; il convenait peu à .. 



une situationpermanente, telle qn'on veut maintenant la constittrèr, èt eëpendant 
-en .eut. par la suite l'idée de .donner aux ouvrages ·qui le ·composàient un earaetëre 
· de .grande stabilité. On vous prêseata, à cet effet, un ·projet· que :vous· àvei cru -de 
voir ajourner, en déclarànt qu'il y ~nit lieu à:d~libérer .. Ni>us•avïons tb'üs'cotnpri·s 
qu'il n'était pas possible de laissee le Gouvernement s'engager tians 'iinè voie quine 

· donn.àit satisfaction à aucun des intérêts ·en présence •. · · 
.. 'Dans Je COUl'S de.la discussion de la Chambre, on· s'étonna qu'e le Gôuvernement 
mit-de l'hésitation à rechercher une meilleure combinaison· que celle proposée, 

.qüand, pour. l'obtenir, il su_ffisaït d'entrer franchement, oàveetement, dans Ùh Ftys- 
tème que l'on poursuivait d'une manière indirecte, c'est-à-dire dans le systèmé 'de 
forts détacliés. ' 

On ne concevait pa.s pourquoi le Gouvernement persistait à maintenir dans une 
position défectueuse quelques-uns des forts que l'on avait placés là où ils étaient, 
dans -~n to_qt autre ordre d'idées que eélui que l'on avait actuellement en vue. 
.. M. le :Ministre de laGuerre a reconnu la justesse de· ces observations, et il-a 

. ' ~ 
soumis celle année à votre approbation un ensemble de forts détachés d'une bien 
.plus grande importance en eux-mêmes que les prêeédénts , et formant; en avant de 
.la place d'Anvers, un camp retranché beaucoup plus vaste qu'on n'avait osé le con- 
cevoir en tenant particulièrement compte des intérêts de la défense et de ceux du 
trésor publie. . . . 
En présence d.é ce nouveau projet, nous nous trouvâmes d'abord, sous le rap 

port financier, dans une tout autre situation que l'année précédente. 
· . On demandait, en {855,. 9,400,000 francs pou,· compléte« le système· défensif 
d'Anvers et des rives de l'Esca-ut, tandis·qzi'àujom·d'lmi la somme de 8,900,000 
francs n'est destinée qu'à créer un nouveau, camp. . 

Le seul énoncé de l'emploi de ces deux. sommes fait suffisamment. ressortir la 
différence des situations. 

Lès ·9,400,000 francs, demandés en i855, se décomposaient cle la manière sui 
vante : 

:1° Matériel de l'artillerie. • • • • •. • • . • . fr. 
2.0 ·Matériel du génie, dans lequel était compris l'achèvement 

<les travaux de dépense des rives del'Escaut . • 
5° · Pour compléter le camp • . • . • • • • . . . 

2,000,000 , 

1,460,000 11 

5,4-40,000 , 

. Les deux premières sommes furent adoptées, et pour obtenir la troisième, que 
l'on· n'accorda pas, on déclarait qu'elle était la dernière réclamée pour Anvers et 
ses dépendances, tandis, on le répète, qùe le crédit de 8,900,000 francs ne doit 
suffire celle année qu'aux nouveaux forts détachés. . 
En second lieu, l'an passé, 1\1. Je 1\finislre,'de la Guerre déclarait à la section cen 

trale que, loin de s'opposer au projet d'agrandir la ville du coté du nord P.ar le dé 
placement des fortifications actuelles, il avait, de concertavec ses collègues, arrêté 
le principe de cette amélioration, pou1·vu qu'aucune charge n'en 1·ésultât pour le 
trésor public. 

Cependant, Messieurs, cette année on vous demande pour cet objet une somme 
de 8,029,000 francs. 

Cette situation nouvelle vient encore se complique!' d'une idée dont la réalisa .. 
6 
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P.QIHlQNtit.certe:s,soQs tous:JftS·rapports, une heureuse influence, mais qui doit·être 
trèS.,,~éf\eu$em~ml étudiée avant-·de pouvoir amener une solution définitive. A l'oe 
-®Sion des tra.vap~ e~nsi_dé~b)es. à, exécuter à Anverst 011 réclame pour cette ville 
un.~ .. .,_f)uvelle ~nceinte-d~un.développement tel. qu'il ne·ntjamais défaut à toutes les 
Qé~~~iît~s: de.la ·-d.estin~e. prospère. d'une grande cité eemmereiale, 

11· y avait dans ces diverses eirecnstanees des causes depréoeeupàtien qui lie 
wanqu.èrent. pas d'eiercer• une influence peu favorable aux projets du Geuverne 
ment, a~ moment; où les· sections de la Chambre durent en être saisies. Ces prêee 
eupatione se manifestent assez clairement dans l'analyse des procès-verbaux des 
délibé.rations de ces secticns. 

EXAMEN Er OBSERVATIONS DES SECTIONS. 

La 1 ,e section, dans l'attente du projet de loi relatif à l'agrandissement d'Anvers 
vers le nord, s'est .abstenue de se prononcer sur le crédit demandé pour l'achève 
ment du camp retranché. · 

Lorsqu'il s'est agi de cet agrandissement dans une séance postérieure, là majo 
rité de cette section a encore été d'avis de s'abstenir jusqu'à coque le Gonverne 
ment se fût prononcé sur- le parti qu'il compte prendre au sujet des anciennes 
forteresses, et notamment de celle de Mons. Il a paru que ce point se lie intime 
ment aux deux demandes de crédit, qui ne comprennent que les dépenses d'arme- 
ment. , 

L'article 'spêcial, qui réduit, par amendement, la zone des servitudes militaires 
à 300 mëtrés , a été adopté à l'unanimitê, 

La 21110 section pense qu'il y a lieu d'ajourner les deux projets de loi à la session 
prechàine; •· ' 

L~ 5me section s'abstient, quant à présent, en. chargeant son rapporteur de de 
mander des explications catégoriques sur les conséquences ultérieures du crédit de 
8,900,000 francs, qu'elle considère comme le commencement d'une nouvelle série 
de dépenses. Elle fait observer que le crédit de 9,400,000 francs , demandé l'année 
dernière, était destiné à compléter le système défensif d'Anvers et des rives de 
l'Escaut; et ne comprenait que 5,440,000 francs pour Je camp retranché, tandis 
qu'il ~~t: question aujourd'hui, pour le même objet, d'une somme de 8,900,000 
francs. 

La majorité de la 4me section se réserve son vote. Elle attire spécialement l'atten 
tion: de-la section centrale sut· les points suivants : 

1° Quelles sont aujourd'hui les intentions du Gouvemement quant au maintien 
ou à la suppression de certaines forteresses? 
2° Qu.el est le résultat des négociations avec la ville d'Anvers , en ce qui con- 

cerne l'~grandissement projeté? . . 
5,0 N'y aura-t-il pas lieu ~e demanderde nouveaux. crédits pour déplacer les forti 

fications qui entourent la ville vers le nord? 
4~ Avec les crédits proposés, le Dêpaetement de la Guerre pourra-t-il faire face 

à toutes les dépenses, y compris l'établissement éventuel de batteries flottantes sur 
l'Escaut? 
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La 5•e section; a -d'abord ·demandé-directement· divers renseignements à,M. le 
Ministre· de- la· Guerre·, à· l'occasion du· projet relatif à l'aciièvement: du ·camp 
retnnthë.· 

• • . I • 

··.: . ,• .. :.:.) --•-~·:,{., .. ;; : '· ., . ' .. - ,.:... ; . . . . . .. . . . .. .. ; . . . 
Il. a .. ét~ sài~~f~ifà ·1a preimère demande par les explications contenues dans 

l'exposé des moiffs du projet de loi déposé, le 4 avril; pour l'agrandissement 
d' An-vers vers. le nord. . 

. M. ·1e Ministre a répondu à la seconde question· qu'il avait remis au, greffe de la 
Chambre les ·plans et· les détails-estimatifs 'des forts détachés. 

La 2~e question posée porte sur le matériel nécessaire pour l'armement des forts, 
en y c~mpr~n~nt les approvisionnements de munitions, et en distinguant ce qui 
concerne les forts· de la. première et de la seconde ligne. 

. :M. lë M_iüistre -a répondu en ces termes : 

· c · La ·:m6-~Ùicati6h essentielle que la construction du camp retranché apportera 
> dans.le ,sysH~me gériétal de défense du pays, a engagé le Gouvernement à exami 
> ner s;if iiy a pas lieu d' en supprimer quelques points fortifiés. 

> ~a .. 5~e section comprendra que la réponse à sa question est nécessairement .. , , .... ' . -- . ' . . . . 
, subordonnêe à la résolution· qui sera arrêtée relativement aux forteresses exis- 
., tanté$,. dont.le tnàtêrièl ·poùrrait. puissammeut aider à l'armement des forts dont ~ on . denïaridê· 1~ eônetruction. > . 

. La section· demande ensuites'il ne faudra pas établirdes communications pavées 
·entreiles forts et versl'intêrieur du camp et, dans l'affirmative, à combien- s'élèvera 
cette dépense? 

fr à 'été répondu que les communications pavées ne paraissent pas indispensables 
sous le rapport militaire. . . 

. . ~Île demande, en outre, si les forts de la seconde ligne doivent être maintenus 
dane l'iùtérêt de la défense et, dans l'affirmative, s'il y a lieu de conserver l'enceinte 
àctü~Üe ·de la 'ville d'Anvers? · · 

c: Al' exception du fort n° 4, les forts de la seconde ligne doivent être maintenus; 
• et l'on nepourra supprimer l'enceinte actuelle que quand on aura préalablement 
, construit une nouvelle enceinte, en vue de l'agrandissement général de la ville. > 

EnUri, 'eü'é' demande si l'intention du Gouvernement est de présenter bientôt aux 
Chambres u~e loisur les servitudes militaires? 

- M. le: Ministre a fait la réponse suivante: 

c L~ Goùvern~ment a eu l'honrieur de faire connaître à là Chambre que le projet 
, de loi sur les servitudes militaires est à l'étude depuis· longtemps, dans les divers 

· > Départ~ments, que la chose concerne . 
, Lesnombreux documents que le Gouvernement a fait, venir de l'étranger et 

, l'obligation de les traduire, ont fait obstacle à ce que ce projet important fût 
> soumis à. la Législature dans le courant de cette session. J) . . . . . 

La 5mo section, en reprenant ses délibérations, entendlë lecture des réponses. 
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: ~1,e adopte, à l'unanimité des voix; l~ proposiüon d'un de ses membres, aiusi for 
nml~e: .c Lorsqµe des fortifleatiçns no.uy~lles,doivèQt ~tr~ ~tahli~$·, une.commissièn 
spéciale est nommée; elle discute l' ensemble Jü projét, r èiripl~rc:ëm:ent '~es. 9~yr~g~s. 
le nombre et l'espëce des rètrMi'éhe~enls à colïsti:i"~iire, selon .1~ _hµ~ _qu' on cherche 
à attèi'hclte; 'elle rédige fo'ujôürs . un mèmoire' ii'.tt~J'~t~s' les.· ~pfo_fonf sonr ' ex- 
primées. · , · · · · · · · ·-· · · · ·' . 

Pour les projets actuels, la section demande que M. le Minisire co'r:riùÎÛni4ui à• la 
section centrale le travail q~{ :a ètêfait. · 

Elle exprime l'opinion que la question du démantèlement de •'Certaines forte 
resses doit être décidée avant d'accorder les fonds demandés par les deux projets 
de-toi. · · 

· F..\le admet, àttssi à I'unanimitê , ia. proposltion suivante : « ·ta: s·e~H~r{ éèntrifo 
-est priée de réclamer de M. Je Ministre de la ·Guerre 11n travailde .MM. les'ti1spèè~ 
leurs généraux de l'artillerie et du génie, comprenant : • ·1° laquantitêet l'évalua 
tion des munitions et du matériel manquant, tan~ pour les places existantes que 
pour lesfortiflcations proposées, et aussi pour celles que l'ona l'intentio:n 'd'ériger 
enèore à Maiines, à Aerschot ou ailleurs; '2• ladépeuse pourmettre lematêrie! en 
bon état. > 

La section invite la section 'centrale à demandée si l'intention du Dêpartement de 
la Guerre est 'de revêtir en maçonnerie l'escarpe des 'forts. . 

Elle voudrait aussi. qu'une note. fôt remise de. toutes les dépenses. gènêralemeiit 
quelconques, matériel compris, qui ont été faites pour Anvers, ainsi qu'une riofo 
des crédits accordés jusqu'à ce jour dans lemëme but. 
Passant ensuite au vote sur les deux projets de loi réunis, la 5me section les rejette 

par 6 voix contre 2 et une abstention, et recommande à son rapporteur de de 
mander l'ajournement, pour le cas où la section centrale ne croirait pas pouvoir 
accueillir les diverses propositions. · 

Enfin, la 6m0 section adopte en principe les crédits demandés. Toutefois, elle 
charge son rapporteur de présenter en section centrale les observations suivantes : 

Obtenir de M. le :Ministre le devis exact de toutes les dépenses, construction et 
armement, à résulter du système proposé; 

Abandonner, entre autres, la forteresse de :Mons, conformément· au traité du 
-14 décembre i85t ~ 
Faire connaître la différence dans les dépenses· entre les travaux en terre ·et les 

travaux en maçonnerie: la section se prononce, quant à l'enceinte, pour l'exécution 
de ceux en terre; 

Indiquer : f O en quoi consisteront les moyens de défense du côté de l'Escaut; 
2~ quelle sera J'influence de tous les travaux de défense sui· les dépenses ultérieures 
à consacrer au Budget de la Guerre; 
Savoir jusqu'à quel point est exacte l'assertiou qu'un entrepreneur solvable se 

chargerait de l'exécution de tous les travaux, moyennant un forfait de quinze mil 
lions et ]a cession des terrains des fortifications actuelles; 

Et appeler l'attention du Gouvernement sur l'opportunité de reviser la législaHo'n 
des servitudes militaires. 
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. ]>e :ranalyse· précédente desprocës-verbaux , il _ress-ort êvi:d.erfrmêtit que l~s sec 
tiéns ne.se sont ~p~s généralement regardêes comme -~faht etj po.sition d'.éntre·r éll~~- 
s#êmès. dans la· discùssion des projets qlÎÎ leur. êt~i~iù . sôtltriis •. _soit ~à~èé.-qÏit/': ib 
Gou~eiln~hierit"'ne: s~~tàH 'pas éiiëbre · i>t6til5tïbë · s·rir Ttt 'clêrnJiHibii ,··ae ·,éërtfüfüs 'f 8ri~ 
reSS!?S, soit qu'elles aient considéré les dépènses proposèes comme fâ'is&m1•:pârtië 
d'une -~èrie de nouveaux saeriûees · dont êll~s · îi' ~ntrevoyà.ietit )~as -,té· tëtrifo\ soit 
ëncore 'par .. iibséhce· d' explieatrons ·•en ·ce qui coneerrie l'agrandis°~èdiétt·Cd' AQvers; 
s~it enûn pa'r l'i~poissibilité d'apprècieé les eonséqnenees de toutenàture ·ae:lfo;dté 
d'idées dans' lequel· oh entrait. · . . . . . · ! · 

li en résulta que la section centrale eut une mission d'atfüùit ·1>ltis· ·épineuse, 
qu'elle avait à se prononcer SUI' la base du système qui paraîtrait leplus convenéble 
aux· intérêts du pâys. · · . 
. · Dès là réunion de la section, 'on fut d'avis d'adresser au Ministre' lesquestions 
que l'on va· reproduire avec les réponses qui furent faites. . . 

PnEMIÈBE DEMANDE. - Quel est 'le système général adopté dêfinitivemerit pour 
la. défense du pays, et quels sont les travaux à 'exècutër,: en vertu de ce système, sur 
di.fférents points (tant à Anvers· qu'ailleurs]. - Quelles sont les forteresses à dêmo 
lit-. -· Ma·:tïmunt des dépenses de 'toute nature pour les dêmolitiens , co'risthictions 
et armements que nécessitera la réalisation 'de ce syst'èm'e. - Son influeàce sur 'les 
dèpènses ultêriéurès 'du Bùdgetde la. Gu~fre. · 

Au sujet de cette question multiple, pour en bien préciser Je sens , un membre de 
la section centrale-présenta les observations suivantes : 

, On .a reconnu que, dans son organisation actuelle, l'armée ne pouvait opérer 
avec avantage que dans un système de concentration. . 

·» Ce système une fois admis, il est difficile-de conéevoîrque l'on pût flxet exclu 
sivement son attention sur la seule position d'Anvers, sans arrêter simultanément 
toutes les mesures qui, ·sur d'autres points du pays, doivent atteindre nos. établis 
sements permanents de défense. Toutes les parties, soit du personnel, soit 'du ma 
tériel, d'un système défensif d'un pays comme 1a Belgique, ont entre elles .~es 
rapports si intimes; qu'il n'est pas possible de discuter l'une d'elles sans porter 
son attention sur toutes les autres. · 

>. ·Avant donc de se prononcer sur le mérite des travaux <JUÏ nous sont propo 
sés, il est 'indlepensable de connaître les intentions du Gouvernement 'sur tous· J~s 
autres objets, qui constituent en ce moment nos moyens 'de résistance. L'apprècia 
tion de la nécessité et de la convenance des ounages nouveaux ne peut être que Je 
résultai de 1a parfaite connaissance de ces intentions; · · · · · 

· ,.- 11 'en résulte évidemment que ce 'qu'il faut réaliser :à Anvers dépend n·écéssâi 
rement des résolutions qui seront adoptées pour toutes les autres parties du pays. 

t Si, -par exemple, Je Gouvernement SC décidait à supprimer la plupart, si ~e:n'est 
fa totalité des forteresses de première ligne, rien ne s'opposerait à ce quel'on dôn_. 
nât: à:-1' enceinte d' An-vers des proportions qui safisf eraient complètement à fo:Us ie•s 
intérêts ·'de cette cité, aussi bien qu'à tous lés besoins 'de là défense nàtionale : il 
y·aurain1lors de très-bons motifs de faire précéder cette 'nouvelle 'enceinte parIes 
Iortsdonton vous propose la construction. · · 
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J11 On obtiendrait ainsi la base d'un excellent système de œneentration.qul ne 
laisserait rien à désirer, après la construction des tkes de pont de. Malines et 
d~Aerschot. Un tel système permettrait à toutes les forces réunies de là Beigiqùe 
de prendre une bonne position défensive en arriè~e de l'Escaut, du Rupel et de 
~~~~- . 

• En ce qui concerne la population d'Anvers et ses environs, ce même systè0:1e 
aurait le grand avantagè de sauvègarder, dans les moments-les plus_ critiques, •~ 
propriétés de la 5 ••• section et celles des communes de Berchem et de Borgerhout, 
qui, dans toute autre combinaison, ne cesseraient·d'être sous l'éventualité d'une 
complète destruction. 

> Si, dans une autre hypethëse que celle que l'on a d'abord posêe, le Gouver 
nement croyait pouvoir se contenter de la destruction des fortifications de ia place 
!e Mons et de celle de la ville basse de Charleroy et de Namur, il y aurait. impru 
dence à donner à la ville d'Anvers et à ses dépendances des développements aussi 
considérables, et l'on serait alors probablement ramené à une idée, qui a déjà étê 
émise, c'est-à-dire la seule extension de l'enceinte de la ville vers le nord, et Ja con 
servation du camp actuel, en y apportant les améliorations convenables. 

1t Cette idée ne .paraît pas être en opposition avec la manière de· voir de M. le 
)linisire de, la Guerre; cet honorable général a dit, dans sa note d11 5 mars, qu~il 
pensait et qu'il pense encore que le système du camp actuel 11.' était pas itif ér.ieur auz 
systemes généralement adoptés par les grandes puissances, et que, complété comme 
le Gouvemement l'avait proposé l'année deniière, il répondrait à toutes les éven •. 
tualités que l'on peut raisonnablement prévoir. . 

> D'après ces paroles, ne peut-on pas se demander pourquoil'on.ne se.borne pas 
à donner aux forts du camp actuel une plus grande importance; pourquoi l'on n'a 
pas simplement amélioré ce camp, dans son étendue, en ajoutant la suppression 
du fort n° 5 à celle du n° 4, pour les. remplacer l'un et l'autre par des ouvrages 
établis dans une position convenable? Ce changement n' exigerait que des dépenses 
bien inférieures à celles que l'on propose, et Jes servitudes miJitair.es seraient abo 
lies sur la partie du territoire de la 5mo section qui se trouve maintenant dans le 
rayon réservé du fort n° 3. Ce double avantage n'est pas à dédaigner. -> 

Voici maintenant· la réponse à la question qui avait été posée : 

«< On ne peut adopter définitivement un système général de -dèfensc du pays, 
car ce système doit nécessairement varier suivant les temps et les circonstances que 
personne n'est maître de diriger. 
•_C'est pour cela que la Constitution (art. 68) a sagement dévolu au Boi.le 

commandement des forces militaires, .aûu qu'il n'y eût pas .de tiraillements dans la 
conception et l'exécution des mesures de défense, en cas de guerre ou d'éventualités 
menaçantes. 

» Les diverses périodes de la défense de notre territoire, avant la concentration. 
de notre armée sous Anvers, dépendent de circonstances nombreuses et variées; les 
considérations politiques et l'absence d'obstacles naturels, sur. la plus grande partie. 
de nos_ frontières, se réunissent pour compliquer les conditions du problème. : .. 
• En effet, de quel côté viendra l'attaque? Sera-t-elle prévue ou. non ? De 

quelles forces disposera l'ennemi? De quel côté sera la prêpondêranœ marit-ime?, 
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formerons-nous l'avant-garde d'une armée considérable rassemblée pour prendre 
part à une guerre générale?·Serons-nous amenés à nous défendre isolèmenteontre 
des forces supérieures? Toutés ces questions, et bien d'autres encore, peuvent être 
1>osê~~! et dônnér lieu à des manières de voi•r divergentes, ~ des discussions sans 
nombre, · .· . 
.. • ·En réiléchissailt à ces eonsidêratiens, la section centrale comprendra facile 
ment coii1bi~h 'il serait difficile de résumer le système de défense du pays en une 
formule simple et invariable, de laquelle on ferait découler, avec une précision 
mathématique, les proportions à donner aux divers éléments de notre système 
défensif, D'ailleurs, en supposant même l'existence d'une pareille formule; la sec 
tion eentrale est animée d'un esprit national trop éclairé, pour insister sur la pro 
duction de renseignements auxquels, dans tous les pays, des motifs de haute poli 
tique obligent de· conserver un caractère tout à fait confidentiel. 
· :; . Les divers Cabinets qui se sont succédé ont fait tout ce qu'il était possible 
de faire pour 'préparer la défense de notre territoire de la manière la moins onéreuse 
au trésor; diverses hypothèses ont été étudiées, de nombreux éléments ont été 
prêparês. Quels sont maintenant les dangers qui ont paru les plus probables? 
quelles sont lès opérations de guerre sur lesquelles on compte d'une manière par 

. tieulière pour faire face aux attaques? Ceci doit nêcessairement rester le secret du 
. gé•hér~i en: chef de l'armée, indiqué par la Constitution elle-même . 
• ::-- Les discussions d'assemblées délibérantes sur des préparatifs de guerre ont 
toujours amené des catastrophes. Le danger de pareilles discussions est, pour ainsi 
dire, passé en proverbe. 

·• Un pointgênêralëment connu et admis, c'est que la période suprême, décisive, 
· de nos· opérations militaires, consistera, très-probablement, dans la défense opi 
niâtre et proloùgêe de la position d'Anvers, devenue le siège principal de nos insti 
tutions politiques. Personne ne s'avisera de contester la nécessité absolue cle donner 

· àeette poaition une valeur qui soit en rapport avec sa haute et suprême impor 
tance; aussi le camp retranché sous Anvers fait-il partie intégrante de toutes les 

. combinaisons; de tous les systèmes examinés jusqu'ici. 
. » Ces considérations suffisent· pour motiver et justifier de la manière la plus 

complète, les propositions qui forment f objet spécial des projets de loi. soumis à 
l'examen dela Législature. 

~ Il ne peut entrer dans les intentions de la section centrale de faire servir ces 
'Propositions· de point de départ à de nouvelles et interminables discussions sur 
tout ce. qui: a déjà été décidé; relativement à notre établissement militaire, dans 
]a commission mixte -du {4 novembre i8oi , qui était une émanation du Pouvoir 
•législatif. 

» En agissant ainsi, on s'exposerait à se· trouver un jour en face du clanger, 
-avant le terme des délibérations ouvertes dans le but de trouver le meilleur système 
pour la défense de notre nationalité. 

, .. » .Le -Gouvernement ne fait aucune difficulté de reconnaitre que les ouvrages 
-proposês pour l'extension de la place d'Anvers, sont de nature à entraîner des mo 
difications dans Je système 'actuel de nos positions fortifiées. Cette question est 
.soumisè à. des études sérieuses, qui peuvent aboutir à la suppression complète des 
. forteresses de Nieuport et de Motzs, à la démolition partielle d'autres places fortes. 
. La section 'centrale comprendra la circonspection dont le Gouvernement est obligé 
~ 7 
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de f~ii:e P.reµ:ve, avant .d' ordonner la suppression- de points .fortifiés dont une eom 
mi~sign i:~m~J1ée 1e la Législature, a décidé la conservation à _la majorité de treize 
voixc9nit~ci11q ... _.·: .--:· .:,· .. , :-: : -- - -.. .. -- :-. - -- · 

◄. ~--- Qn :<lo_i\ re~ôililà,\t~·~.,A'a~lleµrs' combien iJ serait en c~ moment impolitique et 
dangereux demèttre hautement en discussion la valeur d'une partie de nos défenses 
ach1eHes,; _ l~ ,(;pµvf)rQ~ment ne. peut prendre aucune décision à cet égard aussi 
longtemps qu'il conservera des doutes sur l'exécution des ouvrages qu'il juge nêees 
saires.pour compléter le système défensif d'Anvers. " 

- . Çe(L~ réponse motive une 'observation : . _ 
.En la rédigeant, on paraît avoir confondu deux choses distinctes : l'e,isemble des 

éléments permanents de La défense. avec ce <1ue l'on appelle un plan de campagne. 
Jamais il n'a pu venir à l'esprit de la section centrale, ni à celui d'aucun de ses 

membres, de demander au Gouvernement qu'il formulât, dès aujourd'hni ; les opé- 
. rations qu'il adopterait en présence de l'ennemi. Mais ce que la Représentation 
nationale a le_ 'droit de: connaître,. c'est l'idée mère, si on peut s'exprimer ainsi, 
s~~YJ)n~ de base à la disposition de tous les _ travaux permanents qui, construits 
longtemps ~ _ _l'avance, doivent fournir des points d'appui à l'armée et favoriser ses 
-opér~_tions,: :_- . _ 

_ Ce sont des travaux .que.le général e~ chef ne peut créef au moment du besoin, 
et qui ne .sont pas destinés à se transformer, dans le cours d'une campagne, en 
raison de toutes les circonstances qui peuvent se présenter. 

Quelle ·que soit l'époque où on les érige, on ne peut les constituer de manière 
qu'il soit pourvu à toutes les éventualités dont fait mention la note du Départe 
ment de la Guerre. Leur conception ne doit être que la ccneéquence d'une idée 
simple etv.peut-ètre eneore , plus simple en Belgique quepartout ailleurs, puisque 
dans' ce ·pays, il serait-difficile de justifier une autre combinaison que celle qui pré 
senterait les moyens de sauvegarder le Gouvernement-et l'armée, jusqu'à l'arrivée 
des. secours étrangers. 

Il y a clans la réponse un autre point qui nécessite une observation. Il est dit que 
la 'section centrale comprendra la circonspection dont le Gouvernement est obligé 
de faire preuve, avant d'ordonner la suppression des points fortifiés, dont une com 
mission, émanée de la Législature, a décidé la conservation à la majorité de treize 
voix contre cinq. 

Mais, pour 'invcquer les .dêcisions de 1~ grande commission à cet égard, il fau 
drait que les circonstances fussent restées identiquement les mêmes qu'à l'époque 

· oü ces dêèisioùs. ont été- prises, et-certes •il n'en est :pas_ ainsi. 
Lorsque celte commission a posé certaines bases de notre état militaire;' le projet 

du camp retranché sous Anvers ne devait pas, à beaucoupprës, avoir l'importance 
qu'on veut lui .donner actuellement. Les propositions qui· vous sont faites impli 
quent une création nouvelle, qui sort tout à fait 'des -limites dont elle -avait à -~enir 
compte. On doit se rappeler que le projet de cette ·ê(Y()que ne comprenait que des 
ouvrages ·en -terrassement, sous la, protection de -l'enceinte de la. forteresse, cette 
conception; était 'même susceptible d'une réduction dans-éon. étendue, pour le. cas 

: où l'{irrriée qui ,s'y.-r~~irerait-füt.-peu. considèrable. Aujo1trd(hui) ,il _s'-agit. d',un. ,bien 
plus vaste êtablissement ,: à Ja ligne. exécutée, avec surenolt rl'impbrtanea, on vous 
propose d'en ajouter une autred'un bien plus grand 'développement. Ce n'est point 
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le seul objet dont l'idée ~i~ surgi depuis les Mi~i~i~ms de la· commission : .voue ête$ 
en présence du pr._oje~ d;~n ,.,3graildisseinent CQ~.si~.érah.le de l'enceinte au npr~. de 

> O •., •••• •••·•.••·M •••••• ,,~'-'•~/-.~•-\,• 0 ••• t.• .•:•.,. 

la place, et le Gouvernemem ne fait même a·ûcu~~. di~~û~!~ d'~d_ro~t~r~, e.11. pr.incjpe; 
l'extension que cô:fü'pd'ii'te ifo. prb'jet publiê pai' MM. Keller et C\ . 

. Certes, la secûon · .eentrale n.'ii pils d'<!bje~t.io~ . à. faire al'i~p.or.iai}è~. que .. l'on 
veu.t;_ qqilïl~f: à -la -positioo d'Anv~r~; :µiàjs il ;neJ~u_4r.ait p~~ qu'un ~~p.ëct:QlaI; ~'1-: 
tendu pour les décisions d'une commission transitoire, nous y rendît" impuissants, 
quand il s'agira de s'y défendre. 

. . . 
DEux,tME nEirAND~: --:-s-_ Èp:quoi consisteeont nos moyens de dêfensedu :~ôté de 

l'Escaut. - L'êtahlissemenr d'une-marine militaire est-il nécessaire.à cet .effet. - 
En cas d'affirmative quelle serait Ia dépense? · · 

. : ... ~~. .· : ' ' . . .. : ' 

RÉPONSE. - A. Le cours de l'Escaut est actuellement défendu, en aval cl'.Anvers, 
par· 1~ batteries des forts ~illo:, Liefkenshoeek et Sain.~e-~brie. · · · · · 

_I,..a Chambre a alloué les fo~~~ nècessaires.à fa construction d'un quatrième fort, 
à peu près sur l'emplacement de l'ancien fort Philippe. Il croisera ses feux. avec ceux 
dufort .Sainte-Marie. · . . . . . 
lmméd.iat~~ept;sQ.us ~~y~rs ,, le fleuvesera défe~du par les nouveaux fronts du 

uoëd et.les baneries du. Kattenciyc~;. d~_ Saint .. Laurent.et q~ (~rt À1i1s.t~uwe~L .. 
'Sur la rade, .devan,t 1a '-V;iHe, .~e concentreront les feux des haiteries du latt~i;i. 

·c1yck, de Saint-Laurent, de Saint-Michel, etceux des forte de la 'I'ête-de-Flandre ; 
de.Burght.et d'Au.struweeL . .,....,.. .Quelques 01.1vrages de la citadelle ont également <les 
vues sur la rade et peuvent coopérerà sa défens,e. . . _ . ,, . . _ 

1P-. La .question :de la· c~~a~fo(l d'une marine militaire a été soumise à. plusieurs 
commissions spéciales. Leûouvernement l'examinera avec toute l'attention qu'elle 
mérj.t.e,.,dès qu'il aura réuni lesrapports de ces commissions. 

Tao1s1ÈM~ DEMANDE •. - L'état -d.e toute les .. dépenses généralement .quelconques 
(matériel compris)-qui ont ètê faites peur 1.a défense d'Anvers? 

L'état des crédits alloués jusqu'à ce jour dans le même but? 

RÉPONSE. -- « La valeur du matériel d'artillerie manquant était primitivement 
estimée à la somme <le B,12..f,O-i9 francs. Cette évaluation était basêe sur l'arme 
ment des places, tel qu'il avait été arrêté dans les premières années de notre exis 
tence politique. 

JI Lors .de la suppression d'une partie de nos· forteresses , une commission corn 
posée d'officiers 'gènérsux et supérieurs de toutes arrnes , fut .chargèe de l'étude.des 
questions qui se rattachaient à la défense des places fortes; elle se livra :à un examen 
approfondi de l'armement nécessaire, en tenant compte de la durée probable de la 
résistance de chaque place et de son importance stratégique. . 

JI Lesconclusions .durapport de ceuecornmissien ayant été approuvées ;par l~ 
l\Hnistre .. de 'la .Guerr.e, :il .en est résulté des revirements assez importants .dans ,Je 
matériel, ·et, en définitive, une réduction .qui a permis de .compreadre.l'armement 
<lu camp -retranché d'Anvers dans l'êvaluation primitive. AucuQe .dêpense spéciale 
n'a donc été faite poui> cet armement. 

» Quant· auxcrédits alloués.depuis pour la défenaed'ànvers, ils consistent dans 
8 
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la ·somme 'de 2,500,000 francs aecordéeparIes lois-du 4:juin _t855; à rêpàrtfr• sur 
qù~fre exereiees. Sur cette alloeaticn il a êtê dêpensé, en t 855, une somme 'de 
280,000.fràncs. , (Voir l'annexe A.) 

Q~ATRJ~ME »EMAND~. - CortmÎufiicàÙon du h'âvaîl de -la eômmission · spê~htle 
(ou comitê consultatif) qui a dû être instituée p·oùr examiner les nouveaux forts 
projetés. 

. RtPONSE. - Il La note annexée à l'exposé cles motifs du projet de loi sur le camp 
retranché, rend compte des formalités qui 'ont précédé l'adoption des 'plans foufuis 
à la Législature. Cette note répond complètement à la t •e partie de la 5me demande. 

,, J'ajouterai encore les considérations suivantes : · · 
! Depuis 1847, six commissions et comités se sont occupés de la question 

d'Anvers. 
, Dans ces commissions ont figuré dix-huit officiers généraux, •dix officiers 

supérieurs de tolites armes; quinze autorités civiles (membres des deux Chambres, 
~linisires·d•État, etc., etc.). 

• Il eût été facile au Gouvernement de mettre sa responsabilité à l'abri , sous une 
nouvelle série de eonimissions et de comités; mais - le Gouvernement croirait com 
mettre-la faute la ·plus impardonnable, s'il ne mettàit pas enfinurï terme à ces dis 
cussions, quimenacentde seprolonger d'une manière inquiétante' pour-la sécurité 
du pàys et le maintien de nos institutions. 

> 'Dans une question aussi complexe, la Législature ne peut s'attendre à recevoir 
un travail basé sur des suffrages unanimes. 

>,- Quan.t à l'observation faite pat·_ la 5mc section, j'aurai' l'honneur de faire remar 
quer à la section centrale que le Gouvernement ne se· croit-nullement obligé de sou 
mettre à des commissions spéciales les questions qu'il trouve suffisamment éclairées. 
Lorsqu'il. juge à propos de réunir un comité consultatif, il use d'une faculté inhé 
rente ·à l'exercice de son pouvoir; ce serait à tort qu'on voudrait faire considérer 
cette faculté comme une obligation dont la formule n'existe pas· el dont le principe· 
est .plus que contestable. 

C1NQu1KME DEMANDE. - Communication des procès-verbaux de la commission 
mixte qui a êté appelée, en i 855, a se prononcer sur Je système des fortifications 
d'Anvers. 

RtroNsE. - c Le Gouvernement croit devoir faire remarquer à la section cen 
trale que fe comité de ·J 855 n'a pas le même caractère que la commission mixte 
instituée par arrêté royal du 14. octobre ·18M. 

,, ·_ Le éomitê de 1855 a été réuni aux termes dés arrêtés royaux du 18 mai 1855, 
n° 94a5, et du 12 septembre suivant, n° 9656; cc dernier arrêté autorise le i\'li 
nistre à adjoindre des membres des deux Chambres législatives, chi conseil 'corn 
munal · et dela chambre de commerce d'Anvers,-« au comité consûltatifconvo·qué 
• en vertu de l'arrêté du 18 mai précédent, pouroxaminer'lès projets d'agrandis 
:i> 'sèment et 'de défense de la .ville d'Anvers,··que le IJépartement de la Guerre 
• croira utile de soumettre aux délibérations de ce comité. » 

,, °La mission de ce comité a donc été purement consultative, et elle a été tout. 



( !9 ) [N° 208.) 

à fait acconiplie aùssitôt que le l\linistre s'est jugé suffisamment êelairê sur les 
projets en question •. 

> Les exposés des motifs des projets de loi du 20 février et du 10 avril t856, 
etla note annexée au premier de ces exposés, indiquent, en termes géµéraux, les 
opinions qui ont réuni la majorité des sutr •. ages et auxquelles le Département de 1a 
Guerre s'est rallié. 

> Quant aux procès-verbaux détaillés des séances, des motifs analogues à ceux 
qui se trouvent développés dans les réponses à la première ef à la einqutême de 
mande, doivent eng~ger le Gouvernement à conserver à ces pièces un caractère 
tout à fait confidentiel. · 

>. Toutefois, le Ministre s'empressera de communiquer ces procès-verbaux aux 
membres de la Chambre qui désireraient tenir en prendre connaissance dans son 
cabinet. > ' 

S1x1È11E DEMANDE. - Si l'intention du Gouvernement est de revêtir en maçon 
nerie l'escarpe des bastions de l'encéinte extérieure des nouveaux forts, la 6e sec 
tion s• est prononcée pour l'exécution des ouvrages en terre, quant à l'enceinte 
Keller et c•, et demande quelle est la différence dans les dépenses entre les travaux 
en terre et les travaux en maçonnerie? 

RtPONSE. - c t0 Le Gouvernement n'a pas l'intention de faire revêtir en ma 
çonnerie l'escarpe des bastions de l'enceinte extérieure des forts projetés. 
, 2° Le comité consultatif a rejeté le projet d'enceinte présenté par les sieurs 

KelÏer 'et C0,_·parce que ce projet n'offre pas des conditions suffisantes de sécurité. 
· , La diffêrence entre les dépenses nécessaires pour établir l'enceinte Keller, avec 
ou sans revêtement en maçonnerie, serait de treize millions et demi environ, 

C J Je dois ajouter que ce n'est pas seulement sous le rapport de l'enceinte que 
le projet des sieurs Keller et .ce a été trouvé incomplet. 
, Pour rendre ce projet acceptable, il faudrait, indépendamment d'une enceinte 

revêtue,' y a pporter les modifications suivantes : ' . 
·, {0 L'adoption de la batterie du Kaïtendyck telle qu'elle est projetée par l~ 

Gouvernement; 
· , 2' a. L'établissement de quatorze portes de ville ( au lieu de six que propose 

M. Keller), avec large passage ;oûté, ponts en charpente sur piles el culées en 
maçonnerie, et corps de garde à l'épreuve sous le rempart. 

~ · b. La con~lruction de poternes avec magasins de service, dans les courtines 
des a litres fronts; 

» 5" La construction des ouvrages hydrauliques, tels qu'ils sont indiqués dans le 
nouveau projet d'agrandlssement nord; 

• 4° L'établissement de demi-lunes, dont quinze avec réduits, sur tous les fronts, 
sauf ceux: devant lesquels se trouveront les forts actuels du camp retranché; 

» 5° La construction de casernes à l'épreuve, pour environ six mille hommes; 
, 60 La construction d'une grand'garde avec prison et salle pour les séances 

du conseil de guerre; 
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• 7° La.eonstruetion d~un hôpital .à.l'épreuve, pour environ trois mille hommes; 
> 8° Un arsenal et des hangars p.our abrit_er le matériel de l'~rtillerie; · 
·» ·9° Des: 'inag~sins · a poudre. pour ·-t ,!00;000 ;kilogtammês; au :Jiéu de cinq 

·magàsitis · p-our ,roo;OOO kilogrammes· chacun, que propose M-~ Keller; 
> 10° 'Enfin, un laboratoire d'artiiforie. 
JI· Toutes ces modifications exigeraient· une dépense en .plus 4e t6 1/t millions, 

soit environ 50 miÎlions,, y compris Je revêtement de l'eneeinte •. 
. JI Dans cette èvaluation , on n'a ,pas tenu compte de la différence présumable, 

entre les devis estimatifs du camp retranché projeté par Je ·Gouvernement et de 
celui proposé .par M. Keller, dont le tracé n'est :pas assez bien déterminé pour 
qu'on puisse en-évaluer la dépense. 

> En conséquence, le projet Keller ·(28 octobre t855), complété et modifié 
d'après les considérations ci-dessus, donnerait lieu à une évaluation approximative 
qui se composerait des éléments fluaneiers 'suivants :_ 

JI t'0 La valeur de tous lès tereains militaires de la rive droite de l'Escaut, sauf 
ceux de Ia citadelle et de la lunette de Kiel; 

·:a 2° La valeur des matériaux provenant des démolitions; 
» 5" Une somme de 15,000,000 de francs ( complément demandé par le sieur 

Keller;; 
11 zi,o ûnè somme de 15,5()0,000 francs (voirci-dessu.s}; 
JI 5° Une s_omme de 16,500,000 francs; 

. > ·6° Là diffênence entre l'estimation du camp retranehê , adopté par le Gouver 
nement , et la dépense nécessaire pour établir ce ca~p d'après les idées du sieur 
Keller. 

:,. Ces· éléments réunis formeraient une dépense· d'au delà de .60,000;ooo de 
francs. JI 

Les explications qui précèdent furent bientôt suivies de la communication par 
M. Je Ministre d'une estimation globale de la nouvelle enceinte à construire, s'éle 
vant à_ 52,000,000 de francs, dont il faut en outre déduire la valeur des terrains 
et des maiêriaux de tousles ouvrages 'de l'enceinte actuelle de !a place. · 

SEPTIKME DEMANDE. - Dépenses nécessaires pour établir des voies cle communi- . . 
· cation entre les nouveaux forts et entre les forts de l'intérieur du camp. 

Rt110Nst. - c Ces voies de communication ne paraissent pas indispensables; les 
forts de première ligne constituent de véritables citadelles ; qui peuvent être livrées 
à elles-mêmes. » 

Humb1E DEDrANOE, - La 5m• section demande-un travail de MM. les inspecteurs 
généraux de l'artillerie et du génie, comprenant: 

1 ° La quantité et l'êvatuation des munitions et du matériel manquant : 
~- Pour le.s places existantes; 
b. Pour les forts proposés, 
c. Pour celles que l'on a l'intention d'ériger encore. 
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. 2° La dépense nêcessaire :pour ~em.~.ttre le matériel existant en· ben.êtat. 
•••. •• •, .•. }l .. ;:.-,~•::•~ ,•,•,_',:~•: • • • .; '\• . .- ."•.· ••: '• •,,: . \ .~ ,· : • •, •:•.';~,, • • •,·• ,. 

RÉPONSE._- C Il sèmble que la manière dont cette demandeestformulêe s'écarte 
des _\taçli:t~qµ·~,parle·~e:~i~ir.es, e~ ,qu•~~ -~ppart,e,~~ ex~ltiijirement aux Ministres, res 
ponsa_bl~s;en'iJ,e_r, (c pays,:de donner ~~s renseignements demandés par la Lêgislature. 
•. V~iéi du reste la réponse àla huitième demande. 

. a. ·n;ail~~s· lé1 rti~6&rt dè 'là. s'ectfo~ céntrale , "î:>i•ése.niê sous lé il°' l35 ~ dans la 
s·éiiritè ··de fa' ··c'hâ'tiibre . ·dés· Représenta'.iits · du · 5 févritfr . 1854, le montant des 
dêpên~es a.fàWeïfoiifairuilior~r et complêtërle matériel des forteresses· conservées, 
s'êievait" à 8, l95;419.'frânés;,- donfle moiitânt 'devait être rêpàrti , à dater 'de -1855, 
sur plµsiet,ri; exercices, selon Je degré 'd'urgence des travaux à exécuter. 

, » Les Iois, dt1. 4. juin. .18~5 et du)J mars 1856·, ,ayant accordé des. crêdits qui 
--s;élèYetjf ~nseiriijle -~ la somme de 2,061,000 francs, le chiffre tnentionné ci-dessus 
se rêdüit à 6,t52,4(9 francs, formant le restant d~s crédits qui seront encore 
demandés à la L'êg1slàhfre, pour couvrir les dépenses extraordinaires concernant 
Je matèriel'de l'artillerie. . 

» b. Quailfaux forts proposés, je dois m'en rêfêrer à la réponse que j'ai déjà eu 
I'hônneùr d1acir'esser ~ la 5me· section, à l'occasion de l'examen du projet de 1oi de 
8;900,000 francs. · · 

· • _·c. Le iliJtêdel n_éc'ess~i'tè polir. les foitifidtions que l'on pourrait ériger encore, 
n'est nullement sùscé'ptihie·d'être·évaluê dans l'état âcfoëi de la question. 

· > 2° .. Tout le- ma.~ériel ayant été réparé, il n'est ·pas nécessaire de demander des 
crédits extraordinaires -pour cet objet. " 

N~tJVIÈ~E DE~ANÎ)E; :-::- Communieation des propositions faites par l'industrie 
privée' pour l'agrandissementde la ville d'Anvers. - La 5mc section propose l'ajour 
nemént dti'prdjet de loi' jti$qÜ'à ce que le "Gouvernement soit en mesure-de sou 
mettre ces prôpositiôns à la Législature. 

I 
l\ÉPONSE. - « Le Gouvernement n'a reçu d'offres que d'une seule société, et il 

'ne pense pas être en droit de les communiquer, .aussi longtemps qu'elles n'auront 
pas été mûrement.exarnmêes et débattues contradictoirement. 

> Il croit. devoir faire observer, en outre, à la section centrale, que l'ajourne 
ment du 'projet de ·-101 exercei-·ait une· influence dêfavorable sur les dispositions des 
sociêtês 'êo!ncÛrren"tês qui·;. probablement , · ne tarderont ·pas 'à se présenter. 

• Ce n'est vérilnblement que 'lorsquela Législature aura adoptèl'agrandissement 
·de ]a ville en principe, que ces sociétés pourront agir avec confianceet faire des 
propo_sitioils_ sérieuses. i> 

Dans la sêance "à 1;1q,~el,le ·u a .assistê, 'M: lé M:irii~tre" dela Guerre'a eommuniqné 
à la section eentrale des' ~roposiÜons. qu'il ne faut pas confondre avec celles qui 
avaforit ·eté; ·-f:ii:tès [>di.Ir· une gra'n~e • enceinte générale. Elles ne eoncement que 
l'agrandiseerrrentde ·1a· vdle au nord, et seront déposées sur .Je· bureau pendant la 
disëussion; · 

··DixiÈIIE:·'DEM'iNn'E. ,:_ La ;_amo section. propose de .supprimer à ,la .fln de l'art. 6 du 
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' 
projet de foi. relatif à l'agrandissement d'Anvers, les mots : èii ce qui conce,·ne ·les 
.terrains ou autres prop,-iétés à céder en ~ciiange des travaux déjà mentionnés. 

· · RÉP~NsE. - c L'addition dè·èés mé,ts a pôu~··liut'tle·'m~ttre:ré's travaùi projètés 
hors 'de 'ëause , · 'dàns_ fa discussiôn des arrangeménts · qui seront ;éventueliernent' 
conclus. 

JI Ces travaux doivent être consacrés en.principe par l'adoption du projet de loi 
actuel. La sanction ultérieure de la Chambre portera spécialement sur les clauses 
financières des arrangements mentionnés dans l'art. .6. 

JI Cet article pourrait, en· conséquence, être rédigé comme il suit : 

» Le Gouvernement est autorisé a conclure, sous· rêserve de l'approbation des 
» Chambres législatives, des arrangements financiers ; ayant pour but l'exécution 
> des travaux mentionnés à l'art. ter, à des conditions phis avantageuses aux intê 
> rêts du trésor que celles qui font l'objet des articles suivants. , 

ÛNZIÈ~IE DEMANDE. - Indiquer. : 

A. La contenance et ]a valeur des terrains qui seraient cédés à la ville d' Anvè1·s 
en exécution de l'art. 4 du projet de loi. 
B. La. contenance et la valeur des terrains qui deviendront disponibles par suite 

de la démolition des fortifications, et dont il est fait mention à l'art. 5. 

RÉPONSE. - C[. A. Il est impossible de' déterminer, dès à présent' la contenance et 
la valeur· réelles des terrains qui pourront être cédés à la ville· d' Aiwers, en exêcu 
tion de l'art. 4 du projet de 1oi. Cette contenance et cette valeur seront évaluées, 
Je commun accord, par les parties, au moment <le la cession. 

, B .. On ne peut pas non plus déterminer maintenant la contenance et la valeur 
réelles des terrains dont il n'aura pas été fait cession à la ville d' Anvers, 

» Quant à la contenance générale. des terrains occupés par les fortifications à 
démolir, elle est : 

» i0 De 25 hectares 51 ares 72 centiares, po~1r les fronts du nord de la ville; 
:i> 2° De i t hectares 98 ares 50 centiares, pour le fort du Nord. 
,, Il serait dangereux de rien préjuger sur la valeur de ces terrains, attendu 

qu'en présence des offres déjà faites par une société, toute évaluation énoncée par 
le Gouvernement pourrait exercer une grande influence sur les propositions de 
sociétés concurrentes. JI 

Les réponses que l'on vient de reproduire furent suivies d'une note du Gouve1· 
nement, sur les modifications apportées au projet du camp retranché, par suite 
des travaux du comité de 1800; celle note est de la teneur suivante : 

« En consultant un comité mixte sur· les projets.d'agrandissement et· de défense 
d;Anvers, Je Ministre de la Guerre avait en vue de provoquer 'des discussions et 
des appréciations diverses, susceptibles d'éclairer le Gouvernement sur l;t question, 
envisagée dans ses rapports avec les intérêts locaux et avec les intérêts militaires. 

. , Dans l'examen· du projet ·du camp retranché, les représentants des intérêts 
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anrersois ont insisté, ·to~t particulièrement, sur la convenance d'établir les forts 
de première ligne à une distance telle d~ eœur de laeitê , quel'ennemi ne puisse 
en atteindre les constructions par 1;1n bombardement. 

:» Les emplacements des forts .proposés. dans :le projet. soumia ail comité, satis 
faisaient .pleinemeatê eeue-eoadiüon, et ces emplacements ont été· conservés dans 
le projet àetuel. . • . . . , . ... . . .. 

» Au point de vue militaire, la disposition des nouveaux forts du projet soumis 
. aù comité a donné lieu à des remarques dont il a été tenu compte : · 

• i° un· membre du ·comité a faît -observër qu'établis à une très-grande dis 
tance de ia place, ces ouvrages ne· pouvaiëut être soutenus qot très.:.imparfafrëmant 
par elle , et ·qae dès lcYrs, il était n{Ice·ssali·e de les· construbede-manière à Jèûr 
donner une défense Indêpendante, c'est-à-dire d'augmenter la valeur défensive des 
fronts de gorge. 

• 2~ Un second membre s'est exprimê en ces termes: 
' . 

> Trois ou quatre bonnes citadelles suivant les principes qui ont dicté l'êta- 
> blissement des fortifications de Paris, auraient constitué, à mon avis, le meil- 
> leur camp retranché pour Anvers. ~ . 

> Cette opinion a été accueillie avec beaucoup de faveur, et Je Gouvernement 
n'a pas hésité ~ s'y rallier, d'autant plus qu'elle était parfaitement d'accord avec le 
système dont l'honorable général Goblet a si bien fait ressortir les, avantages dans 
les discours prononcés; en comité secret, le t0• juin 1855. . 

C Je n'hésite pas à déclarer immédiatement ( disait l'honorable générai) qu'abs 
» traction faite de toute considération financière, c'est à ce dernier-moyen (une 
» ceiatrire de forts détacliés) que je· donnerais la préférence. Les. forts détachés, 
» dégagés detoute liaisonavec hi-forteresse, laissent entre elle et eux Îm plus grand 
> espace pour les mouvements· et l'assiette de l'armée; ce sont .des espèces de 
Jt citadelles qui obligent. à des attaques régulières, et dont '.]a présence retarde con 
• sidérablement les travaux dirigés contre la place elle-même, . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 

> Je n'hésite pas à le rèpêter : en l'absence de toute considération de temps et 
)1 d'argent, ce dernier système doit être préféré à celui d'un simple camp retran 
• ch~•; il a sur lui Je grand avantage de protéger efficacement l'armée, quel que 
> soit son effectif, par des forts que l'ennemi ne peut impunément dépasser. > 

> Il paraît utile de faire remarquer que si. d'une part, les intérêts anversois 
réclament l'éloignement de la ligne des forts détachés, d'un autre côté, cet éloi 
gnement donnera au front- du camp un développement qui pourrait soulever des 
difficultés, si l'armêe retirée sous Anvers se trouvait affaiblie par des circonstances 
imprévues. D'après cette considération, il est nécessaire de conserver, en arrière 
de cette première ligne, Jes éléments d'une défense plus concentrée, et ces éléments 
se trouvent dans les forts actuellement établis. 
, Les· grands forts détachés de la première ligne étant occupés 11ar des garni 

sons respeetàbles , une armée momentanément trop peu nombreuse pour garder 
Jeurs intervalles, peut, en se retirant sur la seconde ligne, conserver une attitude 
imposante. 

., Une attaque dirigée contre l'armée retlrèe sous 1a protection de ,a seconde 
ligne de forts devient extrêmement dangereuse, car à l'action des batteries de ces 
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forts vie~drait se· joindre le fèu de revers des citadelles de la 1frèmière - ligne, ou 
vrages que l'tf!nemi ne pettt impunément tlépasser. • 

Bans' la note préêédente, on a cité l'opinion d'on membre de: la section· centrale, 
produÎÏè en t855. Ce membre n'a pas changé 'de ·maniètê de voir; mais, dansJéfat 
aetuel de la question , il ne peut donner immédiatement ~on adhésion aux proposi 
tions qui vous sont soumises .. 

Les réponses: faites par le Gouvernement· et les renseignements communiqués 
n'ont· pu convaincre la section centrale qu'il y eür.: en ce moment , ~n système 
général assez bien étudié dans son ensemble et dans ses détails , pour qu'il fût pos 
sible d'en entrevoir les conséquences diverses, el particulièrement celtes relatives 
aux résultats financiers. 

On a produit des extraits des procès-verbaux de la commission mixte, réunie 
en t855, d'où il résulte que )'on a été gênêralement d'avis que le projet Keller, an 
point de vue militaire, ne réunissait pas toutes les conditions voulues, principale 
ment dans la nature de ses ouvrages. 

Il serait cependant fâcheux que l'on s'exagérât les nécessités de détail tune aussi 
vaste enceinte, à moins que l'on n'admette l'hypothèse 'que la position d'Anvers 
puisse être abandonnée à elle-même. 

Cette hypothèse ile paraît pas fondée : Après avoir adopté un système de con 
centration, réalisé -à si grands frais, on n'abandonnera certainement pas·sa hase 
d'opération pour lancer l'armée dans des mouvements', où, privée d'appui, elle 
serait exposée à n'éprouver que des revers. 

La première condition imposée à nos opêradons, c'est qu'aucune d'elles .ne 
compromette nos communications avec le centre d'action. 
.- Pour expose1· le pays à un tel danger, il faudrait n'avoir pas compris qu'Anvers 
doit être le pivot de tous nos mouvements stratégiques. 

A ce sujet, on ne peut se refuser à citer le passage d'un écrit dans lequel on a 
parfaitement caractérisé la destination de notre position sur l'Escaut. c De quelque 
,. manière qu'on envisage le rôle <le notre armée, son .prineipal intérêt sera tou 
, jours de· protéger· Anvers, el cela, par la raison toute simple qu'elle n'aura 
i, nulle part autant de force et d'influence que· là. 

• Se .laisser couper de ce réduit, ou se mettre dans le cas de .ne pouvoir s'op 
i, poser à ce que l'on en fasse le siège, serait 1a pire faute qu'un général belge pût 
it commettre; c'est pourquoi nous posons en principe, qu'Anvers sera toujours, 
, en dernière analyse, défendu par l'ensemble de nos forces actives. 

> Il ne peut donc pas être question d'enlever cette placepar une attaque brusque.. 
:, C'est l'armée en campagne, ce sont les forts, les ouvrages ·de contre-approches 
, et les fossés pleins d'eau, qui la mettront à l'abri d'une.tentative semblable, et 
,. les revêtements, sous ce rapport, n'ajouteraient rien à la. sécurité. • 

La section centrale a apprécié c~ considérations, et elle forme le vœuque les 
-détails d'une grande enceinte soient établis sans· exagération. Une étude simultanée 
de cette enceinte et des .forts lui .paralt tlêsirable, en considérant ces objets comme 
nê formant qu'une seule et même combinaison. 

· La secticn centrale a d'ailleurs été-portée à penser que si l'on accordait, immé 
dîatement et isolément, les-fonds destinés à la construction desforts , il serait.pos- 
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sible que l'on fit •désormais peu de tentatives sérieuses pour réaliser la grande 
enceinte dans des limites qui soient acceptables par la nation. 

Celte dernière-:aï>ptéhèosiôn n'a .pas été sans influence sur les membres de la 
section centrale; et chacun d'eux a subordonné son vote à certaines conditions, qui 
se trouvêntrêsumêes dans la rêsolution suivante: 

:· C . Çoh$i<lê~~:ht. que les intérêts de la défense militaire' de la population et du . 
JI commerce d'A1Jvers réclament l'agrandissement général de cette ville; 
.- Considûant que les éiudes 1ie sont pas assez avancées pour apprécier la portée 

JI financière de l' ensemble des travaux, nécessaires à cet effet; 
• Considêrant, néanmoins, qu'il y a lieu de décréter, dès maintenant, l'exécu 

> tion des ouvrages qui peuvent se combiner avec les diffêrents projets. 

ARTICLE PREMIER. 

> Il 'est ouvert au Département de la Guerre un crédit extraordinaire de cinq 
> millions, pour la construction de nouvelles fortifications projetées au nord de la 
> ville d' Anvers;depüis le bastion indiqué au plan sons le litt. F jusqu'à Austi·uweel, 
JI et en· face de ce village sur la rive gauche de l'Escaut. 

» Toutefois, la batterie de Kattendyck n'est pas comprise dans ces travaux. 

ART. 2. 

• Uii crédit extraordinaire de t,260;000 francs est ouvert au même Département 
• pour la transformation du fort détaché n° 2. • 

Ces résolütions'ont été adoptées par six voix et une abstention; la section centrale 
a adopté, en ô.utre, à l'unanimité, les dispositions suivantes, qui forment les art i 
des 5, 4; 5 et 6 du projet de loi qu'elle a l'honneur de soumettre aux délibérations 
de la Chambre, · · · 

ART. 5. 

c Il est ouvert au même Département un crédit extraordinaire de ·l 00,000 francs, 
• pour commencer la démolition des fortifications de Mons. 

ART, li. 

JI Les crédits mentionnés aux articles précédents seront couverts au moyen de· 
» bons du trésor. 

ART. 5. 
" Par dérogation àI'arrêtê-loi du 4 février -1815, la zone des servitudes mili- 

• taires·, devant les fortifications de l'enceinte d'Anvers, non compris la citadelle, 
• et devant la gorge des forts de la seconde ligne du camp retranché, est réduite 
• à 500-mètres; cette distance est mesurée de la crête du glacis, et lorsqu'il n'y aura 
,. pas de glacis, à partir du bord de la contrescarpe.des fossés les plus avancés. 

» Entre· la limite de la zone de 500 mètres et celle qui est fixée par l'arrêté-loi 
• mentionné ci-dessus, il sera permis d'élever des· constructions, sous la seule con 
•·. dition de se soumettre aux alignements déterminés par le Département . de la 
, Guerre.: 
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Aair. 6. 
f 

• La prêsente loi sera obligatoire-le lendemain'de sapublieatien, ;· 

La rêsohi~io~ t~rmulée dans l'article 5 ci-dessus a - é.té -p.t!ÏS.e à· la suite de l'avis 
donnê officiellemen; à la section centrale, que le Go1wernement avait arrêté le 
dêrrdi:Hèièilièhi; de 'la place· de· Mons, si la Lègislâture adoptait te camp retranché 
qui est actuêllétilent soumis 'à ses délibérations. Or, la construction du camp î>araît 
ad fuise· pàr' cela même que l' Oil. accorde les fonds nécessaires à fa construction de 
l'un des forts qui le composent. · · · · 

· 'on a ·do:n:c cru devoie prendre acte d·e l~ décision du Gouvernement, en accor 
dant immédiatement une somme de t00,000 francs pour ëommeneer à la réaliser. 

L'article 5 qui précède est la reproduction d'un amendement présenté par le 
Gouvernement (n° 179, annexe au n° t55), et qùf n'a pas soulevé de discussion, en 
présence de. la déclaration faite par M. le Ministre,que le projet de loi sur les servi 
tudes militaires est à l'étude.' 

Dans la pensée de la section centrale, les dispositions formulées ci-dessus en 
û articles, sont destinées à remplacer les deux projets de loi présentés par Je Gou 
vernement le. j2 février el le 4 avril de cette- année (0°• t55 et 1·87 des documents 
de la Chambre), l'un relatif à un crédit de 8,900,000 francs, pour l'achèvement du 
camp retranché sous Anvers, à répartir entre quatre exercices, et l'autre relatif à 
u~ crédit de 8,029,000 francs, pour l'agrandissement d'Anvers vers le nord, à 
rèpartirentre six exercices. 

La disposition des projets du Gouvernement concernantla répartition des crédits 
entre plusieurs exercices, n'est pas reproduite dans le projet de la section centrale, 
qui têmoigne ainsi Ia volonté qui l'anime, de pourvoir immédiatement aux dépenses 
dont l'qlilité est définitivement reconnue, Cette volonté est aussi rendue manifeste 
par l'allocation du crédit de 5,000,000 de francs, destiné à la construction de. 
nouvelles fortifications, et qui excède le devis estimatif présenté par l'e Gouverne 
ment. La section centrale n'a vu aucun inconvénient à voter cette somme, parce 
qu'elle est convaincue que le Gouvernement comprendra la nécessité de réaliser 
toutes les économies compatibles avec la bonne- exécution dès travaux, afin dedimi 
nuer, autant que possible, la somme des sacrifices encore nécessaires pour faire face 
à tous les besoins et compléter le système 'défensif d'Anvers, d'une manière digne 
du dévouement du pays à_ la. cause sacrée d~ ·son indépendance. 
· Aux termes de l'article 5 du projet de loi du Gouvernement, relatif à l'agrandis 
sement d'Anvers vers le nord, la ville devait contribuer à la dépense générale pour 
la somme d'un million de francs. La section centrale est d'avis que, dans l'hypothèse 
d'un agrandissement génêràl , le concours pécuniaire de la ville- doit: faire l'objet <le 
nouvelles négociations, et il est permis de croire que-notre métropole. commerciale, 
qui a Je sentiment de ses magnifiques destinéee, ne reculera pas; devant des: sacri 
fices pour faciliter l'accomplissement d'une œuvre nationale qui intéresse-au plus 
haut degré Je développement de sa prospérité. 

Les dispoehious relatives à la, vente de terrains ne pouvaient également trouver 
place dans Je projet de loi formulé par la section centrale, étant évidemment suber 
donnèès à l'allocation de· crédits pour la ~émolition des. fortifications actuelles d'An 
vers, toutefois, plusieurs membres ont fait observer que, dans tous les cas, l'artiole6 
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du projet de Ioi 1:elatif à l'agrandissement vers le nord, est inutile, le Gouverne 
ment n;ayant pas besoin d'une autorisation préalable-pour conélû~e des àrraogetrients 
financiers, qui doivent être ullêrî~ü~emêµt ,sop~~~- à l'approbation_ des thambres 
législatives. · . . ·. , i -_,-.·. :·, -. C :'. ;,:i:: i . . . . . . : . 

Enfin,. Messieurs, _nous avons p~is COilîià;'~sà'~'.éf de la' pétitiiit{de' la, èotrifüiss~o·il 
de la 5me sèëtionetdes t'aübourgs d'Anvers~ qüi tiô'ûs aètê renvoyée par là Cha":ïbre. 
Cette péiîtio•n mérite d'attirer votre attention. Elle résume tous. les. avantages d'une 
grande .ênceiilte·· pôüi' le èommèi'ee:,èt la popülàtfon~:et-eUe-ri'est·.p_as· .san$:-làisser 
entrevoir la possibilité d'a·voir recours, poùr son exêeution , à quelque 'ëô~bi~~•son 
financiêre de la nature de celles dont déjà il a été question. La section. centrale 
vouspropose dé :dêpôse't cette pétition sûr le bureau penclânt la discuséiori~ 

. l~ Rapporteur, 
GOBLET ... . -, J. G •. DE NAEYii:R. 
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PlOJÏTS Dl LOI·, 

- 
PROJETS DU GOUVERNF.!JEN1'· N" ·135 n· 187. 

~ 

ART. 1•• (projet n° ·135). 

li est ouvert au Département lie la Gue1·re un 
crédit de' 8,900,000 francs, destiné à compléter 
Je c:imp retranché sous Anvers. 

ART. ·l" (1n·ojel n° i87). 
Il est ouvert au Département de la Guerre un 

crooit de 8,029,000 francs, destiné à couvrir 
les frais qui résulteront : 

J0 De la eonstruotien de nouvelles fortiflea- 
1ions depuis le bastion de Schyn, à Anvers, 
jusqu'à Austruweel, et en face de ce village sur 
la rive gauche de l'Eseaut; 
2° De ln démolition de fortifications actuelle 

ment existantes, entre Je même bastion et l'Es 
enut , y compris le fort du Nord. 

Au. 2 (projet n° !35). 

Le Roi en déterminera ( (lu crédit de 8;900,000 
francs) la répartition entre les exercices i856, 
l85ï, 1858 et i859, sur lesquels il devra être 
imputé. 

ART. 3 (même pmjet). 

Ce erédit sera couvert au moyen de bons du 
trésor. 

AnT. 2 (projet n• 187). 

Ce erèdit ( de 8,029,000 francs) sera couvert 
au moyen de bons du trésor. 

Le Roi en déterminera la répartition entre 
i:ix exercices consécutifs, sur lesquels il sera 
imputé, 

AaT. Siri• (prhtmté par le Gouvernement comme 
amendement au projet n° -155). 

Par dérogation à l'arrêté - loi du 4 février 
1815, la zone des servitudes militaires, devant 
les fortifications de l'enceinte d'Anvers, non 
compris )a citadelle, el devant J:i gorge des forts 

PROJET DE LA SECTION CENTRAl,E. 

ARTICLE Pl\EMIER. 

Il est ouvert au Département de la Guerre un 
crédit extraordinaire de 5,000,000 de Iranes , 
pour la construction de nouvelles forlificatioils 
projetées au nord de la ville d'Anvers, depuis le 
bastion indiqué au plan sous le litt. F, jusqu'à 
Austruweel, et en face de cc village sur la rive 
gauche de l'Escaut. 
Toutefois la batterie de Kattendyck n'est pas 

comprise dans ces travaux. 

ART. 2. 

Il est ouvert au même Département un erédit 
extraordinaire de -1 ,260,000 francs, pour la 
transformation du fort détaché n° 2. · 

AnT. 5. 

JI est ouvert au même Département un crédit 
extraordinnire de i00,000 francs pour commen 
cer la démolition des fortifications de ~Ions. 

AnT. 4. 

Les crédits spécifiés aux articles précédents 
seront couverts au moyen de bons du trésor. 

AnT. :i. 
Par dérogation à l'arrêté-loi du 4 février 

1815, la zone des servitudes militaires, devant 
les fortifications de l'enceinte d'Anvers, non 
compris la citadelle, et devant la gorge des forts 
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PiOJf.TS DU GOUVERNEMENT N •• 1i5 ET.187. l PROJET DE LA SECTION Cf.NTBALE. 

Ife ta ~ond{ ligt1e du eam~ re1ranché./r1 ·#-1'dé1~~liéi_e~ai1is, est r~uile{lereste comme il 
du.te a SOO··mèttes; cette distance est n1esurée l'article du Gouvernemens.) 
:,\e-i~ crête ili:glacis, ei 101-squ'il n'y aur.f·pas':de - - - - 
gla~is, lt" pariir du bord de la contrescarp~ des 
fossés les plus ataneés. 
Ëntre la limite de'ia zone de 50<f métres· el 1 (Comme ci-contre). 

celle qui est fisée par l'arrêté-loi mentionné ci- 
dessus, il sera·permis "d'élever des constnicdons, 
sous la seule coodilion de se· soumettre aux 
alignements déterminés pâr le Départemen, de 
la Guerre. 

ART. 5 (projet n• 18ï.) 

La ville iAnvers contribuera à la d~pense 
générale pour la somme d'un nailliori de francs. 

(Supprimé). 

Au·. 4. 

Le Gouver~ement cédera à la ville d'Anvers 1 {Supprimé). 
les terrains du domaine de la guerre nécessaires 
aux travaux à eiécu"ter pour la jonction des bas- 
sins actuels aveeJe bassin à eonstrulre. 

A&T. 5. 

Le Gouveiiaément est.âutori~ à aiiéner; mais 1 (Suppa·imé). 
seulement p;ir. "oie d'adjudication pubiique, les 
lerraios proien~nl · d"5 fortifications démolies , 
dont il n'aura pas été fait cession à la ville 
d'Anvers. 

_- A11.T. 6. 

Onns le càs où le Gouvernement recevrait des! (Suppa•imé). 
ofres, d'apri.s lésquelJes l'exécution des travaux 
qui font l'objet de la présente· loi, pourrait se 
faire d'une manière plus avantageuse au trésor; 
il serait auiorisé à conclure des arrangements 
dans ce sens, sous,la réserve de r~pprobation 
ultérieure de· la Législature, en ce qui concerne 
les terrains ou autr!!S · propriétés à céder en 
échange des travaux déjà mentionnés. 

ART. 1.- 1 A11T. 6. 
.. ' 

La présente Joi sera obligatoire te· lendemain 1 (Comme ci-contre). 
de sa prolf ulgation. ..- 1 



ÂNNEll ;I; 
joinle 0.11 ntpport ·do -M. le gêaér11I Go11.11,- ..__, 

Tabl,au rlcapiÙ,ttilir des ~rédits extraordinaires allouts -~t des dipe,~s Jatles .. jusqu'à la date -~u 50 dvrO 185_6, cl'azirès l'état détaillé 
· · inclus, p_~uf' la d_'è(ense cl' Anvers· et ses dipendance~. · · 

- ·-. -= ~ v 

Loi du 3 aml 1351 . 

14 d~. i85t. 

·n·mai t~3. · • 

U juin ·185ô. 

8 min 185-4. 

. 30 ma~-i 85lS. • 

4 juin ~855. 

4 Juln ;~855. 

- • 8 mars -1856. 

~ = c» 
" •• 2: ..:...., 

., •. 

•••t•l"t tetal 8o•me•«-_.o DÊ,ENSES_: FAITES l.>OUll ; 
.. ·-- OBSERVATIONS. du po\\tlt .. .. 

Cl~l1', •.a.Tfalr:- .OU d111. ·· Place à'AnYtrs,; Cîltdelle d'Anvers. • Camp rclro.nché. Tôle de Flan~re •. Fort Lillo. 
. . 

. •, -4,700,1100 : ~ 

. .. .. 

Oj7'i41000 • 214,380 63: . 1,000,.«10 35 : 31Hll,~t0 11 1,005,370 9t .. 
. 6,3158,00~ 

!141000 Q · !74,000 

: J 1!810<1! 99 • !1,:517 62 10013'.iS 60 • 315001000 • 2,189,000 

1,730,000 • 701,000 • 2,100 • 110,101 ~ 21110:;o 1,1 1911>00 • ft 

• • " a 1,953 13 • • La loi du 30 ma!'l.t811!1 concerne' le pavement d4!a 
créances arriérélls. • 

: !,435,000 • 11!H1000 • t,118 77 121,854 07 1.f110t • ~ 130,806 • 
'11.too,000 • 1,460,000 • • D • •• • Aucnoe dêpen1e li'a encore été faite ,ur I,: crédit 

de l ,&60,000 francs. . 
t,3!S9,100 • t,l.>24?60 • .7,640 • 10,600 • 16,600 • .f,625 • • . 
ToT.\trS. . ·:S!S:S,401 so 1 1,051,064. 42 -3,497,470 60 1,1oli,6:S4 51 130,806 • 

- ------- 
ToTur.tdur. . '01.f79?!i55 9! . . 
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ANNEXE B; 
jointe au ,apport de M. le général Goar.n, 

~- 

Évaluation. giobalè dès travaux à exécuter pour l'agrandissement général d'.4nve·rs, d'après 
le dernier projet Keller, modifié de manière à le rendre acceptable sous le rapport 
militaire • 

. L Terrassement tl~· trente fronts bastionnés de 400 à 450 mètres de côté esté 
rieur; avec demi-lunes, chemin couvert et glacis, comprenant, chacun, 
environ· ·füô,Ô® riléires cubes de terre, soit ense~bÎe 5,700,000 mètres 
cubes à transporter à trois relais, à fr; 0-80 . • • . · . rr. 4,560,000 

Pour damage, talutage, gazonnement et épuisements ¼, en 
phis • .• • . . • . . . . . . . • . ·I ;140,000 
/,, 

. 2. 18,000 mètres cubes d~ fascinage à raisen ile 5 francs • . . . . • . . 

3. Revêtement del'esearpe , depuis le saillant du bastion 9 à l'entrée du canal de 
la Campine jusqu'au saillant n" 29, non compris vingt-huit flancs de bas 
tion, c'est-à-dire sur une longueur développée d'environ 8,720 mètres 
( fOI 20 - i400), à raison de ·l ,000 francs par mètre courant • . . . • 

4. Revêtement en maçonnerie avec caves à canons sous toute l'épaisseur du rem 
part de vingt-huit flancs de bastion, à compter du flanc droit du bastion ·15 
jusqu'au flanc gauche du bastion 29, à raison de !70,000 francs par flanc. 

5: Quim:e'téduit~ dé' deini-hili~s avec revêtement en maçonnerie, à 100,000 francs. 
. 6. Murs dé p1;ofil et de soutènement avec pont tournant, à la traverse du canal 

dans la nouvelle enceinte. . . . . . . . . . . 

7. Deux batardeaux accouplés avec siphon sous le fossé id., id. . . 

8. Quatorze portes de ville avec passages voûtés de 7 mètres de largeur, ponts en 
charpente sur piles et culées en maçonnerie, et corps-de-garde à l'épreuve, 
sous le rempart , à raison de -175,000 francs par porte . . , 

9. Quinze poternes de 5 à 4 mètres de largeur, avec petits magasins à poudre, 
à 30,000 francs. . . . . . • . . . . . . . . 

1 O. Quinze ponts en charpente sur piles et culées en maçonnerie devant les po- 
ternes, à 46,000 francs . . • . . . . . . . . . . 

-1 t. Une écluse à l'Escaut à trois passages de 2m,50 de hauteur et <le largeur, avec 
murs de soutenement dans le fossé capital • . . . . . . . 

·J 2. Un batardeau éclusé à l'Escaut à trois passages de 2 mètres de hauteur et de 
largeur avec murs de soutenement dans l'avant-fossé. 

·15. Un aqueduc éclusé, ete., sous le chemin couvert . . . . 

H. Quatre batardeaux éclusés dans le fossé de l'enceinte, en capitale des bastions, 
il 120,000 francs . . . . . • , . . . . . . . 

5,700,000 

90,000 

8,720,000 

4,760,000 

:1,500,000 

60,000 

60,000 

2,450,000 

450,000 

490,000 

200,000 

120,000 

60,000 

480,000 

15. Arsenaux et hangars pour le matériel de l'artillerie. 
Magasins à poudre, . 

. fr. 1,600,000 

1,200,000 
2,800,000 

16. Batterie du Kattendyk d'après le projet de ill. l'inspecteur général des fortifica 
tions, tel qu'il a été présenté aux Chambres, • . . . . . . . • !,67!5,000 

11 



t7. 385 •Jt hectares de .terrain à exproprier peur \'établissemen& de la nouvelle 
. enceinte et" de là batterie du .Kattendyk, à 45,000 francs l'hectare •.. , ~ • 

. . -~ ... 

t8. Démoli\itin de i'encéirite ~ehielle/des forts Camot ét Heréntbol~; èfo:•la lh~litie1 · 

: .. M~ntêbèll6 et du fort n~ .t. (sauf lé réduit de ce fort), déduetioil faitêd'e"la 
".3lèur des niàtérfoüt . . . • • . . • ~ , 

t·9t. ,Glïa~g~ments~~~x·voi8$ i•ubii~~ ..... ·. · ;. . · . · .. ., . • ... : .- . .. .. 
!(); "Bê>rt sür;:Yà: '~iv~ g:ùi~l:iê; .en ni:èe. d~i' villa;gè. d''Aûst~riwiièi', d'iiprès'lt; ~roj~,i" él'b 

it tinspeeteiir général. . • ·. • • . . . • • . • fr. .400,0()0 
U heètares de terrain" à exproprier pour l'établ1ssernent de ce fort, 

à 8,000 °fl'.ODC$ l'hectare . . .. • ., • , • . • t H,09() 

5,782,500 

j;ooi;,600· 
t50;000 

. . . 

!i·. Cainp retr=-P,çM.à établi,,..d'apr.ède-p,:~jiitde Ïï'."1)nSp~~tè!l~,g-~~~J°:(~iilq_eha- 
delles). . _. • . _ ..... _ • . • ;. ., ..... , 

. 5¾2,000 

_:S,~00,000 

Fr. 
Pour fr:iis imprévus, etc. 

.t7~41S9,50O . 

-1,540,500 

. ('.L.~es tlerni~rs.calç~)s Of!\ porlé.l~,q~p.enst:à.4p. ~~lliO.J\S d~ fraiiCS:,.chii}'.re indiq1,1é ci-dessus, 
p:igc m.· (Voir Documents parlementaires, session 1856-1857, n° 167.) Note déposée par Je Minis- 
tre de la Guerre dons la sénnee dà ~H nvriV-18tS7. · · · 
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AllMBlB P.0 2. - 
Achèvement 4u canal de Dey~e à. la mer dµ Nord v~s lleyst. 

. . . . . ' . . . 

_ La loi qui a autorisé le Gouvernement à ouvrir de Deynse à 
Scbipdop,::k, .un ~nal de,:déritatio,n deseaux de Ia ,Lys vers le canal 
de· ~Jl~.i~;;lfr~ges., remonte aµ '18.juin• 18.46.- Un :premier •crétli:t 
de 500,000 francs, lui a été accordé par cette Ioi • .. . . - . fr. 

D'autres crédits successifs lui out été ouverts, savoir : 
Loi du 28 mars t84-1. . . . • . . . . . .. 

_ ~- · _ f-i7 avril !848. . . . . • .. . . . . 
:-17 juillet·l849 • . . . ...• 
4 juin 1850 . . . . . 

. . ~ '' :• . .. 

250,000 
· ,400;000 
· 50Qi000 
530,000 

ENSEMBLE. . fr. 1,980,000 

La· coriifoüation de ce canal vers la mer du Nord, à Heyst, a été 
déer.étée;par la Ici .du -20 décembre 4851, qui a alloué, -en même 
temps, .au ,MiDistre des rrravailx publics ,, un premier crédit de . fi'. 

· A :ces,crédilS' sont vénus .s'ajouter les suivants :' 
Loi du 7 juin i855 . 
_: 2¾ mars i856. . . . . . . . • . . . . . 

. 5 mars 1.858.. . . . . 
1;200,000 
,1 ,'754-,000 
t ,5oo·,ooo 

ENSEMBLE. ._fr. 
; ' 

:6,754,000 

Au moyen de ces allocations successives, le Gouvernement a fait exécuter les 
travaux ci-après: 

Construction d'une écluse maritime ·à Heyst et d'une écluse de garde à Rams~a 
pelle; 
Établissement de la section du canal de dérivation des eaux de la Lys, comprise 

entre Damme et la mer; ~ 
8tablissement de la section comprise entre Schipdonck et Maldeghem; 
Construction des ouvrages d'art de cette même section. 
Le crédit de -1,500,000 !r·ancs, mis à la disposition du Gouvernement par la loi 

du 5 mars 1858, est destiné à l'établissement du chenal d'accession entre l'écluse 
de Heyst et la mer, et à la construction de deux siphons à établir, l'un sous le canal 
de Bruges à l'écluse, l'autre sous le canal d'écoulement des eaux du sud de Bruges. 
Il ne restera dès lors plus qu'à exécuter la section comprise entre Maldeghem et 

Damme. 
Un crédit i ,225,000 francs est réclamé à cet effet. 

12 
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ANNBXE rf' 5. - 
Approfo11diisemè11t du ca~ial de· Ga11d à .Brtiges. 

.,j 

_L'approfondissement du canal de Gand à Bruges· a été dé~rété par lâ·'ÎOi::dli: 
20 décembre t85-1, dansle but de mettre Ietirant d'eaude cette voitfnavigàble' en' 
rapport avec celui du canal de Bruges à Ostende. ' 

.Cette loi a mis , à cet effet, à la disposition du :Ministre des Tra 
vaux publics, un premier.crédit de . . • . . . . . • fr. 

· La foî du t2 mars t856 y a ajouté, . 
et celle du 5 mars 1858 . • . . . 

· t ,000,000· 
1,000,000 
700,000 

ÎOTA.L, . f1·. 2,700,000 

Les deux premiers crédits ont été affectés aux .travaux d'approfondissement et 
d'élàrgissemertt de la partie du canal comprise entre la porte de Damme et un point 
pris à 170 mètres au delà du passage d'eau, au bain eau 1lliserie, dépendant dé la 
commune· de Beernem. 

Le troisième crêdit cle '700,000 francs acenrdê par la loi du 5 :mars f858, 
mettra le Gouvernement à même de faire continuer les travaux dans.ladirection clé 
Gand. 
'Les crédits encore nécessaires à leur achèvement, sont évalués à 2,105,000- 

francs, y compris une somme de 450~000 francs destinée ~, établir: à Gand, une 
branche de raccordement entre le canal et le bassin de celte ville.: 
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--- 
. Elârgissemen't•·dé lf2•e section dù ·canal de la Campûie. 

' . 

. La 2111e secti~n:"dir:canal -de' la. Campinê~ comprise entre là' Pierre bleue er 
Her·entlials, a été, établie. provisoirement sur une· largeur au plafond de 6. mëtrès; 
rmâis·bn a disposé les digues de manière à porter cette largeur à:10 mètres, en 
enlevàn't, à cet . ~f ~t, deux :b~nquëtte~ de , _- mètr~ : de ,largeur. ehaeune , lai~êes 
;à :mfüêriëur des digues; de part et d'autre de l'~xe du canal, , . . . : _ 

Les écluses o~,t.p1°;_2(). d~ la~geur et 45 mètrès d~ longueur de sas; J~ bajoyers de 
: ces ·éçhtses ·sont en fascinages, . . . . , .... 

. : 'La -5~e section comprise entre Herenthals et 'réc.lusé Do" 6, 'éta.hlie à .proxi~ité et 
'. J~ ••, • • \,; •,•: {;. • C• 'e • , : • • • ': • ' . • ' •, 0 

en àmotlfdes liass1ns maritimes que la ville d'Anvers fait construire dans ci 'me- 
m~pt_(seçtion dont les travaûx sont à la veilie d'être achevés}, sera établie.sur une 
,l~tgei;l~,au plafond de re mètres, avec écluses de 7m,20 de largeur et 50 mètres 
\ • ,)', . ·.' ,, •1•r.. • . • • • ". • 

_' dë:lë?,iJgûe~r .de sas; ces dimensions sont celles des canaux de Liège à Maestricht et de 
M#st~i•chfà Bois-le-Duc, dont le canal· de la Campine forme le prolongement jus- 

. --u·:1~'''-"n-- v' ers · · · , , ' · · - · •q "A'~ ô . . . . . . 

. Lt>rsqù!o~':â '.dédèlé 'l'èxêeûtioii de ia'. 3.;,, section' sur les -dimensions qui vi~nnènt 
:d'être. indiquées , · on a admis en principe que l'on dênnerait unjeur 'les mêmes 

. Aü1:l~.9~iô'~-~'..~~,X deux pr~~i~res. Comme eonsêquenee de ce principe, le travail dont ·n .'s'-âgit a déjà r~çu un commencement d~~~écution: la loi' du 7 juin t855 .~ dê 
ff,~J-~"_rél~rg_i;~sèin~nt el ,l'~P:Pr.Qfo~°dis~ell),~~t. de la: tr• section :~u 'canal d~ la_ Campi~e, 
côntpdsè entre Bocholt et la Pierre bleue, -~~ l'èlàrgissement ~e Ia tête d'é~lu~!} -~e 
Bocli'olt, el a ~rivMt, <Jans ce but , un crédit de 500,000 francs au G·ouverne~eiit. 

Les tràvaux dêcr.étês sont encours d'exécution, ils doivent, aux termes d'un 
itfo~rrat 'd'eïîtieprise ,- ·être térmi"nés le 15 -ifovèmbre :i 858. : · '-; ·. · - : 
'·:, ... ·.itiriipt>i'l~'q11e- le Gou'vernèment soit en mesuré de-procéder également' H•étar- 
~ssèmei:it de la 2n1e section. . 
.,_., La _dépense a rêsulterde ce travail est évaluée à 2,300,000 francs. 



'.{ 46 ') 

ANNEXE ~ 5. 

Amélior.ation .du .,port .tl O.stèmle. 

.·Lé~ 7,;<J,e d'article :8 de la loi.du 20 ,décembre l85f., ;a .ouvert.au • 
· 601.iveriierrforit, ponrl'amêlioratlon des ports etcôtes, .. un premier 
erèdit.s'êlevaat-à . • . . . • . . • , .. · •~ :. . . : -. · Ar • 
•'.··-un: seéon'd-icrMW.lui a été ouvert par ·fa loi du ·7 juin t~55, jus 
qu'à concurrence de • ..·. · · • ~ . . . . . • , · :. • • . ~ . 

'Uri ·Ùdisîèin:e''l' a lité par 'la 16i du ·,12 mars 1856, jusqu'à. concur- 
rence de . . . . . . . . . . . · 

. Ênflri~· ~h qu~t~ièm~ crédit de . . ·. ; . . . . . . 
\fi'~tl'de 'rêtrè par la loi 'àu 5 mats t 85.8. 
.::.:: •, ~- . ! ,· . '. . 

·ENSEMBLE 

.400;000 

500;000 

··640,000 
100;000 

. fr. 2,040;000 
: .~:: 

Au moyen des trois premiers crédits, le Gouvernement a fait procéder à.l'exêcu 
. p~n ;<l~_,tra,vau.x,ayanl: ppur b,u.t d:a~éliorer les -eôtes.et le ,port .d'ûstende; ·. 
.. '' J .. ~s travaux effectués l~ppliquen~., savoir. 

· '. ~ ·(1.~ ,A.o~ oüvrà~es' ayant pour o~jët de · garâil'tir 1les-:d~ords de l' écluse de Heyst , et 
a~eniJlê~hede 'Uêférlelliènfdes ~aguès sur 'la digtïe; · ' . · . 
,; 

1
~-, A. ;!~Ccêin~trûcÜèin de' la digue <l'enceinte du' bassin de retenue de la nouvelle 

·~cJûsêêliclià·sséà étabiir àl'est d_u port d'Ostende; . . . . . 
',5°· '.Àû' preirii~r creusement d'une'partle'de ce bassin de retenue. 
'L~/t;·~~~~~ d'ét~bli~sçnien.t,c,te i~ .nouvelle écl~se de chasse, projetée à l'est du 

.-1w:tid'Q.slep,d~.t et.à :~.Q.Uyt~c.cord~.ment avecla digue existante, sont estimés devoir 
coûter 851,700 francs. _ 

L'administration ~•1Uinl.eP.~~OJ;l ,d'.y .consacrer la somme qui reste encore dispo 
nible sur le crédit de 640,000 francs, et, en outre, la majeure partie, sinon la tota 
lité, du crédit de 700,000 francs ouvert par la loi du ~ mars 1858. 
Le Gouvernement demande, par le projet de loi actuel 1 à être autorisé à- conti 

nuer les travaux de creusement du bassin de retenue, et autres qui resteront à 
effectuer polir compléter l'ensemble des ouvrages -projetès en vue d'améliorer le 
port d'Ostende. 

Ces travaux complémentaires sont év-àlüés à 1,243,000 francs. 
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Et'a6l~èthént d'ü# porf de téfiig'-e à· fllah~lierdfii · · 
' '• . ' . . . 

F, •• 

. ,. : ~ ~ ' . 

Autréfüis, une écluse de décharge, située ~ rouest de Blankenherghe, .. ~vaeuait. 
directeinent à la mer les. eaux d'une partie notable.du territoire- o,ord-Jie )a .Flandre 
occidentale. ., .. 

Cette écluse n'existe plus. . .. 
Vers f 626, l'autorité en ordonna, non pas à la vérité, semble-t-il, la démolition, 

mais la fermeture. 
Le canal de Bruges à Ostende venait d'être ouvert; l'eau y manquait. 
Dans la vue de I'alimenter au moyen des eaux du pays, on ccnstruisir l'écluse 

dite de Speyen, établie dans la digue droite du canal, à environ i;ti'OO'. iii~tres en 
aval du pont de Scheepsdaele. 

Cette construction amena la fermeture de l'écluse 'de Blankenherghe. La pente 
du terrafo, étant vers cette, êeluse, on ne pouvait lil' maiiite'tdr '6üfértëi · à· mtfüis -de 
voir les eaux s'écouler à la mer; au: lieu d'aUtn•ëfitef le canal, 

Toutefois, on a dû se réserver la faculté d'évacuer, par l'écluse de Blanken 
berghe, les eaùx du pays, lorsque celles-ci, trop abondantes, n'auraient pn être 
reçues dans le canal de Bruges à Ostende. . . · 

·Mais ce 'cas ne ·sÊr prés-en't~n't' que· rarement', l1écluse d'é Bfankenbergliir resfa:it 
ta majeüré parlie· dtr temps fèrmêe. Oè's lors sou èrtv':{sern•erit' ét'àit' fo:é~ital>lÎHir, par 
suite, sa destruction certaine. · · · · · · · · ··: · ·. · . · 

On peur donc dire q~• èrr. rêalitéla perte de eette éclb'se ·a étf le' f'ak a~s: mesU_r'ès 
prises pâr les aûtôrités"d'âlors. 

Aujourd'hui, non-seulement' lë canal de ~hlges ii ôsfèndlr o'a:'phis' besofo d"~tfè' 
alimenté par les eaux qui se: décbaigca'icnt · [adis dîrë"èt'emënt' a· la" iner''pal'·Nhlüsë 
de Blankenberghe , mais même ces eaux rrepeurenr pas· y' étre· j'eté'es' pôtir- ·êfre 
évacuées .. par.le. port d'Ostende, le canal. étant. trop, élevé'. pQ:ur lesrecevoir, 

Cette oieconstanee et, la destruction de l'écluse: de. Blankenbergbe fercent' de, 
recourir; pour: l'évacuation .des. eaux. des terres de dix-à. onze. eommunes ~u .nord .. de 
la-Flandre occidentale, à-des moyensde dêchaege qµi~,dans.)létat actuel-des ehosea.. 
sont.insuffisants, . .. 

Il rêsultëdelà qu'une étendue considérable de terrain-subit des-iuendationsfrè 
quentes q~t,:même sur·certains points, sont. en-quelque serre.permanentes. . 

Ces· inondations donnent lieu. à de ~r,andes.:perles p,·our l'agricultur~; .. elles sont ; 
en outre, une cause d'insalubrité pour. les-localité&.où,elle~ se produisee·l>;:et sur- 
toutpour-Ia-ville de Blsakenberghe. . . . : 

Il est urgent de remédier à un tel état de choses, qui provoqµ,e.-les,pJus'vlV'~.et. 
les plus. lég;itimes .réelamaüons, . 
La mesure la plus· efficace et. la, plus. praticable. que l'on · puisse · adopter 'en vue 

d'assurer .l'êvaeuation .dea.eaux, .auxq:µelle&,i\,~'agit.de, p,ocur:e~,ou p,lutM-de -rendee .. 
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un écoulement convenable, est d'établir à Blankenberghe une nouvelle écluse pour 
les jeter de nouveau directement àla mer. . 
Le Gouvernement se propose de combiner la construction de cette nouvelle écluse 

aree un autre tràvail qui sera d'une graüde utilité. . . . 
Ce travail consiste dans l'établisseîµent., au de:V~tit ~~ 'la .. ~9:hv,~\lê éëibse, d'un 

bassin de refuge qui sera tèlié à la mer par un chenal, . danilêqrtei on opèrera, an 
moyen des eaux venant de l'intérieur, des .chasses destinées à le maintenir à pro 
fondeur. 

Ce bassin de refuge offfü·a aux bateaux pêcheurs, lors des gros temps, un abri 
dont laerêatièn' est instamment sollteltée. . 

· Lâ'dé.perise à résulter de l'ensemble de ces travaux est /d'après ·des études 'prêli 
minaires qui ont été faites par les fonctionnaires de l'État, estimée à une somme 
d'un million de francs environ. 

ANNEXE N° 7. 

Approfondissement de la Sambre dans la partie comprise entre Mon,imotlt 
et la frontière de F1'ançe •. 

Les plus vives instances ont été adressées au Gouvernement et aux Chambres 
législatives, pour obtenir )a prompte exécution des travaux. nêcessaires à l'effet 
de rendre ia Sambre canalisée navigable avec un ·enfoncement de tm,80.. . .... · 

Une requête présentée dans le courant de la session dernière, à la Chambre des 
Heprésentants, par des exploitants de charbonnages, des industriels, des négo 
ciants et des bateliers de l'arrondissement de Charleroy , expose avec lucidité les 
considérations qui' commandent l'exêoution de ces travaux. 

Voici dans quels termes elle s'exprime: 

c Les soussignés, exploitants de charbonnages, industriels, négociants et ha 
]) teliers' dé l'arrondissement de Charleroy, justement alarmés par les retards 
• apportés, malgré leurs ·réclamations réitérées; à l'exécution des travaux d'ap 
> profondissement de là Sambre, destinés à donner à cette rivière un mouillage 
,, de deux mètres, qui permette de naviguer à l'enfoncement dei m,SO, se trouvent 
11 ·obligés• de venir sôlliciter votre ·puissante intervention, pour · obtenir que les 
» fonds nécessaires à l'exécution d'un travail, dont le retard est aussi' préjudiciable 
• aux intérêts du trésor qu'à ceux de l'industrie et du commerce, soient portés 
a au Budget des 'I'ravaux publics de cette année. 

i> Pour vous faire apprécier l'urgence de celle mesure; les soussignés ont l'hon- 
,· neur ·dë volis exposer : . . . 
• Que, par suite de l'exécution des chemins de fer de Manage à Erquelinrïes 'et 

··, :de ·Môns à Haumont, les bassins du centre et de Mons vont. se trouver très 
• prochainement à même de transporter leurs produits directement à• ta· Sambre 



. ;1. J,an~i$e, sur 1.a.qu~Ue, grâce aol tr~v.~ux déjà en cours d'~;x.écuJioJJ, fa n~vjg~ 
• -tiou pourra.. avoir füm dans \J-1 avenir peu tfoigP-~, avec un tirant d'eaude t•$0. 

> Q11~ ccti itit d~ choses ,a.1,1r~ pPQr. 1çsul1111 .. de fJ.açer le ba$sjp ;de Cliir,f.m,, 
) da.J»JJl.l~ -viritable .impis,;e, au.poïntde vue de la nav.igation, p.~i,sq~~- p~n.Jr ,his 
i1t ~lp~ditio.Qs ~u~i bi13Q ver.$ la Fr.~nç.e .que vers 1~ -~ep.tre de 1~ Belglque , l~~ b.~ 
• i~,ux .chitrgean.J ~Ul' la s~_rnbr~ ne p<>a1.rro.Ql, tant .et ;)USSÏ l~mgte,:nps que le (ir;mt 

· , d'eau de cette rivière canalisée ne· sera pas augmenté, naviguer qu'à u11 · enfoij 
>. ~•P.eJ1.t de l:,~O pour aller rencontrer, d'une part l !f;iµh,mge et d'autr~ part 
, snr le,~a~l de Charleroy, UJ) tirant d'eà:u de 1111,80. 

·», ~lle dispreportion dans les moyens d~ navigation.. porte tin prêjudiœ COl) 
Jt ~jM.rable .;1,1 .b.il~)_~i_n de Cb1t-.rleroy, à la batelerie d~ la Sambre belge et, par suite, 

. , aux revenus du trêsor. Cel;l résulte à toute évidence des cbitîr~s ci-dessous dè- . . ' . 

, taillês, 
, . Les bate;mx navigua.nt sur fo .ligne d~ Charleroy .à Paris; portent en moyenne 

» 200 tonneaux à l'enfoncement de f •,50, y compris 50 centimètres pour l'enfon 
, cément du bateau .à vide. li reste donc ·l 11120 d' enfoncement utile pour le char 
> gement de 200 tonneaux. 

:a, Lorsque, par l'exécution des travaux qu'on réclame, on aura pu augmenter 
» l'enfoncement de 50 centimètres. qui représentent le quart de l'enfoncement 
, utile, on aura, dans la même proportion, un chargement moyen de 250 ton 
> neaux au lieu de 200. 
, Pour cc surcroit de 50 tonneaux obtenu par l'enfoncement du bateau à 1 m,80 , 

> il n'existe aucune augmentation dans les frais de navigation, il n'y a à dêbour 
> ser que les péages seuls et quelques menus frais, proportionnels au chargement, 
, s'élevant ensemble pour tout le parcours à moins de 5 francs par tonneau, on 
, 250 francs. Or, comme le prix moyen du fret de Charleroy à Paris est de 12. 
, francs par tonne, le montant du fre.t pour ces f:iO tonneaux supplêmeutaires est 
, de 600 francs, qui n'ont coûté que·150 francs, .c~ qui représente une amélioration 
, de 350 francs, laquelle, répartie sur le chargement entier de 250 tonneaux • 
• représente une économie ou réduction de fr. 1 40 es par tonne. 
, On comprend quelle amélioration une réduction aussi importante doit ap 

:a -por.ter dans les conditions économiques de l'industrie .et du commerce, et quelle 
, facilité .. elle donnera ·à la navigation pour soutenir avec avantage la concurrenee 
, ,à .fa ligne.du chemin de fer du Nord, qui rend chaque jour à enlever à la Sambre 
• des transports, que .l'tt~t comme propriétaire de cette rivière, -a le plus grand 
, .intêrêt à .conserver ; -à ce dernier point de vue surtout il y a urgence de -prendre 
> des mesures, afin de .ne pas daisser le mouvement des transports se dép laeer , .et 

• ·• c'est évidemment ce qui arrivera, si l'on ne s'empresse .d'armer la navigation de 
:, tous ses moyens de concuerenee , en faisant exêeuter les travaux nécessaires pour 

-> que :Ja navigation sur la .Sambre belge pllisse avoir lieu avec un tirant d'eau de 
» t mètre 80 centimètres au moins. > 

Cette réclamation est parfaitement fondée. Ji s'agirait donc d'exécuter les ara 
vaux, en prenantpour peint de .dçpart l'écluse de .Mornimont, 1~ .eharbonuages de 

..la valléede la Sambre s'étendant [usque dans la partie de celle vallée où se trouve 
Je bief .qui aboutit à ladite êcluse. · 

Quant .. à [a partie _de la i:ivi~rc situêe en aval de l'écluse de MorDimont, il est à 
13 
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r.emirquer que, par suite des améliorations qui seront apportées à la partie s~tuée 
en amont de Ja jnëme écluse, les bateaux naviguant sur la Sambre seront transfor 
lfiês de màni~rè à en mëttre.letirant d'eau en rapport avec ces àméliorations, et 
·q,lii sériiît 'fâ'éheux, dès fors, que le 'tirant: d'eau qu'ils seraient sùscëptiblés de 

· piiéri_dre rie 'pût pas· êtré· utilisé potir le transport des èhatbo1is 'de la Slimbrê en 
'dë$lihatioil de la ville de Nàmur et des localités situées entre cette l'ille et Môrni- 
moîit 

· ' · Les · tr~~aùx d'amélioration· de la navigati~n de la Sambre belge··caoalisée dè 
vieiinênt d'autant plus opportuns, que, d'une part, ceux de même nature que lés 
Soeiètés concessionnaires de la Sambre française canalisée et du 'canal de jonction 
de 1~ Sambre à l'Oise avaient manifesté l'inteiition d'effectuer à ces voies navigables, 
sont non-seulement en cours d'exécution, mais se trouvent déjà en grande partie 
terminés, et que, d'autre part, les chemins de fer du Centre à Erquelinnes et de 
Mons à Haumont , dont on redoute la concurrenée pour la navigation de 1a Sambre, 
so11t' actuellement livrés à l'exploitation. · · 

· La dépense à résulter de l'ensemble des améliorations projetées peut être évalué~ 
· à l,600,000 francs. 

ANNEXE N° 8. 

Amélioration du régime de la Grande-Nèthe, de l'Yser. du canal de Plassclumdaele 
et de Nieuport par Fume» à la frontière de France. 

La loi du 8 mars 1858 a décrété l'exécution des travaux nécessaires à l'amélio 
ration, au 'double point de vue de la navigation et de l'écoulement des eaux, du ré 
sime de la Grande-Nèthe, de l'Yser et du canal de Plasschendaele par Furnes •à la 
frontière de France, mais sous la réserve du concours des provinces d'Anvers et 
de la Flandre occidentale , des communes et des propriétaires• intéressés. Ce con 
cours s'est traduit en offres qui ont été acceptées par la Législature, et qui s'élèvent 
pour la province d'Anvers à 222,500 francs, et pour la province de la Flandre ocçi 
dentale à fr. 216,666 67 e•, ensemble fr. 459,t 66 67 c'. 

On évalue la dépense que comportent les travaux à exécuter dans le but d'amé 
liorer: 

1° Le régime de la Grande-Nèthe à. • • . . . • . fr. 890,000 • 
et 2° Le régime de l'Yser et du canal de "Plassehendaele,' et de 
Nieuport par Furnes à la frontière de France à • • • • • • t,5_00,000 • 

Soit. • f1·. 2,590,000 • 
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REPOllT. • • • fr. 2,590,000 , · 

La part è~htribtlti~ê "tïes provfoces, dês comm'tfoes et des pro- 
priêtâir.es :~ntéressés·dans ces.travaûx ayani'êté fixée à. . . . 459,i66 67 

· Cèilê dé: i'tû1t"est réduite à • • • • • • -. • • • • f ,950,835 35 
. i~:l~i:d~ 8 mars ts°58 ayant déjà ouvert au Ministre des Tra: 

va~x publics un premier crédit de • • . • . . . • . . 500,000 .. , 

Les dépenses qui restent à couvrir s'élèvent à. . . . 

Soit. 

t ,450,835 53 

t,450;000 • 

ANNEXE N° 9 • 

. Amélioration du régime des eaux de la Dendre. 

Un premier crédit de 500,000 francs a été alloué , par la loi du 20 décembre 
t85i, à.l'amêlioration de la Dendre; le nouveau crédit sollicité a pour but de con 
tinuer l' œuvre commencée. 
- .A la suite ·des observatlens qui ont été produites récemment au sein des deux 
Chambres législatives, au sujet des travaux exécutés à la Dendre et de ceux pro 
jetés· pour améliorer cette rivière, au double point de vue de la navigation el de 
l'écoulement des eaux ,.il a paru utile d'entrer dans quelques explications sur l'usage 
que l'on se propose de faire des crédits qui sont réclamés. 
- . ]i résulte des observations -dont if s'agit, que, dans la pensée de quelques 
membres des· deux assemblées, il y a lieu de craindre que la canalisation de la 
Dendre, telle qu'elle est projetée, n'aggrave la situation des propriétés riveraines; 
tandis qu'au contraire, dans l'opinion d'autres membres, ces travaux doivent pro 
filer non-seulement au 'commerce mais aussi à l'agriculture. 
Si l'on consulte les résultats obtenus par les travaux analogues exécutés sur 

d'autres rivières du pays, on constate qu'ils donnent raison à cette dernière 
opinion, câr il est.à rerparquer que partout un a atteint le double but que l'on s'est 
toujours proposé ~ de faciliter la navigation et l'écoulement des eaux. 
. La Dendre elle-même offre un exemple frappant de ce fait. On sait, en effet, que 

"la partie de cette rivière comprise entre Termonde et Alost est déjà canalisée; que 
les travaux· autorisés par octroi du 24 mars 1768 ont été exécutés sur la demande 
des députés.d'Alost et de Termonde_. dans le but de préserver les localités riveraines 
des inondations et d'améliorer la navigation, et que ces travaux orit parfaitement 
répondu aux espérances que l'on avait conçues. 

14 



E~isteî.ti:U. des rni~ons. de. crcJire· âüjoùrd;hui que ·1a .:çltnalisation de la Dendre 
sapêrleure, comprise entre Alost et A.th; nuira à. l'agri_éâi(~re? En réponse à cette 
q~estion:;)l est ùtiiè dé't'â~i~téftê~Jâl(s''guï:·i'frUffatfiti~f,-;~ · ·"<: · _,, '-·_ _ _·. · . 
, Lë. pr~•iiiî~.r eroJet, ':i"y:fot '~ôur'biijêl tlè~ ~«nÂl'tsç~1f Dën'dtë ~'l.îtii~' Xlb's,fi( Ath·, 
date de 1857; il acéompâgnait une demande teullâriie à P~t1v9~_r··ex,~~tît,i~ le~ tra 
viiu~. m·oyen~ânt la concession de ··péâgés'. C'e projét 'fut· soÛffit~ il ti"hé côiri~;issfon 
cl' enquête, COID posêé 'dê: më'riil.it~s app~11t·ënllht i:àÛx :deüx ·ptô~iiÙ'lës', dè: Ïlaihaùt et 
d~ là Fiâüdte orientale, 'laquelle, après mûre dêlibéf'llÎô'n, 'l'a tliciàté; à l'llnatti.i 
miié, d' utiliié publique. . · 

Aüëtiné' süite né fut. dënnêe à eë "p"i'ôJêtp:ir les' détri'lhld~tfts· ëtl'tôtfüessioti; ni à 
un ~\1~re::présè~Ïé vers la même époque, et qui avait pour objet la construètion , 
~g~J~mèï:if pir voie de concession clé 'péages, d'un canal latéral de la Dendre. 
C;est alors que Je Gouvernement, cédant aux vives instances des localités rive 
raines , consentit à reprendre J'adminis'tration de cette rivière (loi du 18 février 
f 840); et chargea l'ingénieur en chef des ponts et ehaussées, dans ie Hainaut, 
d'étudier les travaux qu'il serait utile d'exécuter pour améliorer la Dendre, 

Ces études eurent pour résultat de constater que les débordements de la Dendre 
sont dus, en_ grande partie, ~ la mauvaise disposition des nombreux oüvrhges d'art 
établis sur cette rivière : elles démontrèrent aussi que , pour remédier à cet état 
des lieux et améliorer la navigation, il était nécessaire de canaliser la. rivière, ainsi 

· que des demandeurs ·en ,fioirèessiéfn T«v-a:iênt· dàjà•:pro1>osé· en f837. En conséquence, 
les ingénieurs du Hainaut dressèrent et soumirent au Département des Travaux 
publics un projet embrassant tout à la fois les travaux à· effectuer pour faciliter la 
navigation, et améliorer l'écoulement des eaux de manière à empëeher, dans la 
mesure du possible, ·le retour dës ihondâtiôit's· donton ;éè plaigliîlit à -j:rtste,tita,é, 

C'èst en sé basant sifr ce pï•i>j'ët que, ttpi'è~-lê vote 'de laloi du-20 déèemhre 185'1; 
l'ingënieur en chef de la Flandre orientale a proposé, de éoneert nvec·son "èollèguè 
d~ Hainaut, l'esêcution iun1} série de travaùx· '~omprëi'Uttit .é.blrë autres laconstruc 
rio11 d'èclùses à sàs ét_ de barrages à Alost, Pollaere ét Dènderleeuw, 

. Le premier crédit de 500,000 Iranés ,· voté ~ti 1851; a perriifa de construire 
seuleinetit les deux bnrràges de Pollàere etde Dë:nd~rleeùW. 

Jusqu'à ce moment, les ·détix: ingêniéurs. eh chef', · dans le Hainaut et daàs .)a 
Flândre orientale, étaient 'èntiërément d'àcëord sur eë poi:ttl'~ 1qù'il-convenaït1d'e'ké 
ëùté'i' le projet de canalisation de la Dendre , canalisatlon qu'nne commlselon 1d'en 
quête a dêelàrêe d'ufilitê publique. 

Ce n'est que quelques années p1us tard, vers 1857; ·et penâant ,]'·exécution des 
deux barrages de Pollaere et de Denderleeuw, qua 1'it1gét1ietir- en 'chef. dans··. la 
li1hindte' orientale exprima, pour la prernîërë 'fois, l'opinion que ;fa ·c1malisab1ofi. de 
la Dendre, exécutée pour une navigation avec 'dës. bateaux de 220 tenneaua, 1bieo 
l~~n d'être favorable à l'agricultüre, lui sera, au contraire, nuisible ; qu'elle aggra 
vera la situation des localités longeant fa Dei'rtlr«Hdtérieura,•et:qU'éj'p:oùi' évite"r.·ce 
demier inconvënient, le Gouvememënt sera- obligé ·d;eiénutèl' dés travaux .très 
èbàtèux. 

Blen que cette opinion tôt tout · Individuelle, ·et- qti'•ël1e rie 1parflL 11as justifiée· par 
des 'faits nouveaux, H stdüs~it qu' elle éman'ât d'im •htltrime ·-spêoial pôur:,fi1er.Jat 
t~rtt1on serieu:se du Dépat'temettt 'des Travatti ptfüliës sut 'les graves- intérêts qui 
étaient en jeu. 



. Le projet dont il·s•agit a• e_. conséquence, ëtë soumis de noureauâ r~xame11:.du .. 
conseil des ponts et chaUS$ées. qui a êmis ravis qu1il:serait dêsirable, dansTint~rêt 
du cemmeree et d~ }'.industrie• que· l'on établit .sur la Dendre une .navi~tion p:\r 
bateaux de.~ tonneaux, saµf à tenir compte, dans t~'itécution, des o~jectîops qui 
se sont prQduites, si.,ccs-objections.sont. reconnues fondées. . . : · . 
En rêsumê, el quelles que soient-les modifications qui .P~~;,o~i:êirè ~-pp~~tées au 

projet primitif. il n'est pas à prévoir que la dêpense excède 2,500,000 francs. 

. ..........,_. 

Travauz destinés à améliorer l'écoulement des eau», Ie ~égime de [d navigatior, 
et le lialage de t Escaut. 

Un crédit de 1,500,000 francs a été mis à la disposition du Gouvernement par 
r article 8, § 6, de la loi du 20 décembre f 85f, pour être affecté à :rexécütion .de tra 
vaux destinés à améliorer f écoulement des eaux de l'Escaut. 

Au moyen de ce crédit, le Gouvernement a fait construire un nouveau barrage 
dans-une dérivation du fleuve, à Semmersaeke; il.a fait opérer le redressement 
d'un coude très-brusque qne l'Escaut formait à Pecq; il va faire effectuer le redres 
sement d'un autre coude, à Ramegnies-Chin. 

Au moyen de ce même crédit, le pont dit des Chaudronniei·s, à Gand, a été dé 
moli et reconstruit, une éclusette à vannes et un canal de décharge ont été établis 
sur la rive gauche de l'Escaut, à Autrive; une èclusette a été établie à l' embou- 
chure de_ la.Laye , àEseanaûlee. . 

. Sur le crédit alloué par la loi précitée, il reste aujeurd'hui disponible une somme · 
de .i,{00,0.00 francs environ. 
il importe que le Gouvernement soit mis à même de faire entreprendre sur l'Es 

caut, non-seulement des travaux ayant pour but d'amêliorer l'êcoulement des· eaux, 
mais encore d'en exécuter d'autres qui auraient pour obJet de rendre la navigation 
~fu~' . 

Au nombre de ces derniers figure spécialement l'amélioration du service du 
halage. 
En effet, sur la plus grande partie de son cours. le haut Escaut n'est pas muni 

d'u~ chemin ~e halage proprement dit. . · . Le halage s'opère généralement le long ac ce - fleuve sut les p'topri:étés rive 
raines, en vertu de la sel'Vitutîe dont ces propriétés sont frappêes pàr l'àrÜéle 7, 
titre XXVJll de .l'ordonnance .de i_669, dont la publication a ·êté ·effe'chté"e en Bël 
gique en esécution d'un décret impérial 90 4 prairial an xm, . . · : · · · . ·· 

AQjourd;hµi. Je halage est fait _p~r des hommes. -··. Ilest d'~irable:·de JlOilvo'Îr' 
.< •· 1 ,. 
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l'effectuer par chevaux. - Pour que la · traction par chevaux puisse s'opérer d'une 
manière utile, il faut nécessairement améliorer la voie de ha)agè. 
Le crédit dont le Gouvernement devra pouvoir disposerpoue l'exééution de- tra 

!éux à 'entreprendre dans le but d'améliorer l'êeoülement _des ea~x-,. le rêgifue de la 
navigation et le halage del'Esesut, peut être estimé ù !,000,000francs;-une somme 
de l,tOO~OOO francs restant encore disponible sur le crédit voté en t85t, il suffit 
d'en allouer un nouveau de 900~000 francs. · · , ; 

l\fais tous les travaux à exécuter à l'Escaut supérieur ne pourront être entrepris 
qu'après l'achèvement de ceux qui ont pour objet de débarrasser l'aval par l'écoule 
ment des eaux dans le canal de Sehipdonek. - Ces derniers travaux sont actuelJe 
ment en cours d'exécution; ils vont être poussés de manière à être achevés promp 
tement. 

L'intention du Gouvernement est de faire poursuivre activement les études des 
travaux à exécuter à l'Escaut, de faire dresser sans délai les plans et les devis, de 
manière à pouvoir mettre la main à l'œuvre aussitôt que l'écoulement des eaux 
vers la mer, par le canal de Schipdonck, sera assuré. 

Part cle l'État dans les frais de construction d'un aqueduc latéral à la Meuse, à 
éiablir entre le bassin d' AvrmJ et le canal de Liége à Maestriclit. 

Depuis la canalisation de la Meuse dans la traverse de Liëge, l'eau y .est retenue 
à un niveau tel, que le pied des égouts débouchant dans la rivière entre le bassin· 
d'Avroy el le canal de Liège à lttaestricht, est submergé. Il en résulte qu'il se 
forme, dans la partie inférieure des égouts, des dépôts que l'èlèvation de l'eau 
empêche d'enlever. Aussi, pour permettre à la ville de faire disparaître ces dépôts, 
est-on obligé, comme on s'y est du reste toujours attendu, de baisser périodique 
ment l'eau dans la partie de la Meuse comprise entre le bassin d'Avroy et le canal 
de Liège à Maestricht. Ces baisses d'eau qui interrompent la navigation sont très 
préjudiciables au batelage, et donnent lieu, de sa part, à de justes réclamations. 
D'une part, en effet, elles se renouvellent assez fréquemment, et ce, à des époques 
indéterminées. D'autre part, la durée de chacune d'elles varie de 10 à 15 jours. 
Comme d'ailleurs, à chaque baisse d'eau, il faut vider presque entièrement le bief 
formant la traverse de Liège, on consomme ainsi, en pure perte, une grande 
quantité d'eau, laquelle est enlevée aux irrigations de la Campine. Celles-ci s'ali 
mentent, en effet, principalement de l'eau tirée de la l\leuse à Liège, et amenée sur 
les lieux par le canal de Liège à Maestrièht. Or, ce n'est pas dans ce canal, mais 
dans la Meuse, en aval de l'origine de celui-ci, qu'on doit laisser êcoulerl'eau qu'on 
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·tire du bief formant la traverse de Liège, lorsqu'on baisse ce bief. Cette eau est 
don,c entièœment- perclue·:pour les irrigations, ce qui est extrêmement. regrettable, 

· sûrt6ût. diÎhsJès aânèes · de sécheresse. . . 
Lès ~oh!ii~êi'àtions quf préëMerit j>étmëttènt de comprendre corabien il est im 

porta_nt'de J1Üfë cesser les baiss~ d'eau périodiques, que l'on est obligé d'opérer 
. ·daiÎs ,:tintêrèt :dtï · êurâge des égouts de la ville. 

·oêÏÏe~~i êhùît .intéressêe dans la question, l'administration communale a fait 
_êttidÏer lès moyens à employer pour pouvoir effectuer le curage des égouts sans 

'·.-bâi~iër l'eàu··daris· là ;Meuse. Une comtnission spéciale, instituée à:· cet effet par la- 
dite àdii1Îpi~~ratiôn, a reconnu 'que pour atteindre le but que l'on a en vue, il y 

,·_a~iiil'Üit(de1éôhsirûirê latêralémeût à la MeDse, entre le bassin d'Avroyetle canal 
· '.déLîége) · if aèstH~ht', un aqiiedûc eoüpant les différents égouts, avec lesquels il 
·'.:.s·e:t~ô'~~ërâit'êidihre,coinmûôicàtion, et qui n'en continueraient pas moins à, avoir 
un dé~oùêhé dans la Meuse·~ -~âis qui, à ce débouché, seraient munis de ·portes 

.. . permettani 4e les isoler. d~ la rivière 'au besoin. . 
_ Au·:.i~pyeri· de ces djspositions , on pourrait opérer, dans les parties inférieures 

des·égoMs; des ëhasses qui entraineraient dans la rivière une partie plus ou moins 
cq~sîAétah1ttie~ ~épô~~- · Qµanl à la partie restante, elle pourrait être enlevée à 
bras d~hoiiiltles; après qu'on aurait fermé les portes placées au débouché des égouts 

, .. : _dâ~s· la :·Meûse, 'ët . qu' on aurait fait êeoulër, dans le canal de Liège à Maeslrfoht, 
'rea~·· qui se trouverait dans les ·égouts, de manière à pouvoir y travailler en quelque 

· sotfe' à 'sec. · . · 
. On prend~iiît l~~"iriesures nécessaires pour n'admettre dans le canal que de l'eau 
s1.d1isaiïimënt ·claire. 

. L'àd.àiîfüstt~tion·· ··commuriâlè s'est ralliée à ce projet, mais elle a demandé que 
J'E't"(( f~te~vinl "jfoûr. môilié dans la dépense, évaluée à 420,000 francs . 

. Lë-(l<hf~erîrètn~rit pensé qü'eu égard aux avantages importants que la navigation 
·-èt ·ïés 1rf1gaHôiis retireront de la cesaation des baisses d'eau fréquentes et prolon 
gées que l'on doit opérer, dans l'état actuel des choses, pour p~rmeure le curage 
pêriodiqué dès égouts de la ville de Liége, il y a lieu, pour l'État, de contribuer 

. )fahs .la rêalisation du projet précité pour une somine de 2t0,000 francs. 

=--· 
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. , . . , Chèmin de fer. 

-- :· · '.'. :: . ~e: çr~4it: ;'J:gé nécess~ire pour \'.achèvem~nt d~ chemin de · fer est évalné à 
.t 2,2US,0.00 Iranes. . · .. . . . . . . . . . . 

· ... Le· tablëau·d~~près en d.o.09e l_a .rêpartition ,. en même temps qu'il: fait res.sQffir 
les'. augmentations ou les. diminûtions que présentent les .propositions aetuellés , 

, ço~par~ti-v,ement aux prévisions qui ont servi .de base au 1>rojet de ·loi dêposê par 
1~ Cabinet précédent dans la séance dû 21 mai 1856, 

cn.1u .• ··- C•'6•1t• DIPfÉRÉNCES ...•..... _ .. 
. -· - : ld_.aa.. J•~~l,ff . . -.. ; . .,. ~pd 1 ,._ 

de 
all41lfo J>ar li-~ 

4111, 1et 11au •• 
,.., r.i •• , ••• 

4o. ., .. , ... ,,..., ..... 
1856. 51Jét. ll!JI. , pmi.10 •• .ie 181&. ddDI ••• 111111 En moins. En plus. 

(4). 

,· .. · 
llo'!llea. . . . . .. 5!,55!Î,710 250,000 2,211,110 2,551,510- • 270,860 

: 

Stàtions . . 8,247,038 750,000 7,407,038 8,772,830 • 1,27 4,89!1 

Doùbli!s ,oies. : · . i •• • .. .•. '.!;5!45,280 . 820;000 1,45!5,!80 895!,000 liJ3;~80 ' 
(• 

'·•'• ·Tonu~- 13,014,0',28 1.,820,000 "'. n,,94,o!!B 12,2J.6,400 533,280 f,~4,75! 

. - 

Soit en .pJns sur les p~é,isions de 1 ~!S6 .. . 1,021,47t 

l 

''Quelqû~i(explicà'iiohs jusfifierônt cette différence. 

Routes. tes •pi•dposiUotis''de :1'856 ne comprenàient point les ·élépëhses nêees 
saires au parachèvement des lignes de Tournay à Jurbise et de Dendre-et-Waes , 

· dont la réception n'était pas encore faite. La réception en a eu lieu· depuis lors, et 
l'administration a à se préoccuper des moyens.d'exécuter les travaux qui restent à 
y effectuer et qui incombent désormais à l'füat. 

Lorsqu'il s'est agi de la réception de la première de ces lignes, l'administration 
a fait" constater qu'il y avait encore à faire, tant à la route que dans les stations, 
des travaux qui· devraient donner lieu à. une dépense de plus de ~'>00,000 francs. 
Cependant la compagnie concessionnaire prétendit qne pour avoir satisfait entière 
ment à toutes ses obligations, il ne lui restait à effectuer que quelques ouvrages 
de parachèvement dont l'estimation ne dépassait· guère 50,000 francs. Après une 
longue instruction et un commencement de procédure, le Gouvernement a transigé 
avec la compagnie, quia été libérée de ses obligations, moyennant Je payement 
d'une somme de 40,000 francs. 

(1) L'étal ci-après contient le développement de ces crédits. 
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Le .Gouv~rnenjenta do,;iç·_~ pour,o_Îf lui-même aux .dêpenaes qui. .. ·_. .. 
dépassent ce chiffré. Ces dépenses son; évaluées, en ce qui concerne 
la toûté·0pr6prëine!1fdite,"à la soirifüê•_de. - • · ._ < · ·. : ·; .. 'Ar. 153·~050 

D'àtfre~ ie _ cahier· des chargefde' Jf,;1riéêssfori dtLchèffiib 'de ,:r~r. 
de D~ndre-et-Waes, la compâgfü-ë·n~êtââi pàs .ienlifdè·'·pl_â~êr·d~~ 
éclîssês · aûx raiis et de recouvrir les voies d1_ûnê- ·êo.ûéhe dè p"iirta1lle 
OÙ de gravièr, ·destfoêe à menreobstaelè au ào'illèv"eniëil~ _dê"tidfous~. 
sière pendant le p~ssage des convois; l'adnîinislratîon. aura donc à - .. ·· _ 
pourvoir à ces améliorations impértàmes qui coûteront . . . . 446,Ô00 

Le parachèvement de la route proprement dite de: ces denx lignes 
donnera ainsi lieu ~ une dépense de . . . . · . . . 
gui· n'a figuré jusqu'à ·présent dans aucune demande de crédit et 
qui eonsiitue rêellément un besoin nouveau, 

Toutefois, le crédit' à rêelamer pour I'achëvement 'des travaux de 
)a route en gé~~ral ne devra pas être augmenté de toute cette somme. 
11. a été possible, tant' par l'exécution, sur ies fonds du Budget, de 
certains ouvrages coin pris dans ce crédit, que par des rêductions 
sur les estimations antérieures, de le diminuer de . ; . . . . 

599,550 

.. 
519,685 

et d'arrêter ainsi l'augmentation au chiffre porté au tableau ci- 
dessus, soit. . ~ . . . . . . ·2i9,865 

Stations. L'augmentation sur l'article stations est ~e t ,27 ~,895 france. Eile com- 
. prend une· somme de 1 {6,950 francs, pour le parachèvement 'des stations de la 
ligne de _Toûrn_ay à_ Jurbise, qui constitue aussi un besoin nouveauj mais elle_ 
résulte prinéipà:lement de ce que, dans beaucoup de nos constructions, les. prèvi- 
siens ont été· dépassées. · · 

Dans p,lusieÜrs cas, on a ·été forcé, à raison dePextension croissante ·du 'mou 
vement , dedonner des proportions plus grandes que celles sur lesquelles on avait 
compté, tant &l;JX stations elles-mêmes qu'aux divers bâtiments qui:les desservent. 

Doubles vôies. Le crédit des doubles voies présente une diminution· d'3 52~,~80 
francs, résultant de ce que la diminution du prix des fers et la réduction donnée 

. par les. devis détaillés sur les devis globaux des ouvrages de terrassemenr. de 
pose, etc., ont ,permis, d'une part, d'en exécuter une plus -grande longueur que 
celle prévue, au moyen du erêditalloué par la loi du' 5:l décembre f 856, et, d'autre 
part, d'abaisser le chiffre des dépenses à faire pour les doubles voies restant à 
établir. 
Le crédit de 892,000 francs suffira pour doubler là vote de Olsene à Harleheke, 

de l\louscrofïà Tournay et de Gand au pont de Strop ,. d'une lon·gueùr.•rê~i-nie ·de 
54,500 mètres. 

15 
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Détail du crédit néctssairè à fach'ëvement ·du éhèmin dé fer' dil'Êttii'. 

DÉSIGNATiôN il.\TIH!fts, RAliir.uis ,· ·. VOIKS I.T DÉP&!fD:(1'Cl!S 1 . 
Tll~,Y.1.UX 

r••'-~ .. ~ ••... 
el de,deuz 'l'O&MUll. 

m!lgasins, grues, grues el lllllres moyens ... 
a•PL4CBJIBST DU ouvaAGU. ete. d'exploitation. catiiserle~. 

.. 

B.OIJTES. 
LIGNE DU NORD. 1 1 1 

Btilxell~ à Malines . · 15,050 ) 44;400 

} 50,450 i · 
~ 

26,200 142,075 · 1"68,275 
Malines à Anvers . 11,150 '97,675 tos,s20 

1.JGNE DE L'EST. 
1 1 1 Malines à Lourain ·25,550 

J- 

84,600 \ 110;1~0· 

50,500 
.. 

lo\lraio à Tirlemont 5,60~ 65,100 
501,700 j , •• , ••• 59i1~00 . . . \ Tirlemont à Ans . 29,500 112,200 141;500 . 

Ans i la frontière. 43,050 ·J41,000 1841!!50 

LIGNES DE L'OUEST. 
1 1. 

Malines i Termondc. t0,350 i 67,600 86,950 

Termonde i Gand . . 10,050 74,300 90,850 

Courbe de raccordement • 40,00l) ,rn,ooo 
GaDd à Brugrs. . 27,450 m;ooo 1~8,450 

Bruges à ·os1endc. 26,000 60,400 85,400 

Gand à De1nze ... 12,000 144,150 45,400 511.,400 s1;,100 l 655,550 

Deynze à Cour~rai 19,400 29,200 •• ,,oo \ 
Courtrai à Mouscron. 12,000 !8,000 40,000 ·. 

Mouscron à la frontière. 4,000 15,200 10,200 · 

Mouscron à Templeuve . 14,250 18,000 32,250 ! 

' 1 'j Temptea,e à Tournay 3,650 l 12,800 16,450 

·rournay à Jurbise 35,500 
1 S51500 118,050 

1 118,050 15:5,550 1 HS21550 

S"tfon1d11cheminde f1r de /Je11dr1 
et H'ae,. . 

. 1 
• 

1 
• 1 446,000 

1 

446,000_ .1 446,000 1 446,000 

l,IGNE DU NIDI. 

l.lruxelles à Tubisc l1i50 "·"' ) 52,350 1 
1 

Tubise à Soi1Joies: , .••• 1 01,200 •~•oo 1 
SoitJoi~ à Mons • 111;;/JO 106,850 ttlS,'200 

Mons à Quiévrain. . 3,850 > j;5,S!î0 ~, ..•• ·1 603,150 67,450 626,500 
( 

Draine i Charlcroy 1,000 

\ 
139,000 140,60() 

Cbarleroy à Namur . 5,400 75,000 s1,;;oo 

Raccordcmenl des lir,nr.s du Midi et 
lia N1J1'11. . • 1 11000 100,000 1 107,000 

1 1, 

ÎOT.t.UX. . l 1 3~3,600 2,217,075 12,55.I 167:i 
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DÉ~lGNAl'ION . aiTl■IIITS, 11-'IIGAU, Y'OIIIS IT DÉPlllDUCH, 
T&U'.à'OX --· ••••••••• .. el •••••••• T ••• •s. D1•Kasi11,, gru_M, FIiet el auties moyens 

1:■p1 •• u:a■1t!IT 1)1!5 OUVRAGES. etc . d"o:sploitation. Atli•••I•• 

. 
STATIOllS. 

LIGNE DU 1'01D. 1 ' 1 1- i 
Station de Bruxelles. {Nord.) . ~-~·\ ~~) 722,350 

(Allfe Verte.) 170,000 18711:,0 357,150 
VilYorde. . 5,000 8,050 13,050 
Malines. (Station propre- 

ment dite.). • 145,000 10,100 224,700 

(Mar,asin centr.). . 30,000 1,276,000 18,700 556,240 48,700 } 1,8ii,HO 

(Arsenal.). . 218,500 • '!18,500 

Dufel; 2,500 13,240 15,741r 

Vieux-Dieu • • 115,000 U,050 24,ô!S0 

An,ers.- (Borçcrhout.). 98,ooo 180,000 208,000 

Boortmeerbeek • .. 13,000 10,000 2!>,000 

LIGNE DE L'EST. 

Station _de Wespefaer 13,000 u,ooo '7,000 

Louvain • 19,800 ;;1,000 51,700 

Vertryck. • 17,600 17,600 

Tirlemont 9,000 9,500 18,500 

Esemael • 6,000 14,100 20,100 

Landen • 8,000 37,500 45;500 

Gi113elom. 13,000 16,060 u,ooo 
Rosoux • 13,000 8,900 21,900 

Waremme 14,500 4,700 10,200 

Fexhe. 5,000 25,800 10,soo 

Ans 75,900 30,800 106,700 

Haut-Pré. 21,500 6,!i00 18,000 

Guillemios 294,800 169,300 464,100 

Liége. (Station iotér.). 505,800 817,800 t,3!3,600 

Allffleur . · 10,000 10,000 20,QOO. 

Chênée 12,000 157,500 16~,ISOO 

Trooz. us,ooo 7,500 !0,500 

Nestonvaux . • 51140 1>1140 · 

Pepinster. is,ooo 10,800 !4,800 · 

EosiYal . 5,000 7,000 10,000 

A UJ'OllTIL . • • J 1,0157,300 1,ff6,000 -1,-1!7,000 556,240 !,488,700 1 l,8H11~0 

16 
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DÉSIGNATION 

'el 

ENPl,ÀCBMEliT i>BS OUVRAGES. 
mag1$ins, grues, 

etc. 
grues el autres 1110ye11S 

d'esploitation. 

. ,._... . _ ... ···~ . . . -'- 

RgpoaT. 

LIGNE DE L'EST (suite). 

$talion de Verviers . 

Dolliain • 

Weikèhraedl 

LIGNE DE L'OUEST. 

Station de Capelle • 

Londerfeel 

~4Ideren. 

Buccenhout. 
Termonde 

Boluinen. 

Wetteren. 

Melle·. 

Gand. 

Landèghem. 

Hansbeke. 

Aeltre. 

Bloemendaele 

Bruges. 

Jabbélùi 

Plasschendaele . 

Ostende-. 

Nazareth. 

Dèjrize". 

01.séne: 

Waereghem. 

Harle.bclie 

C6ûrlrai ·-. - • 

Mouscron. 

Néchin'- ·. 

_Templeuve 

Toùrnay. 

Havinnes. 

- B«try. 

A °lllf0111B!I. 

1,057,oOO \ 1,276,000 1 11427,400 

78,800 > 1,220,100 
15,000 1 
69,000 

" 
" 
5,000 

4,200 

13,000 

· 1,000 

402,800 

. 3,000 

10,000 

0,000 

5,000 
., 

,. 
15,000 

100,000 

153,200 

J) 

9,000 

14,400 

250 

9,450 

10,300 

8,400 

1,000 

8,500 

&;-100 

12,000 

180,100 

9,600 

5,ooo 
• 

13,400 

5,400 

4,000 

.9,100 

35,800 

4,~oo 
42,000 

2;000 · 

,(,600 

9,100 

O.f,000 

62,628 

s,ooo 
·31000 

16,700 

750 

• 4,000 

556,240 1 2,488,700 i 1,832,240 

1-<1,4so l 1,00014:so 
81,3:lO 

10,200 

.153,230 l 2,&20,5;;0 
00,350 

88,200 

0,4!i0 

·JO,ôOO 

5,000 

8,400 

5,200 

21,500 

13,400 

12,000 

_591,000 

12,R00 

5,000 

10,000 

10,400 

10,400 

4,000 

·15,100 

. 70,800 

4,300' 

10.f,400 

15,000 

4,600 

24,100 · 

110,000· 

!·)5,828 

;;,ooo 
17,600' 

;;1,100 

750-· 

4,250' 

86013lSO 1 21400,100 -1 · 5501()j8: 1 21162,670 1 t,410,378~ l 4,658
1
770 
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DÊSIGNATION BATIMENTS, D~NGARS1 VOIES l:T J>iPENDAIICES > 
TI\AVAlJX 

relll.ls~s. PQ.'VA&"e•• et iles Jeux Totauii:. magasins , grues , grues et autres moyens 
EHPLACl!IIENT OES OUVRAGES. 

etc. ù' exploitation. c•t~•i-le,-.· 

REPORT ..•.• 869/i50 2,496,10.0 550,028 \ 2,162,670 1,419,378 \ 4,658,770 

l \ 
LIGNE DE_ L'OUEST (suite). 

,0,5'01 '9,7701 . Station de Leuze . 20,250 

- Lignes. •. 250 5,1.500 \ 5,750 
897,100 ) 651/.!08 6 000 1 1,551,508 - Ath. • 0,0001 ) 

- Maffics. 7,250 25,050 50,280 

- Attres. • . " 10,105 10,105 

- Brugelette >) 2,500 i 2,500 

- Lens . >) 

! 7,525 ' 7,l'i25 ·~~ ........ ~~· ' . . .. . . - ·• ...... 

LIGNE DU MIDI. 

.Station de Bruxelles. (Midi.) . (i75,800 178,025 8?51,825 

- R~ysbroeck . " 1,000 1,000 ., - Hal. " 4,700 4,700 
- · ' Lcmbccq . 4,000 6,200· 10,200 -- - Tubise. 8,500 7,650 10)150 .. 
- Draine-le-Comte 66,200 70,500 156,700 ' .. . ' 

- Soignies . 0,000 22,590 28,590 

- Jurbise · · 1:!,000. 28,070 40,670 
- Mons . 15,000 • 15,000 

- Jemrnapes 12,500 20,000 52,500 .. 

- $'-Ghislain . 2,750 15,600 16,550 

- Boussu. 15,\)00 5,500 18,500 

- Thulin. .. . .. 6,000 1,000 7,000 

- "Quiévrain. 252,200 111,600 545,800 

- Ecaussines . •' >l 9,800 9,800 

- Manage . 0,000 9)300 15,500 

- Gouj-Icz-Piétnn 2,000 3,000 5,000 

- Pont-à-Celles 2,000 8,000 10,000 

- Gosselies . 49,000 72,000 121,000 .. 
- Roux. s,ooo 40,400 48,'400 

- Marchiennes. 53,500 78,400 131,900 

- Charleroy. 165,000 44,500 209,500 

- Couillet . 10,000 00,000 70,000 

- Châtellncau . 7,000 25,550 32,:i50 

- f'arc~cn11cs et du Campi- 
narre ' 1o,ooo 26,500 59,ôOO 

A RF.PORTER. 1,300,450 3,303,200 840,205 l ':2,700,87S 2,2rn,rns 0,100,018 
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OÉSIGNATION d'tt.!IITS, HMIG,UIS1 veœs ET ot•.e~oucis, '.l'IIA,V,ur:t 
re•l-.e•• ..,,,ace •• 

et de•de:ux Toia■1. 
magasins, gnrns, grues et autres moyens 

BIIPI.ACEMr.lT Dt:S OVVIIAGF.S. etc, d' exploitation, eae:ia§sOrl••· 

RiPOJIT. 1,360,440 · ~,395,200 846,267 \ 2,790,878 2/tl5,715 °\ 0,100,018 

,.,.,. ) 
1 

LIGNE DU MIDI (suite). 

'4,0501 Statiou de Tamines . 0,000 
1,507,800 \ 984,955 \ '> t:g'l 7r.5 - Auvelais . 13,000 15,800 / 28,800 ! -,:.> -, :>. 

- Moustier . . 10,0001 19,000 \ 

- Floreffe 25,800 17,840 45,640 . 

- Namur. 153,550 , 58,000 ) 241,550 , 

Toraux. 4,901,000 5,781,833 8,77:1,853 

DOIJBLES VOIES. 
Gand au pont du Sirop (longueur 1,500 mètres) . . . 38,_300 

Olsene à Harlebeke (Iongeue 14,000 mètres) . . 358,600 

Mo~ron à Tournay (longueur 19,000 mètres) . ·.495,100 

TOT.li.. • . . • . • . • 1 8021000 

RÉCAPITIJLATIOll. 

Route, : 

Station, . 

LJovble, voie, 

Tont ,ii~ÉuJ.. 

~,551,575 

8,772,1!33 

892,000 

12,216,408 
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Constrttction d'un chemi,i de fer direêt de Btuitellès-à Louvain, 
par Cortenberg. 

La nécessité de construire un chemin de fer direct de Bruxelles à LouvaÎli ne 
demande ·gbèr~ dejustiûcatiens, On a reconnu que ce. chemin de fet.diVrait. être 
exploité directement par l'Etat' sans l'intervention d'âne compagnie .eencessiou 
naire; mais on était indécis sur le mode de construction : le fetait-on construire 

· dir~t~ment· par l'Etat etaux frais dµ trésor, ou bien par une compagnie, moyen 
nant le p;gement:de certaines annuités. C'est ce dernier système que le ·Gouver 
nement avait d'abord proposé d'adopter, en demandant les pouvoirs nécessaires 
à cet ell'et; formulés dans les dispositions du deuxième paragraphe de l'article 
unique du projet de loi, présenté à la Chambre des Représentants, dans sa séance 
du 12 février t856. 
Dans la séance de cette Chambre du t 7 mai suivant, la discussion de ces dispo- 

sitions à été ajôürnéc. · . 
Aujourd'hui le Gouvernement vient demander les crédits qui lui sont nécessaires 

pour pouvoir faire construire directement aux frais de l'État, et sans l'intervention 
d'une compagnie, un chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain par Cortenberg, 

En s'arrêtant à l'idêe de ne point recourir au mode de concession pour l'établis 
sement d'un chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain, le cabinet actuel a été 
mû par la pensée que l'Etat seul doit intervenir dans la construction et· l'exploita 
tion d'en.tronçon de chemin de fer, situé au centre du réseau des voies de l'État, 
qui aboutit à. la capitale et qui forme une section de la grande ligne qui établit, à 
travers la Belgique, le transit entre la mer du Nord et l'Allemagne. 

Les frais d'établissement du chemin de fer direct de Bruxelles à Louvain, .sont 
évalués devoir s'élever à 6,700,000 francs. 
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ANNEXES :N11 f 4 ET 15. ---· 
Agrandissement du Palais Royal à Bruxelles. 

NO'fE. 

En exprimant le vœu que le Gouvernement agrandît le Palais Roy~l; en vile de 
procurer à l'héritier présomptif du Trône, une demeure qui répondît à sa haute 
position, la commission, dans son rapport transcrit ci-dessous, ne s'est pas pro 
noncée sur la hauteur de la dépense. Bien qu'il soit impossible, aucun plan n'étant 
dressé, d'apprécier le chiffre auquel elle s'élèvera, on estime, d'après l'étendue du 
terrain à couvrir de constructions, qu'il ne dépassera pas un million de-francs. 

RAPPOR1'S 

DE LA COMMISSION CHARGÉE D'EXA.MINER LA. MEILLEURE DESTINATION A DONNER 
AUX BATIMENTS CIVILS SITUÉS A BRUXELLES, 

· A Monsieur le Ministre des Travaux public.r;. 

Bruxelles, le 2 novembre 1857. 

MONSIEUR LE fdtNISTHE, 

Aussitôt la réception de la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire sous 
la date du 26 du mois dernier, f ai convoqué la commission instituée à l'effet 
d'examiner dans son ensemble la meilleure destination à donner aux hôtels et bâti 
ments civils situés à Bruxelles. 

Cette commission s'est réunie vendredi dernier, et après mûre délibération, elle a 
résolu à l'unanimité de vous soumettre et de vous recommander le projet indiqué 
sur le croquis ci-joint. 

Ce projet semble résoudre à la fois plusieurs difficultés qui préoccupaient le Gou 
vernement dans ces derniers temps; d'une part, il rend définitivement disponible 
un emplacement on ne peut plus favorable pour un palais des beaux-arts: de l'autre, 
il procure à l'héritier présomptif du trône une habitation convenable, tout en per 
mettant d'améliorer et d'embellir le palais du Roi. 
L'emplacement du palais Ducal offre en effet tous les avantages désirables pour 

un palais des beaux-arts et des fêtes publiques, palais si vivement désiré à Bruxelles, 
si souvent reconnu indispensable. Le terrain est assez vaste pour permettre de lui 



donner.dee ·proporlions toutà -f~it,monumeiltales; soit-en utilisant, sàjt,en supp'ri 
mant ëe qui existe pnais, comme nous avons eu l'honneur de le faire observer dans: 
n~~r~. ~-r~,ç~~e?t .râ,~p?,·~-~ '-· il_ _fa1~t, a.~.a~~ ,4e. ~i~p-~~er_ d~ _p;ela~s .P~~l:r, po~vo~r o(!'ri~ à 
S/~~ .Jl< !~-: ~uc:_~ê]l,ra~!lîif ;·!·qui ·av~~fliiên. foülû eri1.(ai're_ · tabâiidon, une dem~ur~ . 

· qûïiép?~~f~,"~~-hfl~t~:pos1~~ôn\,erîj'ui""c~ô'.~ieil~e ~- S~ A.~- . , . , . ·, . , :. 
. L3. ëômmisifü>ii 'pense 'que··êe but serait peut-être atteint en complétant raite 
droi~'e -du palais :'.de S. -M~,-Cet arrângêmeni permettrait· en outre 'de donner' à 
l'en.sèfüble du pâlais des dispositions · mieuxen harmonie avec la destination de 
l'édifice. · .- . · · 

. Eri ~e qtih~onèëtne' l'intérieur,. les grands· appartements à éréer pourS, A. R. , 
sèraieü"t, è<>mbîn'ês. de · manière · à pouv~ir: être rêunis , lors des grandes fêtes; aux- . 
grarias appartemënlsdu Roi. Quaµt à l'aspect extérieur; qui laisse tant a désirèr; on· · 
saisirait ëette oecâsiori,pcfür. embellir lafaçade, 'qui gagnerait extrêmement si elle: 
était · domlüèè ·par une· construction ·centrale d'une certaine ·importance/el" si les· 
deux ailes-se-terminaient par des avant-corps figurant des pavillons. 

·Q._n ·p9ürraitie:i;amiher s'il ne serait pas possible d'établir au centre de l'édifice un· · 
passage pour voitures conduisant à un grand escalier dont on ferait usage dans les 
occàsions solennelles. 

.u Président de la commisrion. 

H. DE BROUCKERE. 

A Monsieur le Ministre des Travaux publics. 

Bruxelles, le 23 octobre t857 . 

• 
MoNSIEUI\ LE M1N1STRE, 

Nous avons l'honneur de vous rendreeompte èlu résultat des délibérations de la· 
commission que vous avez instituée à l'effet d'examiner, dans son ensemble, la 
meilleure destination à donner aux hôtels et bâtiments civils situés à Bruxelles. - · 
Ensuite des .instruetlons que vous lui avez données, la commission s'est occupée 

suëeessivement : 
t O nu projet ·des. bâtiments à construire et des travaux à effectuer pour:pouvoir 

transférer 'dans lès hôtels de la rue de la Loi, les Ministères de la Justice et des 
Travaux publics ; . 

.2° De la destination à donner, ensuite de ce transfert, aux hôtels actuellement 
occupés par les Départements de la Justice et des Travaux 'publics; . . . . . . 

5° o·u p_rojet d'agrandissement du Ministère de l'Intérieur; 
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,I.• -Du projet deeenstruction d'un'nouveau manège pour le service des écuries du 
Roi;.: , 1 ,, •••• ; •• ; : ·;::\.-,1: 

. E(5.0• 'ti~ .,~\~îj.~t. '.~W ~o~\~Y ~1tf J~M'~tl~/~~(~#)e.n~i~rteiil~~t de ri'ntêrie•ur ~ êt 
qui a pour bût de c1ô'rivértir'l.:îpalà.Js'lj~ëal'e'ô'pàlai~ des beaux-arts , et de construire 
un nouveau P,al.ais pour l~ déinieu~e!~e' s'.J. R'.;Monseigneù~ Îè_ duc de Brabant. 

• • • • '~ ~; • ' ' • ; , • < • • • • • ' ; ·, '. J • • • \ . . . 1 ) : • 

. En ce qui·concerne,ce,dernier:projet·;,Ja:·commissiotira.eu· l'honneur de vous 
faire parvenir une copie du: procès-verbal· de: la séance dans Jaqnelle cette affaire a 
été examinée. Ce document vous aura fait connaître, l\tonsieur le Ministre, que la · 
commission, prenant én.considérationla situation dans laquelle setrouve le palais 
Ducal, et.qui est.telle qùe.l' on ne. pourraie l'approprier convenablement à la demeure 
deS; A.Jl, Monseigneur leduc de' Brabant.sans y faire au préalable des dépenses 
considérables, .a· été unanimement: d'avis que .la meilleure destination à donner à ce 
palais, serait de le. convertir en palais des beaux-arts, contenant aussi des locaux 
polir les fêtes publiques -et les expositions non permanentes; .elle a de plus émis 
l'avis qu'aucun emplacement n'est plus convenable pour cet objet que celui occupé 
par Je .palais Ducal. 

Quant aux constructions qui devront être faites pour l'habitation de. S. A. R. 
Monseigneur le duc de Brabant, la commission a pensé qu'il ne lui appartenait pas 
de pre~drel'initiative à cet 'égard, et qu'elle devait attendre les communications 
ultérieures qu.e vqu,'?,jugeriez convenable de lui faire. Nous avons en conséquence 
l'honneur de vous renvoyer le dossier relatif au palais projeté des beaux-arts, 
que vous avez bien voulu nous adresser par votre dépêche du t 7 août dernier, 
t ra division, n° 5585. 

La commission a examiné avec une attention très-sérieuse l'avant-projet des 
constructions à élever le long de la rue Ducale et de la rue de !'Orangerie, pour 
pouvoir transférer dans les hôtels de la rue de la Loi les deux Départements de la 
Justice et des Travaux publics. Elle a compris toute l'utilité que présente ce projet 
et a pensé que le meilleur moyen d'en assurer l'exécution était de chercher à ren 
fermer le chiffre de la dépense dans les limites les plus restreintes. 

C'est dans ce but que la commission vous a prié, Monsieur le Ministre, de faire 
une estimation détailléedes travaux projetés, afin de pouvoir contrôler les données 
globales qui avaient servi à l'auteur du projet pour fixer à i ,fi.00,000 francs le 
chiffre <le la dépense: de plus, la commission a éonûè à une sous-commission, com 
posée de membres pris dans son sein, le soin de s'assurer que l'économie la plus 
rigoureuse a présidé à la conception· du projet; et que les ·dimensions données aux 
bureaux nouveaux à construire ne sont pas plus grandes que celles qu'il convient 
de leur assigner. 

Ce• double examen a eu un résultat très-utile ; car, tout en· reconnaissant ·que, 
dans la rédaction des projets, M. l'ingénieur en chef Groetaers est resté en deçà 
des conditions prescrites par les progc·ammes qui lui avaient été transmis, la com 
mi~s.ion a pu nèan,fnoins se convaincre que l'on peut, sans inconvénient, moyennant 
certaines modifications apportées dans la distribution des locaux et dans leurs di- . 
mensions , qui ont pam généralement trop grandes. diminuer encore l'im_portance 
des nouvelles constructions à élevei;. . . 

Si nous ne pensions pas, Monsieur l~ ~fini;tre, que la. côrnmission doive se borner 
à ne donner ici _sur ce point, comme sur· toutes les autres, ·qu'un simple avis sur 
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l'ensemble dès tiprojers, îfié>üs., ·poür.rîo1is' •voi.ls 'indfq~'3f ·ie&-,parties-: du» tra,yail"de 
M,-Groetaets 'qui nous ·on1Ppàru1 süs~eptibles d;être môdlfiées trllOÛS 'sertnis,. ·dµiresté, 
à "inêhië de·vo'üs•d6nnë~'(:es:d'êfai)s•; aüssjtô~ <(tie VO\lSJjtrgèrf!Z tfoilvêt)âble d~·1notis 
Jea1âéma~dér} P.oùr lë: fu'6niént~ino1.nf n:ôus':bi>~iï®s à1vous·-r~;ire ·cQ9i.ia1tre ijuerniôyen 
nanf les' chan•gërrlëtits in'd1q~ès··sdfütnâireiiititltci"dèssus~-la commissîoti s'est asâ'ttrêe 
qu'ii:setart possiblë de,dêdt>ubier'lê· bâtiïiïen't!ài construire le forigr dèfa-'. ru~ Düëale 
·ët desuppi'imér. ûïliéfüge· dt11 hâtim~nti. à' ,éfèvèi" dans· fa' COU'r· de l'hôtel a'ctitël:du 
-Miriist~l'&'des·Fi)'l=â·n·ces:· · <·, .•::•: ·,' ·i:. -,: · · · 

,: :N~ûs·crôyons-d~véii~ lijot1ter qu'avant de vôti.s1p~dj/osër- ees ~tippressiêiiià ~ la: cori1- 
mîsàion,: s· est· as~ïirëe -que toiïs' les ·hùrëaüx 1·appartéîfarit' aü_~:-adh)inisrriltidhs · ~en 
trsles ·ttes•Dépârtemëàts:le Jà: iustîce ,: dës-Fiëanœs :eFdetrT.ravaux pubfics, ,inême 
ceux qui sont 'a:ètuëilemërit'étiblis dans •la maison -Hautnau , rue du Nord, pourront 
lr6Ufêr plaé~iaahs:les;:Iioü;veàtix·'hôtëls •. , · · '· ·;,• : .. ,: · 

· -O'~prl!s une · estimation approxîniati\fe'!qüi . a; étê; faite, les .. modiiications ;, i pro 
posées. par · t:f 'é'omtnissioü; · -donneront Iieu-' à ulièi'é(t<ii'i<>miê de 85;000 tj;àncs;' a11 
·itiùi'ns: , , ' .-,: ;., ·;, . ·, ;' :, . , .. , .. 
- · En oütrë; tà•'ébfilmission ayant remarqué queles tfavaux•pôrtés p·ar'M. l'in'gé 
·n·ie'ur erf 'chèfi Groétàets pour approprier les -hôtels-destinés aux demeures: dés Mi 
nistres de la Justice et dés Travaux publicsr:a:h1si :que ceux qui ont' pbùf' ;objtt 
:d~app6rtèr1 qUëlqûèf èh~tigètilents dans' là 'd'isti'ibuliolii ii'itérlëüte' -du :bâtbn~mt cen 
tral dü:'Mhïi~têre1 des Finanees, · sont êvaluês 'ënsërrïble à it5,9t0·francs-;!a·,ptSnsé 

· dëvoh·:,1és' · siinà'lër: 1â · votre· attention _ touui; particulièrë, bien persuadée quevolis 
;econliàilrîéziavéè elle qüe ces travaux sont' sus:ëéptibles d'une ndtilhlë. ~édùdti'o1il~ 

La commission s'est ensuite ·ocdipée "dè 'la. destination qu'il èonvièndrait de 
·dônh•é·r·a'ü.x deùx ... hôtels situés Place-Iloyale eti rl.le·dtda Régence, après letransfert 
;JÏîris;les•hôteHdi'îda ruede la Loi, desDépartements .. des 1'ravaux ·ptibHcg:el'de-la 
:Justice:· · ,·: ·, · · · : : ·, 

'.: Qüant ·au·prem:ier~·la commissicna été 'unenimementd'avls qu'eu égàrd à -la 
situatièn <le 'cet hôtel à proximité des Mi'nistèrès t H serait très-désirable quél' oii' 'pût 
y étatilîr lé'Gouvernemént 'provinciàt, ce 1q1ii: permèttrait 'd'aliéner 'l'hôtel de la rue 
dùChène: toutefo'is';ëomme il rêsulte'des rënseignèment~ qui ont ë(é·cohiititinïqués 
à·la· conimissiôn qu'une •riégoci'ation· est ·o·uvertè à l'effetdé dêtêFininèr lès-ï'lâ·rts 
respectives de-•l'État et de la province' duBrabant · dans la proprièté de l'hôtel'dela 
rue du Chêne, le Gouvernement jugera sans Joule convenable t ·dans le cas ·_ oû 
l'avis dela comrnisâion serait adoptè, de· subordonner letransfert dont il s'agit aux 
résultats de cette négociati'oh~ ·· - , - · .f~ · · , · 

····En·ee qui concerne l'hôtel du Ministère de la Justice; nous âvionsipensé que 
le Gouvernement' 'en aurait besoin pour élever; ·sur: l'emplacement -qu'il occupe; un 
bâtiment servant de dépôt des archives de l'État; mais ·1a commission, ayant appris 
quele··p"rojét-d'agrandissèmènt des Musées, 'dont le Gb'uvernèm·ent est saisi, eom 
prend-les locaux destinêsà cet usage, est d'avis qu'il ne reste· plus, Monsieur le Mi- 
nistre, qu'·à vous proposerl'aliênatien de cet hôtel. . 

Nous aborderons maintenant le projet ·d'agrandissement du :Ministère de rtnté• 
- rieur, ·ce projet ile nous a· pas été communiqué par votre Dêpartèment, mais- la 
commission a pensé que, malgré cela, if entrait dans sa mission de l'exàminer, 

Un des membres de la commission â bienvoulu nous êclairer sur le ·but·•qüe''l'ou 
s'est proposé;ilans:la rédaction 'de ce projet; et il' a donné-à te sujet· des explîcatiôrts 
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:què:nous croyons: de~oir-repr.oduire dans ce rapport, pour. vo~_tl·,mettre à m~m~ de 
les,_apprécier, et 4e-juger·si.dest ;lV~ raison que .li.com.mission à -~mis .l'avis<1ue, 
pour .le moment, il n~y a~àit pas lieu d'a1ra~dirJ'hôtel-.du-.Minjstère·de l'lnJ~ri~ur .. 
!• Oo a,rajt remarquer qu~à eause d~;l~iïisµffisance:de~Jocaù:lj ~)Ï:_~~est troui~ daôs 
.la nécessitb de louer, pour tertains;service~. resso1'.tis~aô.~ a~. D~p;(r,t~itienf d~tinté 
rieur, lrois hôtels; l'un Plaee desBarricades p,Qur les jtu::is d'êiaîn~n; l'aut:re ruè 
:RoyJle pour y- établir troi~: divislonsde l'adminietratioi; c~µtrale:;· et., .. ~l)fi.i:i; Ie troi 
sième place du Grand-Sablon, pour le service de la garde,è~yi,qtfo;,què la.fo.~- 
. tion d~ ces trois hôtels donne lieu; en y,cotnprenàot. les ~o~tril:mtiôo~, à: une dépense 
annuelle de .fr-. t 0,636 : 92 c•; que non-seulement les locau~ e:x_istan.ts· dans -l'hôtel 

, du Ministère sont devenus insuffisants pour les besoins des divers s.~.rvi~es auxquels 
·ils- sent atîeet6s.; mais qu'un assez grand nombrede piècea.joccupêes par le per 
sonnel du Département, ayant des lucarnes placées au. niveau du. pl~fi:cher, soi,lt mal 
.êelairêes et mal aérées;' et, enfin; :.que, l'on ile trouve pas dans l'.Mt:erµn nombre de . 
-salles suffisantes pour les réunions des conseils d'agriculture e~·.d'hygiène et pour les 
commissions de statistique ou autres. C'est en ayant égard àces diverses considé 
rations que 1~ Ministr~ de l'Intérieur a été amené à ~emander,:.à.l'un de ;,os prédé- 
.eesseurs, de f;1ire étudier u11 projet d'agrandissement de J'l~ôtel, remêdiant autant 
iqpè-.possible aux .inconvénients prêcitês. 
... ·. Le projet que: la. commission a examiné et que .J~ l'ingénieur en <lhef. Groetaers a 
:rédigé :conformément-~ un progeamme êlabcrê de concert avee le Départe1,11çnt de 
rJntérieur;•.doit donner lieu, d'après uneêvaluation approximative, à une dépense 
tot~iei de 7ij5,000 francs, y compris une somme de 402,952 francs p9t1~_ l'aequiei- 
·ti.on: de plusieurs maisons. loegeant -111 rue de. Louvain. , ... 

. La.cemmission, après avoir entendu c~ explications et ees détails, ne s'est pas 
di8$imulé qu'en prêsenee d'un ~hitfre ~e dêpense ausei.êlevé, .l'exéc.iltioo. du:projet 
dont il ·s'agit rencontrera de sérieuses difficultés : ses appréhensions à cet .~ar~ 
luiont paru d'autant plus fondées, qu'elle ri•~ puadmettre qu'ilfû; .nécessaire de 
comprendre dans le nouvel hôtel projet~ des salles. partieuliërement destinées. aux 
réunions des divers conseils et œmmissions mentionnés ci-dessus, · ni qu'il fût 9p 
.por,tun de placer à l'intérieur de cet hôtel les .salles ex,cJµs,i,-~inen.l. destinées .~1,1x 

divers jurys d'examen qui· siègent aujourd'hui dans l'hôtel .dele Place des -.B~rri~ 
cades, où il a paru à la commission qu'ils peuvent, sans aucunineonvênient , con- 
tinuer à se réunir. , .:· ï, ... !, · 

. A l'appui des observations qui précèdent, nous ajouterçns qu'un des membres 
de la commission a déclaré qu'il avait des raisons· de croire qu~Je palais des beaux 
arts projeté, renfermera un certain nombre desalles qu'il ~~r~. possible _d'affecter aux 
réunions .des conseils d'agriculture; etc.: cette combinaison paraissae}, e~ ~ffet., 
susceptible d'~tre réalisée, a conflrmè la commission .dans .l'opinion expriméeçi 
dessus, et elle a pensé qu'en attendant, les divers conseils ~• eommissionspoue 
rajent continuer _à se réunir dans les salles mises actueilement.à leur disposition.. 

Après avoir ainsi décidé que le projet soumis-à l'examen. de.Ia.commission ne 
~i paraissait pas susceptible d'être approuvê., il nous res~ail à eiamjner_.s'il conve 
nait p'ag•~ndir l'hôtel du Ministère de l'Intérieur, dans .le but d'y réunir toutes les 
divlsions.ou directions ressortissant à ce.Dèpartement, . .-, .. · .. ,· 
.. Sui:,~e:point, la commission a fait remarquer.qu'en rèunlssan! ,.4an.s les nouveaux 
hôtels ,,~9~struire_ pour· les Département~ •.4e ,\a 1iustice .e,t ~~iu~~napces ,. ,tf)U!3 les 
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bure.aux appartenant à . ces .. deux Déparlemeols; on· ~ndrait, par ce fait,. diapo-• 
nibles les; looàux occupés dans là· _maison Hauman , par la division dés cultes et des 
é.tablisse~ents.'.de.bienfaisancé, aios_i que par les bure;1ux du.timbre.·et elle a· pensé 
que ces locaux pourraient, à peu de frais, être convenablement· àppi'ôpriés à l'usage 
dés. divisioos·qui oeeùpent auj~utd'hui l'hôtel dela rue de la Loi, et.servie même 
â dirii'iütfü~· l'èncortibrèmeùt'qui existe actuellement dans le Minbtèr.e de l'lntériJur. 
Nod~'ajdth'étop·s~ 3'fo'nsieui' le llinistr.e, qu'en cas d'insuffisance, il sérail faéilè" de 
t~titi~e 'ili;pôhiblei ,' ·àaî1s la . même maison ,. les' loêà~x. occupés par les buréârii du 
liüi~rè 'rëssoru's1~~t à la direction de l'erirègistrement el des do1naines dans le 

. Brabkht;'ii s,Ùlii'ait,'à cet etîet, de traifèr le fonetionnaire chargé deeettedireelien, 
cem ~-~ lé. sont- ses èotl~gues dan_s les autres provinces, en l'obligeant, ·moyennant 
tin~ ·iôdem~i'ie _éqûitablé, ~ avoir ses bureaux .chez lui. . · · . 
Si le · Dép.ârtemebt ·àes Finaüees adoptait cette combinaison, elle aurait' pour 

résùltàt de rendre égaiei:neüt disponibles· les locaux que la direction de l;enrég1strë 
mea] ·et .des. .domaines ecéupe dans la proprièté appartenant à · l'.État, rue Notre 
D~me:-aux-Neiges\ et .où se trouvent ·aussi la haute cour militaire el les presses· du 
Moniteur; ce qui permettrait d'aiîecter ces mêmes locaux. à la demeure du directeur 
de la rêgie du chemin de fer, pour lequel votre Département loue une maison rue 
Notre-Dame-aux-Neiges, au prix annuel de t,500 francs, dont' on pourrait ainsi 
faire l'économie. . . . 

Il nous re~te, Monsieur le Ministre·, à vous rendre compte dÙ proJet de eonstruc- 
tion d'un nouveau manège pour le service des écuries du Roi. . 

Ce projet comprend non-seulement la construction d'un manège nouveau à 
annexer aux écuries du Roi, mais aussi l'ouverture d'une entrée vers la rue des 
Petits-Carmes. Il est accompagné d'un détail estimatif qui évalue la dépense 
à i40,000 ·francs, y compris une somme de 90,000 francs pou·r les terrains et 
maisoné à exproprier. · 

D'aprës-des explications données au sein de la commission par un de ses mem 
bres, le proièUl'~gràndissement des. Musée~·. ~labor~ (HU" M. l'architecte :Dumont, 
et présenté par lui au Gouvernement, exige la démolition et l'emprise du manège 
actuel rla commission a dès lors admis que la construction d'un manège sur un 
autre emplacement pourrait éventuellement devenir nécessaire; mais il lui a paru 
que cette construction pourrait être différée jusqu'à l'époque oü le .Gouvernement se 
ser.ait décidé à donner suite au projet de &I. Dumont, le premier travail devenant, 
è~··c·è cas,' la- conséquence naturelle du dernier. 

' F.ïl résumé, Monsieur le }tin istre , la commission est d'avis : 
. !'0 .· Qo;ii y ·a lieu de convertir le palais Ducal en palais des beaux-arts, sauf à aviser 
préalablement. aa moyen d'oiîrir à l'héritier présomptif .du trône une demeure ·qui 
satisfasse à toutes les convenances, mieux que ne le fait ce palais; 
t' Que les Départements de la Justice et des Travaux publics pourraient être 

trhnsférés dans les hôtels de la rue-de. la Loi, moyennant l'exécution du projet de 
M. Groetaers, modifié comme il est dit ci-dessus, ~\ qu'on peul évaluer approxima-. 
tivement la dépense à faire de ce chef à t ,250,000 francs; 

. . . 
5° Que les hôtels occupés par le Ministère de la Justice et par le .~.inislère des 

Travaux publies peuvent.être vendus, à moins qu'à la suite d'un arrangèment â COD· 
elure avec la. province de Bra.bant, on ~1e puisse pl!lcer le Gouvernement provincial . . ~ . 
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danscedernier hôtel, sans.qu'il-en résulte one charge lrop considérable p~ur.l'Etat, 
auquel cas :l'hôtel de.la rue du Chêne: serait aliéné: avec celui ·du Ministère de :la 
Jus_tiqe; de- eeue- double vente le Gouverne~ént; retirerait une· somme- que nous 
évaluot1s à-'50_0,000 Cranes environ·;· - . 

- ,l0 . .'(jtiff ·n~y- ~ pa~ li~u d'ag~~ndir l'hôiei '.du :,Mi~istè~e de _flüt'êrieui'; :~ab-~µ;~Îi 
pôurr,â1i_- ~~~êdiêr -à t~n~u~·a~~e· _des hâtim~nt~· ~e - c~,l -~ôtêl ~ en aft'ec~_ant supplé 
nien!iïire~êrit au _ser~ice dés hîi~~àux ,, ·1a: niaisôn Jlallmàn; :ùëvéii~e _ libre 'par ~üi~~ 
des nïésures__ind~_qliées plus ·haut, et qui' peut ~rès-c~nyenablèment et à peu-dê<fr~is· 
êi~e approprié~ à· cet usage. De ce cher, _et par l~- transfert de'ta rêgie du çhemîn_ de 
f~r 'cla~~~'ies hM~~~~~s occupés par:la dirèctioll dé l'enregistrement ei des domaines, 
on efté-ctuêràii 'pàr an une êeonomie de fr. 5~125 69 C', reprêsèmant UQ cap~i?I 
de t02,~t4 francs, dont il y a·à déduire l'indemnité à allouer au directeur.de renrë'.- 
gi~tremenùt les frais d'appropriation· de la maison· Bauman; - 

Et, enfin .5°.: Que r on peut retarder- la construction_ d'un nouveau manége pour. 
le service des écuries du Roi, jusqu'à: l'époque où la mise à exécution du. projet 
d'agrandissement des Musées sera décidée. - · 

-Le Membre·Secrétairide. la commission, 

WELLEN$. 

Le Président de la commis1ion~ 

H. DE BROUCKERE. 
•,;. 

. l 

A~NElE N° 16. 

TTavàu.z de restauration et d' àppropriation du Palais de Liége· :- . , 

Les travaux projetés au Palais de Liège ont pour objet : 
t0 L'appropriation de locaux pour le service de la Cour d'appel et des tribunaux; 
2° L'achèvement de· certaines parties de l'hôtel provincial, indispensables pour 

compléter l'habitation du Gouverneur et les bureaux de l'administration provinciale; 

3• La restauration de la façade du Palais vers la place S'-Lambert; 
,4.,o L'amélioration des abords de l'hôtel provincial vers Ja rue ·Notger. 

Toüs ces travaux offrent un caractère marqué d'utilité el d'urgence, ainsi que le 
démontreront les èxpllcations qui suivent :· 

- - 
1° En érigeant, conformément à la loi du t8 mai 1845, les bâtiments de l'hôtel 

provincial sur l'emplacement d'une partiedes locaux dont disposait la Cour d'appel 
de Liêge, le Gouvernement s'est placé dans la· nécessité de remplacer, par de nou 
veltes appropriations, ces locaux indispensables au service de· la Cour. Ces appre- 
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priations se sont, ,fait•,lrop longtemps atteadrë, A ditl'érentes ·reprises·,.- la- Coür a 
signalé -les incoli_yêniénts qüi.: en: rêsultent.. Y,oici-.· en' .quels: termes elle s1 e:tpriifie-à 
cetégard.i•;par l!ôrgarië 'de··son:l>tènîier prêsïdent~·:dàu·s une lettredu 25 mars· i858; 
,_ 1 La Ç~hr _possédait "au P.~~i~ . ~~• ~µ:sü~e des )ô~*~x apprôpriés à totîtês les 

1',l•f>'• .,_{ ,•(.•, I, 1. , •. .,. .-._1,lt~\ • , . ., 1,.. ~'!,., ,1., I ') ~••-••••••••, ,~ r ,,- , • • , 

brà~~ries.: 'dè)er.~îêè ;,".iîi"â~s· Jl Gôü.vë~nem~Îif :èfil.~' 'd'isp'ôsé 'pour, rhôiél du 'Goü~er- 
~~ij~/~(qûF(êté: ~o116fen. . êc~:i'hge . és(in~~~tl\rê ~t 'ineom pl~i.': àirisl . 1~ salle . des 
~la'd~~fdç'1ii_'l,r0 :bhatriht{ é~tf~~~éf a.: i'étaf 6r~'t, et n'a pas' é'té · ag·randie, eomme 
èÎÏ«Pdê~~itt~tte./p~ür le~ âiféHe1Jèës ·solértneiiês. La sàÜè des séances· de la ·2m0 cham 
bre. est une a'néiêô'ii~-·Jha:p,u~ ~-Jh~ i;àéoü~(fquk 'rèrid 'i1Jpo~s.ib1e la plaidoiriè. Cette 
clia~br'é:,: 1i'é'~'6Ùlip~iii 'd'affaires· :civiles qu'à 'ta fin de la' semaina, pouvait siéger 

. dans ia même salie que la .première; mais comme elle devra ëonsacre·r à ces àfl'aires 
,. • ~;.. : • :,·. J ~ : <' • . • j; ' . , -':. •• "1 ' . . ',. :'. . • . • • • •• -. • • • .• • • . • ; 

quatre atid_je~êès, ,par .suité 'de fiiuginenfation du 'personnel , force sera d'appro- 
prier li· s:a"·destin~H~d'itiloé~I _q~i 'foiavaif ~tf a.~s_igné. . : . 
.. , · J'~idit que jë' iAgeménf de)à'co~:r ést 'res·tê'iriêoïnplet; et, en ef'fet, il n•y a 
Jiis d'~irlpÏ:h1é11hè~t'p6iir te:gr~tté ,'rlôn plus· qoe pour· lès avocats et les avoués; çn 
~~- ~,P~i?,~; ., e?, ·tto;11~er . _qu:~: ~'_é~~:gè i .ihf~r1êu~ _ it~ï . est oééupê' _Par le t~i~unàl de 
t'0_'ii:i'i1tarièe~t!e'·.çorp's ·serâ_il .pàrt'aitèmèrit logé· dàns l'aile du palais servant aux 
a~cifüyes,, qù'iffa_ûàrait __ tfa'n~fêrer' àilleurs.' Une commission nominée par le ,Ministre 
de flhté:rîetif'i{ fait à' ce sujet dès propositions qui 'n'ont pas encore eu de suite. 
ètipè~;d.â~t 'il 'éoh~iètit de.rendre à. la Cour _l(~·écessai~e·~ en· .remplecement de ce 
qÛ~ofi i'iîî / piis', et de ·1~ trâît~r 'au molns à 1' égai 'des tribunaux d'ârrondissenient , 

' ' < , ,.-.~ • ~4 ' t ' ' • ' • • • • • • ' , · 1 

qui •sefüi":bê:fücoQp mieux Iogés.i. Il importe. d'éviter des retards compromettants 
·poiir le bien 'tïu' ~è~vice ei ra· dilâi'té de là justiée .. » : . 

Les.propositions de la commission à laquelle. il es,t fait allusion dans- cette lettre 
tendaiènt , entre autres, au transfert du dépôt .des archives. de J!État dans ·le bâti 
ment formant l'ailé de l'est de la seconde cour du palais (ancienne prison de femmes),· 
afin de pouvoir disposer, pour le service des tribunaux, des locaux actuellement 
occupés par les archives à transférer. 

Une partie 'du crédit demandé pourra être affectée· aux travaux de restauration et 
d'appropriation à faire au bâtiment désigné pour servir audépôt des archives. 

2° Les constructions annexées au Palais de Liège en vertu de la loi du -18 mai 
i845, pour y établir la demeure du Gouverneur, ainsi que les bureaux de son admi 
nistration et en faire le siège du conseil provincial, sont aujourd'hui affectées à leur 
destination. Le but de la loi de f 845 est donc atteint. Toutefois certaines par 
ties de l'hôtel provincial, indispensables pour compléter l'habitation du Gouver 
neur, sont restées inachevées, et des travaux d'appropriation ont dû être ajournés, 
à cause de l'insuffisance des crédits antérieurement alloués. Les dépenses qui restent 
à faire de ce chef sont peu considérables. Le crédit proposé permettra au Gouver 
nement d'y pourvoir ; 

,5° L'État, propriétaire du palais des anciens princes-évêques de Liège, a pour 
devoir d'assurer )a conservation de cet édifice, non moins remarquable au point de 
vue de l'art que sous le rapport des souvenirs historiques. D'importants travaux 
de restauration devraient être exécutés à cet effet. Parmi les plus urgents figurent 
ceux qu'exige la façade du palais vers la place S'-Lambert. La restauration de cette 
partie de l'édifice sera d'autant moins coûteuse qu'elle sera plus vite entreprise. 
Les couronnements en pierre de taille qui abritent les parties inférieures des murs, 



e.t ,•, flD g4néral, .I~: parties· sàillantes-, sont .dans. un: ~tat ~e wétusté .très-avancé•. Le 
ba)c_o)\, n:c,st soutenu.qu'à l'aide\d'élaiiQi>ns .provisoires.: 1_!ouhda-ifaçade, 'en :un: mot, 
présente l'aspect d'unrdèlabrement doiifil ·n~e~t plùs_.petints"de iitTér~r far~patatîon.· 

t . . . . . '. . . _. . . . :::- . . •' :, .. -t, . ") .. : 111) •• ••• • ; - • •• ' • .- • 

• 
1'4°··uhtl dé "ëfr~{ifüü'·•m~üiiioâff ~hjâliÎ~ ~~i aèlië'. '· 1le1ritlhtfJsii,~~~ti1:""à' râlrè 
1' .,. . .> P.·,,./.· ... · .. ·. ... · ... .-,· .. ·,,Pl,.,_..,~,,..r,, '·T·,:· ':•; •· .. 4 .• ~--~-1;,-f;'i.: .. :.,rw,,,;.,_,.,.) :.-·.·.,·· ,,.,.,•,,. 

popr'aêga'ger .lâ, faça'de''8el'hôtèl ·provin~iU vérsla iue N_ô'ffër.'··cé·ttè\fâç~dè-fuôn'u-' 
triëh-~~Îé· ·e~t lfrliJl\~lii~i ·éér~s~~ 1ra.f ~'~:·rilai~~~s: .~o. :rijinf.ë(i>~?4.~ 'J~~fuii;1 

àofüîi~Iés: D.'~utfi'pâ"ri", ies· êom'mtliîfoa~i6üà ·iùi;r:"àhbrà·s,ih'piîiâis laissê~t 'à ~âsirêr 
a:i1dbtib'tti: pôiriî"de \fijé: dt?la.':é~Ul~fi'{e ib1_bs·'rJJfütès ~ë laçî~ç~lltï~ri~: · .. · ,, 1

:.·.·: ·,::.:,.; 

. : · è~ .dé'rniér. tncôn~énièôtr'éstllte' eii · partiè .de fa constr.ù·ctii>µ' :~e- l'lijtè . du . p~l~i's, 

. t1fit>~file'Î'h.~tél'· ro-~iriciâi.. . . ;,, ".: . . ... ·. · · 1' :'::.' - ... • .: :.,, • q _:·, : .... P .. •. - .. -.,·,,.,.,, .... ,·.• ,.•,·.,·· .. , . .- .. !a.-·.:·•·•;.'•.i:s,.,_· 
-· -:p,für y 'remédier, ën ïriême. tém{,s ··1tuè potj"r'"dégagè~ ~lé inQ~Üm'~n, vérs l~ rijf 
N6tgér, :difféients ··t'ràv~ux; de' déiri&iHfo~·; de· d"ébi'a'.i 'it de 'v~ir1~ d6·i;-~tf èt~è' eiêc'u·~' 
tés. ,Çer\ t~ayaux. forment le ·~o~'plè~~.~f'~~f_c~~~i~tiél~~h$ ~;iiê~~ --~qi :·~t~ls: :~~ 
l'.€lat, 1en exéè.utfoii ilè 'fa loi' 'dû· Of mai ·184ft" lis figuraieht dâns' lé pro~am'riie'.du· 
c16béoüfs' ·;qh_i · fut ou~~rt, ê~- fs4,; :po'~~ 1.~ ·pr~eritll:tfon' d'tfo pfan :ci{r~-~:tîiü~il~~ (.:t 
d'àpprôprililion élu -Pâi~is.de Liége.-'L~ "GouvèrnëiÎient ne pëÛt aoh~ P,~:8 se ;~füséf 
à les ra'ir~_·txé"ëiRJr. La vill~ ~s'.l '.4ispôsée, ci::~fü~urs," à i~,iyë·d~s' ·d~r/è~_~e~'c6#~i~~- · 
ra~lës ·pour .d'iutres·trâvaùx :desti_n~s·à ~riiéHorér ra sîùiaHon dti.P'àl~is·deiü~ê'.; 
tel$ q~è i·•ouvertûte d'.u~è.r~e',_hou~elie. ~~tre l~_ plaee ~~- Màfchl.~~; ~a }u~ der,ri_~!.~;_ 
l~ ·parais, :à ttavérs ·1a 'troisîèmè• •côûr 'du -.Palais, la trânsfortnàtiôiï \dê ~~füf côiir :ën 
uri'tÎ))r~h.:é:ê_t_ i(rlétîficaH~-~. dé~_,~ligri~~,~~ts ~ë1 la pfaê~ ;s.:t~-~h:Jr;~, jt;i~â~~ :_:q~( 
doivent' tôiis ·contrilfüèr à embellir 'Ié pal~is et à ei{â"u·goienter·ta_ vàlëûr.·_ .... : , · .. 

• • f , ., • • • l • • i 1 ~ • • \ 

. -Telles.sont. les· ,dilT6rèntes ·ca~gor.felf de, t~~vaiJJi auxquelles le Gouvèrnèimmi-.pro- 
pose de consacrer. un .crédit spéciah:le:500,000 francs. , · · · ' · · : ' · '. · 
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ANNEXE N" t 7. 

Agrandissement et appropriation cles locaux de l'ancienne Coitr, destiués·â loge1· 
les ~tisées et collections publiques. 

Un arrêlé. royal du 50 juillet ·1856 a institué une commission à l'effet d'ëxaminër 
les questions relatives à la construction d'un édifice destiné à recevoir lès collections 
artistiques, littéraires et scientifiques de l'Etat, et dont une partie serait disposée 
pour servir de loèal aux solennités et expositions publiques. 

La commission fut installée par-le Ministre de l'Intérieur, le 6 novembre ·1856. 
Après avoirtenu huit séances, elle lui adressa, le 15 avril 1857, le rapport dont 

la teneur suit : 

Bruxelles, le -15 avril ·1857. 

:&f ONSIEUR · L~ l\fooSTRE, 

La commission instituée par l'arrêté royal du 50 juillet :18~6 (1), à l'effet d'exami 
ner les questions relatives à la construction d'un édifice destiné à recevoir les collec 
tions artistiques, littéraires et scientifiques de l'État, édifice dont une partie serait 
disposée pour servir de local aux solennités et expositions publiques, a l'honneur 
de vous rendre compte de ses travaux. 

La commission a été installée ,par vous, Monsiem· le Ministre, le 6 novembre 
-J8o6 (2). I . 

Dans cette séance, après lui avoir rappelé les considérations exposées dans le 
rapport que vous avez soumis à Sa :Majesté à l'appui de l'arrêté précité, vous avez 
résumé dans les termes suivants, les questions qui devaient faire principalement 
l'objet de son examen: 

(') Ln diflleulté de réunir, à cette époque de l'année, tous les membres de la commission, en a 
fait ajourner l'installation au mois de novembre. 

(!) La commission était composée de l\m.: 
Le baron Hippolyte Della Faille, sénateur; 
Yan Schoor, sénateur; 
Comle de Liedekerke, membre de la Chambre des Représentants; 
Rogier, membre de la Chambre des Représentants; 
Stevens, secrétaire général du Département de l'Intérieur; 
De Brouekere, bourgmestre de la ville de Bruxelles; 
·rander Bele«, directeur de la division des beaux-arts, Jeures et sciences; 
Comte de Beauffort, inspecteur général des beaux-arts; 
Arnould,- directeur de l'enregistrement et des domaines du Brahant ; 
Groetaera, ingénieur en· chef, directeur des ponts el chaussées dans la province de Brabant, 

19 
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t O Quelles proportions faut-il donner à la constructio,i? 
Ou en d• auti·es termes: 
Convient-il de réunir szir un seul emplacement toutes les collections publiques? 
2° Qu.el emplacement est préférable pour la construction d'un nouvel édifi~e?. 
3° A que! mode' fattdra+il 'avoir recours de· pré;érenée pour r èéteetiiion ·'des ' 

plans: conco!trs public; - concot,rsrest,-eint; -ou bien, choix direct d'im artiste? 
4° lndiqt,er à côté de la dépense les voies et moyens les plus propres pour la 

couvrir. 

: Avant de délibérer spécialement sur ces ditlërents points, la commission a cru 
devcir constater l'élàt des choses existant. ~ 

Elle a pris d'abord connaissance des observations adressées à votre Département 
par les directeurs ou les commissions administratives des divers établissements aux 
besoins desquels .il s'agit de pourvoir. Ces observations se trouvent rêsumêes dans 
une brochure dont nous avons l'honneur de joindre un exemplaire au présent rap 
port, Nous avons ultérieurement reçu communication d'une lettre que :&1. le Seerê 
taire perpétuel de l'Académie royale de Belgique vous a adressée, sous la date 
du 29 décembre ·1856, et d'un mémoire de M. !'Archiviste général du royaume, en 
date du 51 janvier 1857. 

Le premier de ces deux documents constate l'insuffisance des locaux assignés 
actuellement à l'Académie. Le second , complétant les rapports antérieurs de l'hono 
rable fonctionnaire préposé à la conservation de nos archives nationales, indique 
les conditions de capacité et de sécurité que devrait offrir le nouveau local à con- 
struire pour cet important et précieux dépôt. · 

. La commission a jugé convenable ensuite d'entendre les fonctionnaires prêposès 
à la direction dès différents dépôts • 

Elle a en conséquence convoqué dans son sein, Mit. Navez, président de la com 
'mission administrative du 1\lusée royal de peinture ·et sculpture; Dubus, directeur 
du Musée royal d'histoire naturelle; Devaux, président de la commiesion.admmls 
trative du Musée royal de l'industrie; ·A.lvin, conservateur en chef dela bibliothèque 
royale; Gachard, archiviste général du royaume, et Schayes, conservateur du M.usée 
. royal d'armures et d'antiquités. 

Enfin elle a visité en détail les bâtiments et les terrains de l'ancienne 'Cour, ·où 
sont installés aujourd'hui les Musées de tableaux et de sculpture, celui d'histoire 
naturelle, celui de l'industrie, les deux académies et la bibliothèque. . 

Cette enquête préparatoire a pleinement démontré aux yeux de la commission 
les inconvénients et l'insuffisance des locaux actuels, el la nécessité de les mettre en 
rapport avec l'importance de nos dépôts et les exigences des divers 'serviees ·public.'3 
auxquels il ne peut être pourvu aujourd'hui d'une manière satisfaisante. 

Abordant l'examen de la première question qui lui était soumise, la commission 
lest placée en présence de cette double hypothèse: · 

· t O L' abandon complet des b.dtiments actuels et le transfert sur un ,autre ierrain, 
des collections et établissements publics; 

2° La conservation et le développe~ent des collections et établ~erYJ,.'eiits publics, 
sur l'emplacement actuel, agrandi de$ propriétés et terrains avoisinauts appartenant 
actuellemetü à l'État. 
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· Lacemmission avait d'abord mis en avant une troisième êventualitê , à savoir: 
· ·:~0· ~e müt11ti~n-~urlemplacement ~ttuel d;tine partie des coiléciions et éta_bü~;; 

. tii!iits ;·,e't. l4Jp~i~~ü~ti~n· siir ûn atttrê, terrafü ·d'un· 'édiflée: destiné â $al°àf ai,:e thÏAi 
besoins ·dM}iii.tres =sértJi'cësl ' .- , : , 1 · ... · · . • · ' . : . · . 

·. ·i.,!:~ 1f;,_ .:f · ' .. L.:)~·;. -.~.: ~ .-.:•.;.1: ~- ~·.·:t·· - · : . · : ~ .. : -~; . · -· , 
: )d~_\t~~~]~!,_ir.éi$~.erilepts: qq~eJJe .a recueillis dans le cours de ses dêlibêrations , 
ont reîîdri.inutile l'examen de cette dernière combinaison . .::.:, ·i-.~r.i.r:..,( ::·~ ;t ,•• -: .. ·. ·:. :_.. -:. .. ·-', ; ',.,.. ' ·- . . ' . • ' 

: . ~a.'..t,o.!Xlmis$i~n .ùst.-pronoµ,ç~e,. ~n principe; pour la prêfêrencé ~ donner à l'em- 
plàjirii.é~t aèt:Î:lef, qu~ recÔmni~ndetit_, indêpendamment de quelques traditions· lÎi~~ 
totiqu,ê~,. sa position centeale et sagranderëtendue , susceptible de s'accroitre encore 
pàr.t~~j~nê'.tïoii_de_ ter.~·a(ris contigus appartenant à l'füat. Toutefois, nous plaçant 
èÏ'abôrci au pbint de v~è de la première hypothèse , nous avons jugé utile de reeher 
ch~r _;q~élle, pouvait être ta va lem· vénale des · bâtiments et terrains appartenant à 
l'Êtai~:dâns Hijù'pposùfon de l'ouverture de nouvelles voies de communication entre 

. ·l.~ r,~r~~j~ '.~é~~~ce e( la ru_e de l'_Ei~ pereùr, et transversalement, ensuite quel 
s.~r.~irl'~~.Pl,a~e~~nt le plus avantageux pour de nouvelles constructions, et à quelle 
dépense donneraitlieu l'acquisition du terrain nécessaire à cet effet. . . · 
. Lés t~rrain's susceptibles d'être aliénês, et qui comprennent tout l'emplacement 
d~s-Mt~~é,es:~~-toutes les propriétés de l'.11:tat qui y spot contiguës, à l'exception de 
l'hôteJ .dµ,Minist~re .. de )a Justice, mesurent 14,670 mètres. Ces terrains sont éva- 
lué~ .{(a:. soin me :cie' 9ùs;952' francs. - . . 

·:oÏi· suppose que J~ 
0

vâÎeÙr des matériaux à provenir de la démolition des bâti 
mi::.~.t~ 4o;i;ivr~,ra~Ues frai~ de d'éblai,s des )'.UC~, les.travaux de pavage, d'égouts, etc., 
do~t __ une. pa1'.,ii~ pourrait être mise à la charge des acquéreurs des terrains._ . 
. -.-JJai,s i,l ~s~ )l,ohserv~r que de la somme ci-dessus ~I~ _. . fr. 9'16,952 · , 
il y. aur_~it, ~ .déduire : 

1° La valeur des terrains et bâtiments à acquérir pour établir 'la 
rtHr'.à ouvrir entre les 'rues de la- Régence· el de l'Empereur , et celle 
des terrains à acquérir pour prolonger la rue du 'Musée jusqu'à la 
:aifohtagne'.de· la -Cour. Ces terrains et propriétés peuvent être estimés 

· approximativement à. . · . . . . . . . . . fr. 200,000 • 
. ·2° .· L'es"frals de ëonstruction d'un nouveau manège' 
qui''o-Üt é:té év~ltÎés_ par l'administration 'des ponts et 
chaussées _à: i.40,000 francs , y compris l'acquisitiou du 
terrain contigu aux écuries <ln Roi, qui est 'estimé à 
90;ôoo francs. ci. · . . . . . . . . . . . i40,000 I> 

----- 54-0,000 » 

RESTE . rr. 516,952 , 

Le terrain occupé pat· le Ministère de la Justice contient approximativement 
5;228 mètres, et la valeur en est évaluée à 509,70 l francs--ee qui donne un total 
général de 886,703 francs. 

Nous joignons ici, Monsieur le Ministre, le plan -dressé par le- géomètre Van 
keerberghen , tant pour le percement des rues que pour la division des terrains en 
lots destiaês à la vente, ainsi que la lettre explicative qui l'accompagne. 

20 
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: · En ce qui eoneerne l'emplacement nouveau sut lequel de nouvelles constructions 
deyr'aien~ ê,t,;e -~t~blie~, le. seultetrain qui ait paru à Ia commission -se prêsenter 
d~-ri$ clé~. b6hditif>ns . cb,Vëiiébl~s, _ est _ ~èlùi · q~f ·~st 'attèit,a~t ·. à la ·p!~-~~ >~~-Ja Société 
êivilê./süt' _ieguél';a · êté tônàtttift"-°fu ttibÜné' ro'yàie ij~x·fê't_ç$ 4e.Ni0et. i~56 •. __ .. :. 

- Un des ineriibrës de -lâ. commissioi:i s'étant mis'6ffiêi~6sëmeiît Ê!n ·rapport•, au sujet 
de"cefêtr~ih-,_ avec r;ciminist~~tîon de la Soéitéêi✓ile, il ·~·~tfcbnimuüiq'i:iê'à la 
con)ffiissiôri ,tin plan de la· localité, ain~i'qù'Üne .nbfo·de ·1~qteiie• ir rêsultë ·ijue ·Je 

·po,ygônè ïndiqüê · au · plan contiendrait ·qne supêrfibie 'dë 54,895 m~tres carrés; y 
è'ômprk fa sûrfàt:e de la rue de 'fiiêvès et de fa rue parilièlê:: Ce poiygone oceu 
perait tout le fond de la place sur U,7 mètres de façade: la façade postérieure au 
i'èit 'eilViroh 130 mètres. Les terrains à emprendre sont estimés globalement· à 
fr.'l,t50,000 fr~rics. 

Nt>tis ~vôns l'honneur , Molisietir le Ministre, de mettre également ces deüx d_o 
cuments sous vos yéux. Cette première dépense êventuélle de 1,150;000 francs, 
i'âpprôëhêe dé là somme tle beaucoup inférieure à provenir de la vente 'des terrains 
de l'ancienne Cour· et des propriétés adjacentes, n'a pas été le moindre des motifs 
mis en avant ausein de la commission, pour la déterminer en faveur du maintien 
de l'emplacement actuel. 

La commission, croyant rencontrer votre pensée, -Monsieur le Ministre, s'est 
rattâ'.êh~e à reëher~her la combinaison qui; tout en satisfaisant largement aux 
divers buts d'utilité publique qu'il s'agit d'atteindre, excluerait toute dépense qui 
ne ·serait pas d'une indispensable nécessité. . 

. Faisant usage de la faculté ·que· lui accorde l'art. 4 de l'arrêtê l'oyat ·du 50 juil 
let 1a56, la: commisslôn a cru devoir consulter deux arohitecles distingués. 
MM.· Suys père et _M.· Dumont', qui, à ce qu' etle avait appris, s'étaient déjà occupés 
antérieurement d'études relatives à la reconstruction des Musées, en les maintenant 
SUI' l' èm placement actuel. 

MM. Suys et Dumont ont répondu avec empressement à l'invitation de la com 
mission. 

Le premier de ces artistes nous a cèmmuniqué un plan qu'il a-tracê, il y a déjà 
quelquesannêes , pour l'agrandissement des Musées. Ce plan comprenait, entre 

. autres, une salle pom· les cérémonie~ publiques et un local pour les archives de 
l'État. Mais les besoins auxquels il s'agit de pourvoir, étant aujourd'hui plus grands, 
plus nombreux qu'à l'époque où le plan fut conçu, ~l. Suys a dèelaré qu'il y aurait 
à chercher un autre emplacement pour la salle des fèles et solennités publiques, et 
que le dépôt des archives ne pourrait pas non plus trouver place parmi 'les con 
structions nouvelles à élever sur l'emplacement des Musées, agrandi au moyen des 
terrains adjacents. Selon l'avis de l'artiste, les Académies mêmes devraient déloger. 
Les deux hôtels situés à l'angle de la rue de la Régence et de la Place Royale, et 
d()îÎt l'un est contigu à là maison Weissenbruoh , sembleraient pouvoir être couve 
uablement affectés au service de ces corps savants. Mais ces hôtels étant des pro 
priétés particulières, l'État, pour les acquérir, devrait, le cas échéant, recourir à 
la voie de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

En résumé, d'après les idées de M. Suys , voici les établissements qui pour 
raient être réunis dans l'ensemble des constructions projetées sur l'emplaeement 
aetuel. 

· Le Musée royal de peinture, qui recevrait 'un développement double de celui du 
local actuel, 
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Le ,tlusée de- 3Culpture; . 
Le Musée d' h~toire -.naturelle ; 
Le M~sée de l'industrie; 

. : La Bwlidthèque royale~-: _ _ . _ , 
· Dans 'les ëonditiohs · indiquées , 'tous ces services publics JOtÎÎraiérii de 1ocâüx 

parfaitement appropriêsën vue des besoins constatés et de l'extension prêvue.des 
cellèëtiôris dans l'avenir • 

· Quant à l'èdiflce à construire pour Ies cérémonies et fêtes publiques.. îldevrait 
être conçu de manière à pouvoir être approprié aux expositions publiques de di 
verses natures. 
· · De son côté, M. Dumont a d'abord exposé ses vues dans une · lettre dont voici 
l'analyse. · 

L'emplacement des musées, accru de tout le-terrain qu'occupe le ~Iinistère de · 
la Justice, est, aux yeux de cet artiste; le plus convenable pour y élever un en 
semble de constructions desunêes à loger les grands dépôts publics. Le choix de 
cet emplacement peut seul rendre rêalisable , d'une manière peu dispendieuse, le 
projet d'un palais des beaux-arts. En effet, d'après le plan conçu par· ~L-Dumont, 
tous les bâtiments actuels resteraient debout, sauf la grande galerie de tableaux 
qui devrait être démolie, A ces bâtiments on ajouterait des constructions nouvelles 
mesurant :envirorf 6,600 mèlres carrés de superficie, moyennant -quoi toutes tes 

· collections de· l'Etat trouveraient des locaux parfaitement appropriés aux exigences 
des services publiés et à l'extension éventuelle des dépôtsv.eornmuniquant .tous 
entre eux, mais néanmoins distincts les uns des autres, et ayant chacun dès dé 
pendances spéciales.· Des cours facilitant la circulation du Jour et de l'air, égaye 
raient l'ensemble des constructions. dont l'aspect ne manquerait p_as d'être impo- · 
saut. 

Les ~Jusées de peinture, de seulpture , d'armures et d'antiquités, d'histoire natu 
relleet de l'industrie: le dépôt ·des archives; la Bibliothèque royale, 'et lès Acadêtnies 
rôyalés des sciences , etc., et de. médecine, se troi.werafoiù. réunis. Ces deux' ~és~ps 
sàvanis auraient chacun un local équivalent à-celui qui leur est' affecté aujti"urdjhÛL 
Le bâtiment destiné aux archives serait vaste, bien aéré el entièrement incom 
bustible. La Bibliothèque royale occuperait un espace de 800 mètres carrés, soit 
le double du. terrain qu'elle occupe maintenant. Une salle de lecture se trouverait 
au centre des différentes sections. Le Musée d'histoire naturelle se dêveloppérait 
sur-un seul étage; sessalles comprendraient 2,400 'mètres carrés. Le Mùsée· royal 
de peinture occuperait également un seul étage : ses salles· communiquant toutes 
entre elles et recevant la lumière du haut, auraient ensemble 2,400 mètres carrés, 
à savoir : 
a. 900 mètres de salles pour le Musée proprement dit; 
b. 1,500 mètres carrés de salles pour les expositions triennales des beaux-arts. 

Le Musée de sculpture occuperait le même étage que le Musée de. peinture; il 
aurait un développement de 700 mètres carrés desalles ,-toutes éclairées. du liant. 

Le Musée d'armures et d'antiquités recevrait aussi un local convenable et spa 
cieux. 

Enfin le Musée de l'industrie occuperait une superficie de 5,000 mètres carrès , 
sur deuxêtages , soit f ,500 mètres par étage. 
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Une salle pour les fêtes et solennités, divisée en compartiments et mesurant 
i ,5i0 mètres carrés de superficie totale, compléterait le palais, .qüi n'aurait qu'une 
seule façade nouvelle, vers la rue de la Régence. . .:: . · . 

· Quoique, à la suite de l'inspection des terrains, faite par la commission,,.plù- 
sieurs membres eussent déjà exprimé l'opinion que M. Suys , dans les-idées 'q!Ùl 
avait. exposées, ne tirait pas tout le parti possible de ces terrains, Je programme 
proposé par 1\1. Dumont parut à la commission tellement vaste, eu égard à. l'êten 
.dae .apparente des terrains disponibles, qne plusieurs d'entre nous concevaient 
des doutes sur la possibilité de sa réalisation. . 

Al. l'architecte Dumont, appelé au sein de la commission, apporta· à l'appui de 
son avant-projet des calculs et des explications qui attirèrent d'une manière spé 
ciale l'attention de la commission. Et après qu'un dé nos collègues ( 1\1. l'ingénieur 
en chef Groetaers), ayant vérifié ·les notes soumises par M. Dumont, .se fut .assurè 
de leur justesse, il ne nous resta plus de doute sur la valeur de la conception de 
cet architecte. · 
L'opinion de la commission a été justifiée encore par-l'examen d'un projet-plus 

développé et plus mûrement élaboré, que l\t Dumont nous a soumis dans notre 
dernière séance. 

· Ce· projet maintient, à peu de chose près, la distribution primitivement conçue 
des locaux destinés aux Musées et établissements publics. Mais il diffère de l'avant 
projet·, en ce qui concerne la salle destinée aux fêtes et cérémonies publiqués. 
; La commission s'est demandée, l\Jonsieur le .Ministre, si, après avoir pris· les avis 
de MM. ·Suys et Dumont, il ne convenait pas de recourir encore aux· lumières et à 
l'expèrience de quelques autres hommes de l'art. Mais elle a considèrê · qu'il n~ 
s'agissait pas encore du choix définitif d'un plan architectural ni d'un architecte, 
et,.à l'unanimité, elle a résolu affirmativement la question suivante: 

Est-il co1~~enable et possible d'établir sur l' emplacemen~ actuel des Mùsé~s. 
agr~n~~ des terrains contigus appartenant à l'État, un . édifice réponèla1it aûx 
dive1·ses destinations que lui auribue l'article ·l cr de l'arrêté royal du 50 -juillet 
i~~ . 

Si la-commission s'était trouvée en face d'une situation où tout fût à créer ou· à 
renouveler, elle aurait pu hésiter ou se diviser sur la réponse à foire. 
· Indépendamment des dangers que peut offrir l'agglomêrauon sur un seul point 
de tant de services divers, qui comprennent une partie notable des richesses natio 
nales dans l'ordre scientifique el artistique, il semble convenable de les disséminer 
pour qu'on puisse les visiter avec plus d'intérêt et de fruit, et il est bon d'éviter que 
les collections publiques ne laissent dans la mémoire des curieux que le souvenir 
<l'un vaste entassement. 

Telles sont les objections principales qui ont surgi ; dans le cours de la discus 
sion, contre l'agglomération des locaux sur un seul point. 

La réponse à ces objections et" les considérations générales qui ont dèterminé le 
choix de la commission, se résument de la manière suivante. 

Dons l'état actuel des choses, l'État possède au centre de la ville, et dans le 
quartier le plus beau et le plus fréquenté, de vastes terrains qui, au dire d'an 
homme· dont Je talent et l'expérience ne peuvent être méconnus; suffisent à fous 
les besoins. Les constructions à y élever peuvent se raccorder- d'une manière tout 
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à fait convenable avec les bâtiments existants. La distribution des locau1 et le.choix 
:ctt!S p>atériaux p~~ven.t_ (atHeme~t se combiner de façon à .êearter to~~- da~gcr · ël .à 
empêcher toute propagation d'incendie. Enfin, tout en réservant .à l'art la p.art .qui 
.lui revi~~t d~l)S-~~s travaux de cc genre, ~n peut (et ce n'est pas: un des moindres 
avantages du ,projet, au point de vue su~tout de sa prompte réalisation), concilier 
avec une êeonomie bien entendue, et sans dëplaeemenr, toutes. les exigences des 
services auxquels il :Y a nécessité de pourvoir. . 

Les d.eux premières questions que vous avez soumises, Monsieur l~ ~inistre, à 
Ia commission, se trouvant· ainsi résolues ,'iLnous restait à examiner le troisième 
point, qui consiste à_.savoir à quel mode il (audm avoir recours pour l'ex.éèutio,i 
des ptans : concours public; concours restreim; ckoi» direct d'1,n artiste? _ 

Si la commission avait eµ à s'expliquer sur le principe même des concours pu- 
1,lics, les opinions -~e sea membres eussent été peut-être divisées. Mais,. dans la eir 
constance actuelle, nous avons été unanimement d'accord pour ne pas conseiller de 
recourir au mode d'un concours public. 

En effet, Mol)sieur Je Ministre, si l'opinion émise par la commission sur la 
· question principale obtient votre adhésion. les travaux qu'il s'agira d'exécuter de 
vant comprenâre , non pas seulement des constructions neuves, mais un raccorde 
ment avec d'anciens bâtiments auxquels il faudra donner l'appropriation la plus 
convenable possible, ces travaux exigeron; moins les efforts d'une imagination 
brillante, que les combinaisons d'un talent mûri par l'expérience. 

Si, comme nous l'avons dit plus haut, la commission a cru pouvoir se dispenser 
de prendre l'avi~ d'autres architectes que l\'JM. Suys el Dumont, parce que, sur 
tout après les explications fournies par ce dernier, sa conviction était suffisam 
ment formée au sujet de la convenance des terrains des Musées et de l'ancienne 
Cour, ellè n'a pas cependant entendu limiter le choix de I'administration à ces Jeux 
noms. Elle estime que c'est au Gouvernement à décider s'il s'adressera directement 
à tel artiste que ses antècêdents recommandent suflisamment à sa confiance, ou 
s'il demandera à plusieurs artistes d'un mérite ecnstatê , des plans qui devien- . 
draient la propriété du Gouvernement, moyennant une indemnité convenable, et 
dont il ferait ensuite tel usage que de conseil , sauf à fixer son choix sur l'auteur du 
plan le mieux entendu. C'est dans ce dernier .sens que la commission a compris 
les mots de èoncours restreint. Elle croit toutefois devoir faire remarquer que si 
ce dernier .système parait offrir quelques avantages, en cc sens que la comparaison 
et.la combinaison ·des divers plans est de nature à donner un résultat définitif plus 
completvil -n'est pas exempt non plus d'inconvénients, puisqu'il doit nécessaire" 
ment entraîner à des lenteurs regrettables, et qu'il semble difficile de l'employer 
sans soulever des passions et créer des conflits. 

Vous avez , Monsieur le Ministre, demandé en dernier lieu à la commission 
d'indique1· à côté de la dépense, les voies et moyens les plus propres _pour la 
couvrir. . 

La commission regrette de ne pouvoir se prononcer à cet égard. L'indication de 
la dépense est nécessairement subordonnée à )a confection .de plans .mûris el arrêtés. 
Celui de M. Dumont comporterait, d'après ses allêgaûons au ma.ximum, une Aé 
,pense de 2 millions, Pour ce qui est des ressources à créer afin de couvrir cette 
.dêpense, c'est au Gouvernement seul qu'il peut appartenir de p~endre une inilta• 
Live. La seule indication qu'il nous ait élé .possible de donner..c'eat, .dans l'éven- 
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tualitê du dêplàceméut des Musées, en tout ou en partie; d'une part l'estimation de 
la ·valëûr ~ériâleides terrains qui deviendraient ainsi· disponibles, et d'autre part, Je 
prix'des:nt>ûveàui fo'rr':rîhs qu'il'faudrait acquérir. 
-- M6is -cë qüeYiÔùs érôyohs devoir signaler dès à présent à votre auemion fo~te 
sp~çiale, c' est,' Mbnsjetir]e ·Ministre, la nêeessitê d'exiger de l'arehueéte sur lequel 
s'atrêtefa:-Je choix du 'Gouvernement, la productlon d'un devis sérieux, exact et 
complet. Il importe que les pouvoirs publics et le pays· connaissent exactement, à 
l'avarice; l'importance de la 'dépense qu'il s'àgit de créer ,.et que l'on ne voie plus 
se :-fe~·_rodùire l'exemple trop fréquent de devis superficiels et trompeurs, qui se 
trot'iv·ent d'éjà 'dêpassès lorsque les travaux sont à peine parvenus à moitié de leur 
exêeutlori. 

-La commission croit, Monsieur le Ministre, avoir terminê la mission que le Gou 
vcrnerri'eht a bien voulu lui eonûer, et elle a l'honneur devous prier d'agréer l'expres 
sion de ses sentiments de haute considération. 

Le Secréta-ire , 

EuG. VANDER BEl~EN. 

Le Président. 

Cu. ROGIER. 

Le 21 niai· i8o7, le Ministre de l'Intérieur répondît à la communication de la 
commission -par la lettre suivante : 
·.·. 

Bruxelles, le ~ l mai ·1857. 

·Mot1s1Eun LE PRÉSIDENT, 

:'·J'ài examiné, avec l'attention qu'il mérite, le rapport que vous m'avez fait l'hon 
neur de m'adresser, le ,15 avril dernier, au nom de la commission instituée par l'ar 

. rètê i•oyal du 50 juillet -1856. 
Organe du Gouvernement, je me fais un bonheur de témoigner à la commission . , . 

toute mareconnaissance pour le zèle et le dévouement avec lesquels elle s'est ac- 
quittée de la mission importante qui lui a été confiée . 

·. M. l'architecte Dumont m'ayant soumis les projets qu'il a présentés à la commis- . 
sion , j'ai pu me convaincre, comme elle, (( qu'il est possible et convenable d'établir, 
sur 'l'emplacement actuel des Musées, agrandi des terrains contigus appartenant à 
l'État, un édifice répondant aux diverses destinations prévues dans l'arrêté royal 
précité. , 

Cependant, quelque ingénieux qu'il fût, ce projet ne me satisfit pas complètement; 
et ce n'est qu'en cédant en quelque sorte à la loi de la nécessité, que f accueillis 
l'idée d'annexer aux Musées et établissements qui occupent déjà l'ancienne Cour, le 
Palais des beaux-arts proprement dit, c'est-à-dire l'édifice destiné aux cérémonies 
ei: solennités publiques, et aux expositions organisées par l'État. _Aussi, ai-je cru 
devoir prêter une attention sérieuse à une combinaison nouvelle que ·M. Dumont 
vi~·nt 'de me· communiquer. 
-· "Dans cette combinàison, l'édifice dont il s'agit serait séparé des Musées et établi 
surlès terrains dépendants du Palais Ducal, lequel serait toutefois conservé, et avec ,_· 
lequel les nouveÎles constructions seraient reliées. · · 



.La .loi -du ~- mars :1855 a mis .ee Palais à 'la disposition de· S·. A, - R.- Monsei- ·. 
gneur .ie Duè de Brab'ânt; m~is:j'ai ·d~s'nfütifsi dé: croirèqu'en présence· des difficultés - 
que prês~nte Yapp~ôptiatiôn :cé>riveii_âhlë :ue, :cètie; :rf,sidetfüe:, s: .A~ , R. · ·n;hésitêrait 
pas à. en faire l'âba:ntloh,' silrtoût:·eh bi>nsid~~atfün :de fa ·destriiatiofr 'd'utilité publique 
qui-po·urraii lui ëtre'donnêe, ;dans l'èventutflifü·dônf il -'èSt-'qttestioh. 

· Jè_ .dêsire. donc,' Monsieur 'le Prêsidenti, · que · 1â ·eom mission veuille bien 'prendre 
connaissadee · de ·la ·coiribinaisoirh'otivelle conçue: pâr·: IL Dumont, et l'examiner; · 
tant-au -point de viie de la eonvenanee, que sous le rapport flnaneier. Il est à remar 
quer 'que l'adoption de ce dernier projet aurait pour consêquencé de laisser dispo 
nibles-Iesteereiùs 'du .-1\linistè're déla Justice t terrains d'une· valeur considérable et 
dont .la vente -cdmpenseraii 'probaleménr le· surplus de dépens-es causé par le trans 
fert du ,Palajs des beaux-arts; dans ln tue Ducale. 

Jl me serait fortagréable q11è•1Ia ccmmission-püts'oecuper de cet examen le plus 
tôt possible, et m'en communiquât le résultat dans· un bref délai. 

Agréez, je vous prie, Mi:msîèur ÏèPeèsident.Taesùrance de ma haute considê- . 
ration. ' · · · · · 

' te .M-inis~re de t Jntén"e.ur, 

'P. DE UECKER; 

i.a commission s'assëmbla'le 27 mai ; pour délibérer Sür 1a lettre du Ministre. Le 
résultat de sa délibération se trouve consignêdans le procès-verbal qui suit: 

_Commission• instituée pour îérecuo» d~un Pàlais des· becuœ-aru. 

1.Séance .du 2"'..mlli 18~7.· ' 

' 
Sont présents : 

M. Rogier, président. MM. De Brouckere, Della Faille, Van Schoo1·, Arnould, 
Stevéns et Eug. Vandèf Belen, rrù~mbre's~6~éta'ire: . · . , · · . - 

;~IM. 'ie comte dé Lie~~kerlœ _et Groetaers, ~·~xcus~~t par é'crit 'ci'e ne pouvoir 
assister à la réunion." · · · · · · 

. . . . 

Le PfOCès-v~rba~ de la dernière séance est lu et ~dopté. 
M. le président prend la parole. Il croyait, dit-il, la mission de la commission 

terminée par l'envoi à M. Je Ministre .du rapport où la commission rend compte 
de ses opérations, et qui présente une solution aux questions posées par ce haut 
fonctionnaire dans· 'la sêance d'îhst·allatio'n. l\'Iâis il résulté d'une 'communication 
à;Ûc~sêé· trnr ce dernier à l\'l. lePrêsident , que· ie ·o·ouvetr.1em·ént,désirerait que la 
commission examinât une 'combinaison' nouvelle qui s'est produite, pour I'èrection 
d'un Pala:1s des beaux-arts. · · 

M. Vander Belen 'don.neleètt1re 'de ta· lettre écrite à cet égard 'à M. 1~ Président. 
. Après' avolr rendu hommage au zèle et au dévoue~~nt que la commission a· mis 

à Taccomplissemeut de sa tâche, M. le Ministre dit, dans sa dépêche, avoir pris 
.connaissanoedes plans qne M. l'architecte Dumont avait soumis à la commission. 
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Sans méconnaître. ce, que' ces plans ont · 'd'ingénieux : dàns,; Ieur. conëèptiôn, ils ne 
l'ont pas complétemt;nt satisfàitj ,sùrtQilfen ee 'qü(rëgàrije . l'idée. d'arinë~ër. aux 
M·usées et abx· ét~blisseinents· -qüi tl,iêrip~bt 'ilé}à;: l' ;uJ~iéniie: ·Çoùr ,' "Je , Paiâ1s·.: des · 
beaus-aëts. proprerrient dit,. é'egt-à~ciirë: ·.l'édîfiéë cl_estirië,àüx stilérirlifés êfèê~êiho 
nies puhÎiques, et aux ex"posiifofüdrÙinïîàles·iws _beaux~àrts._ Aussi M:. le Mihi~fre_ 
a-t-il cru 'devoir 'prêter une sérieuse attention à 'liné·nrluvêlle. cômbinaison:stiggétée 
p,ar M, Dumont, ·et qui co,risiste à s•éparer .des Milsées l'édifice donf irs'agit:, et à 
l'établir sur les terrains 'dépendants du Palais Ducai-; lequel serait- conservé et relié: 
aveeIes constructions nouvelles .. • . . . . .. 

$; A. R. Monseigneur le duc de Brabant n'hésiterait 'pas à faire abandon de cette 
résidence, en considération de la .destination d'utilité publique qui lui serait atîéct~è. 

M. le Ministre prie la commission de vouloir bien examiner 'cette· combinaison, 
tant au point de vue de la conv~nance que sous le .rapport financier. · 

Il est ensuite doiinê )ecture:'a'une: lettre e~·plîcâÜv~' d~ _M. Duinoht~ . . . . 
. Il résulte de cette lettre, que les 'pi~~is îîouvêaux dressês par M·. Dumont, et qui 
se trouvent sous les yeux de 1~. commission, n'ont été élaborés que dans l'e bÙtr 
d'arrêter le prinèipe de la!coihbiiiaison. Les formes des bâtiments sont relatives; 
elles feront, comme la question d'agrandissement ou de renouvellement complet 
du Palais du Roi, le stijet d' études ultérieures. 

1\1. Dumont considère le nouveau projet comme plus avantageux que-l'ancien, au 
point de vue financier, et il se ronde sur les calculs suivants : . 

Dan$ l'ancienne combinaison, l'agrandissement et l'appr'opfiatîon . 
dans tout leur ensemble des bâtiments renfermant les collections 
artistiques el littéraires de l'Èfat, les archives, les Aca_démies royalès, 
et' celles cles beaux- arts, et cela en utilisant les bâtiments actuels 

. . . . . . 
du Musée, mais sans y comprendre l'emplacement du :Ministère de 
la Justice, donneraient lieu à une dépense de . . • • • . fr. 

Savoir: 
Construction d'une superficie de bâtiments complétement neufs , 

êvaluèe à 2,500 mètres carrés, à 400 francs • • • . • . . 
. Bâtiments anciens à conserver et à approprier, 2,400 mèt'f'es 

carrés, à 200 francs. . . . . . . . . . . • · 
Cas imprévus . 

•. 

t,500,000 

920,000 

.iso,OO!• 
100;000 

TOTAL. . fr. 1,500,000 

. La construction des salles des fêtes et dépendances sur Je terrain 
du Ministère de la Justice, coûterait . . • . . . . • . . fi· . 

. . .. . ' 

Les __ travaux d'achèvement du Palais Ducal, exigeront une dé- 
. pense de . . • • . . . . . . . . . . . . · 

Enfin, le transfert du i\'linislère de la Justice à la rue Ducale et 
les constructions nouvelles qu'il nécessiterait, sont évalués à 

TOTAL. . fr. 

1,000,000 

t,000,000 

1;000,000 

4;500,000 
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Dans la nouvelle eombinaison, I\I. Dumont conserve la dépense 
nécessaire pour l'arrangement et le complément des Mt1sées~ ero., ci. t,a00,000 

Jl e~ploierait le million de francs qu'il faudrait pour l'achèvement 
du Palais du due de Brabant, à des constructions nouvelles à faire 
au Paléis du· 'Roi, afin d'y établir . une demeure conven;ble pour .. 
Monseigneur le duc de Brabant; ci • • .. :- . . . . • . t,000,000 

On obtient ainsi, dit-il, un terrain magnifique .et une helie con 
struction déjà faite, qui se~ait mise à la disposition du Gouverne 
jnem pour y établir les salles pour les fêtes nationales et pour les 
êxï>o~itions; il pense qu'au moyen d'une somme d'un million de 
fra11cs, le Palais des beaux-arts y serait convenablement établi; 
soit donc de ce chéf . . . . . • . . . . . . . . . t ,ooo;OOO 

'l'OTAL. . fi'. 5,500,000 

La dépensé totale n(sel'ait donc plus que de.5,o00,000 francs. A la vérité, il n'est 
plus question du déplacement du Minis_tère de 1~ Justice. Mais dans la. nouvelle 
combinaison, ce déplacement n'est plus indispensable, puisque les terrains occu 
pés actuellement par ledit département restent intacts. Il peut donc être considêré 
comme provisoirement ajourné pour rentrer clans le projet général qui aurait pour 
but de réunir tous les ~finistè1•es autour du Palais législatif, soit sur l' emplace- 

• ment compris entre les rues Royale, Ducale, de la Loi et ~~e l'Orangerie. 
M. Della Faille fait remarquer qu'il y a ici une questici'~ préalable à laquelle ]a 

commission a donné une solution favorable , quine doit: pas être perdue de vue. 
A la demande du Ministre, s'il était préférable de réunir sur un seul emplacement 
toutes les collections publiques, ou de les diviser, la commission a répondu en se 
prononçant pour la réunion. Or, la commission ne peut revenir sur son avis tou 
chant cette question de principe, et c'est ce que veut le nouveau projet: 

M. De Brouckere pense que la mémoire fait défaut à l'honorable préopinant. La 
commission s'est prononcée, il est vrai, pour la réunion des collections sur un seul 
emplacement; mais elle a reconnu en principe que la division était préférable tant 
dans l'intérêt de l'art et de la science que dans l'intérêt des visiteurs. La nécessité 
de se renfermer dans les limites d'une sage économie a été le motif déterminant de 
l'avis de la commission sur ce point principal. 

M. Varider Belen donne lecture d'un passage du· rapport adressé à ~\- le Ministre, 
qui confirme cette explication. 

Le nouveau projet soumis. par l\'I. Dumont à M. le Mi11istre, parait plus avanta 
geux à l\'I. De Brouckère, mais pour qu'il pût opiner en sa faveur ; il devrait avoir 
Ja certitude que son exécution n'aura pour résultat aucun accroissement de dépense. 

M. le Président demande à la commission si elle désire entendre les explications 
verbales de li. Dumont. La commission n'y voyant ·pas d'inconvénient, M. Dumont, 
qui se tenait à sa disposhion , est introduit. . 

Cet artiste confirme par ses explications verbales, les considérations qu'il a 
développées dans la lettre dont la commission a pris communication. Toutefois, sur 
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les observations de plusieurs membres, il réduit à 800,000 francs la dépense que 
nécessiterait le transfert du Département de la Justice. 

M. De Brouckere constate, la plume à la main, l'exactitude des prévisions de 
l'architecte. Seulement il. fait remarquer que les chiffres sont tout à fait hypothé 
tiques, et qu'en matière de construction architecturale; on ne peut avoirde certitude 
qu'après que des plans ont été mûrement èlaborês et que des devis ont été arrêtés. 
A part cela, s'il pouvait être démontré que la dépense prévue pour le premier projet 
ne serait pas dépassée, ij. De Brouckere ne s'opposerait pas à l'adoption de la 
combinaison nouvelle, qui, en elle-même, lui semble préférable, rêpëte-t-il. 

M. Della Faille déclare qu'il y adhérerait aussi dans ces conditions; mais il a la 
conviction que le nouveau projet conduira nécessairement à une grande augmenta 
tion de dépense, et pour cette raison il persiste dans le premier vote émis par la 
commission. 

Les autresmembres présents se rallient à la manière de voir de M. De Brouckere. 
Toutefois, la commission est unanime à reconnaître que, quelle que soit la com 

binaison à laquelle on s'arrêtera, la partie du projet relative à l'agrandissement des 
:Musées formera un travail entièrement indépendant de la construction du Palais 
des Beaux-Arts proprement dit; qu'il serait donc avantageux de ne pas tarder de 
mettre la main à l'œuvre, d'autant moins qu'il serait possible ainsi d'obtenir pour 
i 860, des locaux convenables pour l'exposition qui doit avoir lieu cette année, ce 
qui éviterait déjà la dépense que nécessiterait l'érection d'un nouveeu bâtiment 
provisoire. 

La commission charge le bureau de répondre dans le sens qui précède, à la 
communication de M. le Ministre de l'Intérieur. 

La séance est levée. 

Le Secrétaire, 

EuG. Y ANDER BELEN. 

Le Président, 

· Cu. ROGIEI\. 

A la suite de cette dernière communication, le Ministre <le l'Intérieur se décida 
it faire étudier, d'une manière complète et approfondie, les deux combinaisons qui 
se trouvaient en présence. 

Ces combinaisons. comme nous l'avons vu plus haut, étaient les suivantes: 

La première comprenait l'établissement, sur l'emplacement actuel des Musées, 
agrandi des terrains contigus appartenant à l'État (y compris tous ceux occupés par 
le Ministère de la Justice), des constructions nécessaires tant pour le développement 
des Musées et collections publiques et pour le logement des Académies royales, ainsi 
que du dépôt des archives du royaume, que pour les salles à affecter aux solennités 
publiques et aux expositions nationales. 

La deuxième combinaison n'admettait que fa première partie de la précédente, 
et établissait sur l'emplacement du palais Ducal, en utilisant les bâtiments actuels 
du palais, le local destiné aux solennités publiques et aux expositions nationales. 
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M; l'architecte Dumont fut- chargé de celle étude. 
Le U> avril 1858, il adressa au Ministre de l'Intérieur le rapport suivant : 

Bruxelles, le to aYl'il i8a8. 

Mor1s1Et1R LE M1N1sTR.E. 

: _S.elon _votr~ dêsir, et comme suite à l'entretien que vous avez bien voulu m'ac 
·corder hier, je m'empresse de vous transmettre les renseignements que vous m'avea 
fait l'honneur de me demander. 

Il résulte d'une dèpêche en date du 21. août dernier, 5me division, n° :~::, que 
M. le l\linistre, · votre- prêdêeesseur, m'a ·fait .l'honneur de me charger· d'élaborer les 
pr9jets complets .dea constructions à élever: 

A. Pour l'agrandissement et Je complément des musées et collections de 
l'État, pour loger les Académies royales, le dépôt des archives, la Bibliothèque 
royale, etc. 
B. Pour l'érection. d'un local destiné aux solennités publiques et aux expositions 

nationales. · 

Les constructions indiquées sous litttera A, doivent s'élever sur le terrain des 
Mùsées actuels, sans y comprendre l'hôtel du Ministère de la Justice. 
Pour celles énoncées par littera B, il fallait faire des projets en vue de deux em 

placements distincts ·qui étaient : t.0 l'emplacement du palais Ducal, près du parc, 
et 2° l'emplacement du Ministère de la Justice, rue de la Régence. . 

Une partie des plans définitifs que j'ai eu l'honneur de vous soumettre, Monsieur 
le Ministre, vous ont donné la certitude que : 

{
0 Les locaux indiqués sous littera A ci-dessus, sont réalisables sur le terrain des 

Musées actuels, sans toucher à l'hôte] du Ministère de la Justice; 

~° Ce terrain, en y comprenant l'hôtel du Ministère de la Justice, peut suffire 
pour y comprendre en même temps les locaux indiqués sous liuera B; en un mot, 
tous les locaux indiqués dans le programme rédigé par le Département de l'Jnté- 
rieur. · 

-Quelques objections sur le danger de réunir dans un même emplacement et les 
collections de l'État et les locaux des fêtes nationales, ont fait· surgir la pensée 
d'ériger deux édifices, et de séparer ainsi les collections de l'Ètat et les établisse 
ments scientifiques et littéraires, des locaux destinés aux fêtes et aux expositions 
nationales. 

La première combinaison devait se réaliser sur le terrain des Musées, sans y 
comprendre l'hôtel du Ministère de la Justice, et la seconde sur l'emplacement du 
palais Ducal. 

V,ous avez sous les yeux les plans qui ont pour objet la réalisation de ces com 
binaisons sur les deux emplacements distincts. 

Des _ deux - emplacements qui sont à votre disposition, celui des Musées et da 
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palais Ducal, le premier seul peut' comprendre toutes les ccnstruetions à ériger; le 
second, celui du palais Dueal; est t'rop':petit priûr·y réaliser le tout. . _ . · 

. n résulte ·ae ce qui: prêcêde' et des études que nôus avons sous les yeux,· que les 
édiffcê~;à 1\rigèr'forîiÎéfit; s~ils.piêjiidicè·po'ur l'une ou·l'aiittè combiüaison, dêux 
objéfs·baëÎ{èlistiîicts. Qtiè l'6n thbfaisse pôûr-l'érêclion des lôcaux destinés aux fêtes 
nationales et aux expositioris ·publiques, ou l'emplacement du palais Ducal ou celui 
de la Règenee, les Musées, etc., resteront toµjb.ûrs placedu Mu:sée'. 

Quoiq~;il soit bien désirable d'arriver le plus promptement possible à la réalisa 
tion de totis les édifices menliôririés ci-dessus, il est' à reriiai'qtter qûe leprojet dela 
pl~êe.dtf:Mfüé'e renferme les locaux <lotit 'l'ürgente 'nécessité est évidente et restera 
incontestable. Sori exécution n'empêchera en rien la rêalisation des locaux pour lès 
fêtes· et-les expositions nationales. Le Gouvernement sera toujouts libre (l'exécuter 
ceux-ci su~·i;uô ou l'autre emplacement à S011 choix: on pourrait objecter seulement 
que, si l'on ajournait l'érection des locaux pôtfr les fê'tes et les' expositions natio 
nales,- on sentirait bien vite une regrettable lacune. Je me permettrai de faire 
observer que, dans ce cas, les dimensions des locaux destinés aux collections et mu 
sées sont étendues et combinées de manière à pouvoir suffire pour un avenir 
assez éloigné; que ces locaux sont trop vastes pour les besoins du moment, et que, 
par' conséquent, les expositions. nationales peuvent parfaitement bien y· avoir lien 
pendant bien des années , et jusqu'à ce que les collections aient atteint un plus 
grand développement. 

Je me permettrai également de faire remarquer que, s'il nous manque les locaux 
pour les solennités et les fêtes publiques, et que l'érection de ces focaux reste incon 
testable, il sera cependant pourvu, par la rèalisation du projet place du Musée, à 
l'objet de la plus urgente nêcessité , car. )a salle de concert du Conservatoire de 
musique, faisant partie de ce projet, offrira des ressourcés et sera d'une très-grande 
utilité. . . 

Quoiqu'il m'ait été impossible de faire jusqu'ici le devis détaillé de la dépense 
nécessaire pour la réalisation de ces diverses combinaisons, j'ai assez d'éléments 
polir fixer dès à présent la dépense génél·ale. 

a. L'exécution des locaux projetés sur l'emplacement du palais Ducal exigera une 
dépense de. • . . . . . . . . · . · . . . . fr. 2,000,000 

(A répartir sur cinq exercices, soit 400,000 fr. par an). · 

b. L'exécution du projet place du Musée, en y comprenant les 
locaux pour fêtes, etc., sur l'emplacement du l\Iinislère de 
lu -Justice, rue de la Régence, exigera une dépense de . . 2,500,000 , 

(A répartir S!Jr cinq exercices, soit 500,000 fr. par an). 

c. L'exécution du projet place du Musée,· avec Conservatoire de 
musique, les classes des Académies royales de dessin, de 
peinture, de gravure, etc., exigera une dépense de . . . t,800,000 » 

_(A répartir sur cinq exercices, soit 560,000 fr. par an). 

La réalisation immédiate d'une .partie du projet, sous littera C, aura pour avan 
tage de fournir des locaux définitifs, nécessaires à l'exposition nationale des beaux 
arts de i 860, et d'épargner ainsi à l'Etat une dépensé de cinquante inille franes , 
qu'il faudrait de nouveau sacrifier pour la construction d'un local provisoire. • 
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Je pense, Monsieur le Ministre, avoir exprimé ci-dessus les renseignements. q~e 
vous m'avez fait l'honneur de me demander. Je crois ne pas devoir·, pour le mo 
ment, entrer clans les détails en ce qui concerne les aménagements de mes divers 

·projets. ' . . . . . . 
Pour - terminer, je crois devoir vous rappeler, Monsiëür .. le· Ministre; dans: le- cas 

où il pourrait entrer dans les vues du Gouvemement d'éviter la dépense du local 
provisoire de l'exposition de 1860, qu'il sera indispensable d'entamer une partie 
des travaux dans le courant de. cette année, car il ne restera que le temps strie 
tement nécessaire pour la construction des locaux définitifs. 

Daignez agréer, ~fonsieur le Ministre, l'hommage de mes sentiments de plus 
profond respect. 

DUMON1' • 

La décision à prendre, quant à l'emplacement de l'édifice destiné aux expositions" 
et aux solennités publiques, soulève des questions graves et importantes sur les 
quelles le Gouvernement n'est pas encore en mesure de se prononcet•. Mais, en' 
tout état de cause, ainsi que l'a fait observer la commission, l'agrandissement et 

. };appropriation des locaux destinés. aux. musées et. collections sur l'emplacement 
de l'ancienne Cour et de quelques terrains adjacents ( mais non compris .ceux du 

, Ministère de la Justice} forme un travail entièrement indépendant: l'architecte ai 
été chargé de le traiter à ce point de vue, et le projet qu'il a dressé semble satis 
faire pleinement à tous les besoins. 

Le moment de mettre la main à l'œuvre paraît donc venu, d'autant plus que le 
dêplacement ou la reconstruction plus ou moins prochaine, mais inévitable, du 
palais de justice, obligerait le Gouvernement à aviser au moyen de loger dans un 
délai rapproché le riche dépôt des archives de l'État, dont on a réclamé d'ailleurs 

· depuis longtemps le déplacement. . , 
Le projet de M. Dumont dotera de locaux suffisants et parfaitement convenables 

les établissements suivants : 

t0 L'Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique; 
2° L'Académie royale de médecine; 
5° Le dépôt des archives générales du royaume; 
4° La Bibliothèque royale; 
5° Le Musée royal d'histoire naturelle; 
6° Le Musée royal de peinture et de sculpture; 
i0 Le Musée royal d'armures et d'antiquités; 
8° Le Musée royal de l'industrie; 

'9° Le Conservatoire royal de musique; 
f 0° L'Académie royale de.dessin et de peinture de Bruxelles; 

En entamant les travaux dans un délai rapproché, il sera possible de les diri 
ger de telle manière· qu'une partie des locaux destinés aux Musées puisse être 
construite assez tôt pour y placer l'exposition nationale des beaux-arts de· {860, 
Le Gouvernement éviterait ainsi la dépense que nécessiterait l'érection d'un 
nouveau bâtiment provisoire, dépense à laquelle il serait impossible de se sous 
traire dans toute autre hypothèse, même dans le cas où l'érection d'un édifice spê- 
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cial serait décidée , car il est facile à comprendre· que cet édifice ne saurait .ëtre 
construit dans un terme aussi court. · 

L'architecte évalue la dêpense à une somme de t-,800,000 francs; ce chitîre,doit 
être considéré comme le maximum de la dépense. li est à prêsumêr, que le devis 
détaillé, qui devra être dressé avant q11e les travaux reçoivent un. 1oomÔï~üce 

. ment d'ex.ééütion-, aura pour résultat de réduire ce cbitîre dans une • cettaine 
mesure. 

Travaua: d'assainissement. 

Phrsiéurs crédits ont é'té su'ecess'ivèmelifouverls 'au Département deI'Ititêrieur" 
aans 'l'in1é1·èt de l'hygiène publique. 

Le phis important est ceh1i de 600,000 francs 'qui' füt alloué par ·la foi du 20 
'décembre ·i8fH. - 

Les bienfaits de ce système d'intervention ont été gënêralêmèrit appréciés. Voici 
en quels· termes s'exprime, à· ·ce ·sujet, l' eïpi>sé· des motifs présenté parle Cabi~et 
préeé<lent 'a· l'appui· d'anprojet de loi de crédit èx'traordinalre:, le' 1(9 novembee . 
1855: 

c L'emploi du c~édit de 600,000 francs a donné un grand essor aux améliora- 
• lions hygiéniques. D'après les résultats connus., on peul évalu~r à plus de, 2 .mil 
, lions de francs la dépense des travaux exécutés à l'aide des subsides imputés sur 
• cr, crédit, travaux qui tous intéressent la santé publique, et doivent avoir pour 
» etîet d'améliorer la condition physique de la population ou.vrière et pauvre, en 
• éloignant d·e ses demeures les causes d'insalubrité qui engendrent et développent 
» les maladies; il est donc permis de dire que l'intervention de l'.État en matière de 
11 travaux d'assainissement, a atteint complétement son _but : elle .a stimulé le zèle 
• des autorités communales, excité leur émulation et ouvert la voie à d'utiles. ré 
, formes hygiéniques. , 

La section centrale chargée à la Chambredes Beprêsentants de l'examen .. des 
propositions du Gouvernement, insista, de son eôrê, ·sur l'utilité du moded'eneou- 
ragement préconisé. . · _ ·. 
Le crédit de ·1,500,000··francs ,· alloué pàr la loi du 50 décembre i83'5, permit 

au Gouvernement de donner une nouvelle impulsion aux travaux de salubrité locale, 
en favorisant les nombreuses 'améliorations auxquelles les e'ncotfrag'einents de 'l'.Êtat 
avaient dû être refusés, ·à défa_ut de· fonds. Une somme de 524,287 francs imputée 
sur ce crédit; fut répartie, à titre de subsides, mitre 45 villes et 568 communes 
rurales. . . 

Le compte rendu de l'emploi de cette somme ·a été déposé· dans la séance 'de fa 
Chambre des Représentants du 20 décembre 1856 · 
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:iDepuis-Iors, ailcun·.subsid~ n'a plus élé aétordé pour trav~ux .d'assainissement, 
et l'on _a vu s'arrêter aussitôt -l'essor sLheùreux que 1es eneoursgements .de·fÉtat 
avaient· imprimé à ces améliorations. , . . . . , 
. - :Ge qui témoigne· de l'importance que: .les autorités communales attachent .à ce 
genre d'àmélioratio~s, ce sont les nombreuses-demàndes de subsides qui-sont par 
venues et qui parviennent encore chaque :jour au Département de l'Intérieur ... · - 

ANr_ŒXE rc0 19. 

Amélioration de la voirie vicinale . 

De toutes les dépenses de l'~tat, il n'en est point dont Iutilitê soit plus géné 
ralement appréciée que celles qui ont pour objet l'améliorat~o~ de I? voirie vici 
nale. Elles orit le rare privilëge de rallier toutes les opinions, de n'avoir point 
d'adversaires. Réduites, dans le principe, au chiffre modeste de ·l 00,000 francs par 
an, elles ont été successivement augmentées jusqu'à la somme annuelle de 700,000 
francs, et cette somme est loin de· suffire· 'aux besoins· 'foùjdürs · croissants qui se 
manifestent dans toutes les provinces. 
En proposant aujourd'hui d'ajouter à celte allocation normale un crédit extraor 

dinaire d'un million, le Gouvernement répond à un vœu fréquemment exprimé au 
sein' des Chambres. 1'émoin de l'essor donné à l'amêlioration des chèmins vicinaux, 
grâce àux subsides de l'Élàt' chaèun peut constater 'les bienfaits. rêpandus, sifr 
toute la surface du pays, par l'intelligente applleatién' · du système d'intervention 
pratiquédepuis t 84!. · · 
il· suffit-a· donc, pour justifier là demande de crédit -extràordinaire, de montrer 

que ce· système d'intervention est susceptible d'une plus large· application, sàn_s 
qu'il' soit nécessaire de dévier des règles que: le Goùvernèment s' est tracées priu'r la 
répartition des subsides. 

Constater, d'une part, ce fait incontestable que, dans toutes les provinces, les 
. arnëllctatious de la voirie vicinale ·co1nportent un grand· dêvéloppement , et d'autre 
part, que les subsides annuellement distribués sur les fonds de· l'État ne profitent 
qu'à une partie des communes disposées à s'imposer des sacriâcespour lesmê 
riter, c'est· établir cette démonstration à la dernière évidence. 
---or, le .premier fait se vérifié par la simple inspeétiondela c~·rte'génétà~e des 
chemins vicinaux améliorés depuis 1841 ~- Le secerïd résulte de la néëëssité' où ·se 
trouvent' annuellement les provinces et l'8tat'd'exclùrè de:la ·réifarlitidn--:dès sub 
sides, de nombreux projets d'amélioration dans les dépenses desquelles l'interven~ 
tion de l'État serait pleinement JUSL1fiée. · · · ·_ - . : · : · 
· -Ce qui' prouve, au surplus, l'étendue des besoins de là ·voiriè vicin·ate et l'impor 
tance des sacrifices que les communes 'peuvent s'irnpos~~- pour y satisfair1fave<fle 

23 
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eoil'cours ;de,.\'.État { ~est ce qui a eulieu a l'occasion dé ·fa répartition dU crédit de 
t,500,C,OO frant:s.;··aUoué par·Ja loi du 50 décembre t855, pour atténuer les effets de 
la . crise-alimentaire. Les 'demandes de subsides -qui 'furént adressëèe au· Gouverne 

. m~nt 'èp:(~ûtrde ·cêitè·tépartitiôrï, atteignirent '.un total ·de·t~166;550 francs~ mdë- 
peïi~~~lhênt de celles . qui avaient ,été· faites pour l'emploi du crédit. ordin'aire de 
709,000lrr,iiihs. Lèssubsidesqiri auraient-pu être distribués utilement dans le cou 
rarir·de 'T~nnée t856, reprêseniaient donc un total de plus de t,800,000 francs, 
tous applicables à des travaux d'une utilité reconnue et pour lesquels des ressources 
locales ilnportantes avaient été réalisées. !fiais la destination du crédit ne permit pas 
de comprendre la voirie vicinale pour une part aussi notable dans la répartition 
des subsides.iàu lieu d'une somme de plus de 1,100,000 francs, le Gouvernement 
n'affecta à ce genre de travaux qu'une somme de 780,000 francs, et les réductions 

. qu'il dût opérer sur les sommes demandées firent l'objet de nombreuses réclama 
lions, ce qui démontre la réalité de besoins auxquels les subsides demandés étaient 
destinés à pourvoir. 

. . - . . . 

Çonstruction et ameublement de maisons d'école. 

.. Les Chambres lég,s_lalive~;.;... c'est un hommage à leur rendre - ne cessent de 
montrer la plus vive sollicitude pour l'instruction populaire. Toujours, elles souscri 
vent· avec empressement aux sacriflees qui leur sont demandés en faveur de ce 
grand ·intérêt social. En 1851, elles ont voté un crédit extraordinaire d'un million 
pour conetruotion et ameublement d'écoles. Indépendamment de ce crédit,· elles 
ont _m,a\9ten_u_ au Budget du Département de l'Intérieur l'allocation ordinaire de 
75~900 francs _applicable au même objet; elles ont fait plus; elles l'ont augmentée 
et portée successivement à 100,000 francs pour 1857 el à 150,000 francs pour 
1as_s. , .. 

. ~~)eut. côté, .. les provinces ont affecté aux dépenses de construction une partie . 
de~-~ P.· 0/o additionnels votés en exécution de l'article 23 de la loi du 25 septembre 
t.-~~~-; ,et_, _suivant en cela l'exemple de l'Etat, plusieurs d'entre elles ont fourni 
facultativement des subsides.qui, réunis, s'élèvent à plus de 70,000 francs. 
: .Le. Gouvernement, dans ces circonstances, a pria diverses mesures, ayant pour 
h.~t. d'a,ssur~r, le .bon emploi des fonds alloués. Ces mesures sont indiquées dans le 
quatrième. rapport· triennal (texte, pp. cxxxvm et suiv.). Elles obligent les com 
J_I_l_U,~e~ _à; faire des constructions solides et présentant toutes les - conditions dèsira 
hies au double point de vue 'de l'hygiène et de la pédagogie. 

Grâce à_ la· généreuse intervention de l'État et des provinces, de notables amé 
lioratlons ont été introduites dans l'organisation matérielle des écoles: les locaux 
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const-rüi'ts: oti ·en~ voie· de construction. sont ·au nombre. de· 465; on en' a restauré ou 
~granèli:157 eUnéubléi275~ ! : · · .. : ; ·:·'.... . . . . . . " 

:te::môif\~:n,faes:·.dêpenses :fàfres: ou à fàire .. de :~es' divèrs chefs. ·est d'environ 
4/100;00ô:ti'.~~~tl1~s ·provi~éési•:front:'côptribûf pôür: fri ·•804,556 t:s t1 et l;État-. 
p"<>~i"'f~-:i',{\55tl;549:.:s6:c• •. L~:·tùrpiiîtrâ êtê mî~iâ. fa:<ihaf~e·deif èôtnihtines. ·. ·. ·: 

Il .résûite .d·ês rensëignfühènts :ffü1t~is par les· âtltMitês'. ptov'iôciâlës 'en 1852, 
qu'à''ëéltè :éptiqtlè ,· en :poti~àtt ê~alûer à doüze ,mîllions (çhifi'.re·ron'd) lès dépensés 
res~ânt à ,etfèctûer;·pôi~r-,,construction, restauration ou agrahaissement et ameuble- 
méntt<hr· ûî·~isofis ;d'é:éoie. . , ,. . · · ·, · · · . . · ; . 
.·. Ces·evâÎo:àÙons·dép·~ssent de beaucoup· celles que lesinspecteurs avaient fournies 
antériêurèm~iit et qui setrouventindiquêès dans les.-rapport triennalrx. 

Cepêriâàht ]è chiffre de douze :millions est loin d'être exagéré, surtout si l'on tient 
.comptedesnôuveaux besoiris provenant de l'accrùissemënt de la population .. 

Dans leuetravatl , les inspecteurs n'avaient compté en moyenne pour chaque 
constru~ii6n que sur une dépense de 6,000 francs. Mais alors, les matériaux étaient 
à bas prix et la main-d'œuvrebeaucoup moins chère. L'expérience a prouvé depuis, 
qu'en ·génér~l et suivant l'impottance des communes , · une somme de 7,000 à 
t0,000 francs est nécessaire pour eonstruire un bâtiment convenable. 

. D;un · autre. côiê, on· a créé de nouvelles écoles ·pour lesquelles il faut des locaux. 
Enfi~. ~ plusieurs bâüments qu'on croyait pouvoir être restaurés doivent être recon 
struit$ à neuf. Ainsi s'explique la différence entre les évaluations des inspecteurs 
et celles des autorités provinciales. 

La somme des besoins, soit . . . . . . . . . . . . fr. 12,000,000 
doit être diminuée du· montant des dépenses effectuées depuis 1852 
jusqu'en {857, ci . . . .. . . . . . . . . . . ·• . ; 4,700,000 

De manière que poµr satisfaire aux- nécessités du service, il fau- 
drait encore· . •. . . . . . . . . . . . fr. 7,500,000 

'Ap.pr~ciâilt îes bons résultats qu'a produits la loi du 20 décembre 1'851, les 
. Obambres voudront eontlnuer l'œuvre de progrès si bien commencée, en allouant 
Ull nouveau crédit ·extraordinaire d'un million pour construction et ameublement 
de maisons d'école. 

·coinine le disait l'inspecteur de la Flandre orientale, dans un rapport sur l'état 
de l'ènseignement primaire pendant l'année 1854: « cette question n'est pas seule 
» ment importante au point de vue de la pédagogie, elle l'est peut-être encore 
> davantage au point de vue de l'hygiène et par conséquent de l'avenir de la popu 
» lation. A la rigueur, un instituteur capable peut apprendre à lire, à écrire et à 
» calculer, avec des instruments imparfaits ou défectueux, mais il n'est donné à 
> personne de préserver la santé, d'ouvrir l'intelligence, d'élever le caractère des 
> enfants, lorsqu'ils sont condamnés· à passer la plus grande partie du jour dans 
> une chambre basse et quelquefois humide, dans une atmosphère chargée de 
> miasmes qui 'alourdit les sens, dans un milieu qui inspire la tristesse de la 
)1 prison. » 
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Un grand nombre_ de projets .de·coristructions:sori.t àJ:êh1de;:et· ils~devra(eilt ëtre 
ajournés ou àban·donoês, si le Gouveriiêhièilt ritétait mîs:·:à•,1m~m.e(d'iè~t~~rJ.~s 
subsides nécessëlrës pcl~r subv~riir aux frajs· de leUr-éiéëtl.ti~-11,A~~si J~s.:dép.~t~tfoiis · 
demandent-elles' que rÊtat· ·sùpplêe', .tomme· par,lèA>assé' l · l'fo's.titi.:i'.sà~ée: des: :î'es~ . 

. sources locales ainsi .que des . allocations :provinciales,·_ Iesquellessent' ;··en. ·parti~-, 
engagées pour 1>h1sieurfèx:eréiêés. · . , . __ , . _. ;_ ~,. . . . . · ·: •.· >: : •. 

.En terminant, on ·rappellera que cdans la-Ses$Îô~(de.J856,,1~-~on11ei,l :prô:vin •. 
eial de ·la Flandre occidentale a voté une adresse ,ti-Gotiverilemerit, -pour le pr~t;r 
C de proposer .à la Législature un nouveau crédit extraordinaire .en _faveur des 
• besoins de l'instruction primaire, notamment pour faciliter la construction-et les 
• réparations des bâtiments d'école. · • , 


